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MARCHEPRIME 
Une ville au ccur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 22 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 30 mars à 20 heures et 00 minute, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, dûment 
convoqué le 24 mars 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil municipal, sous la Présidence de Monsieur Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme PIRES, 
Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, Mme JAULARD, Mme BARQSAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, 
Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, M. GUICHENEY. 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. BARGACH a donné procuration à M. FLEURY 
Mme FARGE a donné procuration à M. MARTINEZ 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT) : Mme BRETTES 

Délibération n2023-23 
Approbation de la révision allégée n1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint délégué au travail sur le PLU expose que : 

Par délibération du 03 septembre 2020, le Conseil Municipal a prescrit une procédure de révision allégée n"1 et en a défini 
les modalités de concertation. Le projet de révision allégée n1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) a pour objet de remodeler 
le centre bourg et de planifier la continuité en harmonie avec les quartiers périphériques par la création d'une grande OAP 
réunissant deux OAP préexistantes. 
Le projet prend en compte les conséquences de la création de l'OAP n° 8 et des évolutions législatives et réglementaires 
sur les documents constituant le PLU, dans la ligne directrice fixée par le PADD de 2016. 

Aussi, cette procédure doit permettre de faire évoluer le PLU sur les points suivants: 
o Création de l'OAP n° 8 avec définition de secteurs et sous-secteurs en vue de permettre un aménagement global 

et équilibré sur le secteur de la Source, en coordination avec le cœur de ville, qui fait partie du projet d'ensemble, 
o Aménagement d'accès sur les autres OAP pour prise en compte des déplacements entre les différentes zones, 

conformément au projet de l'OAP 8, 
o Adaptation des règles et sous-secteurs dans les zones UB pour harmoniser l'aménagement sur le territoire 

communal, 
o Prise en compte des évolutions réglementaires et de la lutte contre le changement climatique, 
o Précisions sur le zonage et sur le règlement (définitions, simplification des règles à appliquer, etc.) 
o Constat des secteurs réalisés, 
o Rectifications d'erreurs matérielles. 

Par délibération du 22 septembre 2021, le Conseil Municipal a arrêté le projet de la révision allégé n"1 et a tiré le bilan de 
la concertation conformément à l'article L.103-6 du Code de l'urbanisme. 

Le projet de révision allégée n° 1 du PLU arrêté a été adressé aux personnes publiques mentionnées aux articles L.132-7 
et L.132-9 du Code de l'urbanisme pour faire l'objet d'un examen conjoint de l'État, de la commune et des personnes 
publiques associées. 

Une réunion a été organisée le 13 octobre 2022 à 10h dans la salle du Conseil Municipal afin de procéder à un examen 
conjoint du projet de révision allégée n" 1 du PLU de Marcheprime, conformément aux dispositions de l'article L.153-34 
du Code de l'urbanisme. 
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Le compte-rendu de cette réunion, faisant état des différentes observations et des réponses de la commune, est annexé 
à la présente et a été annexé au dossier d'enquête publique. 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF), sollicitée pour 
avis sur le projet de révision arrêté, a émis un avis défavorable concernant la création du secteur Nsel et l'extension du 
secteur NL. 

Suite à cette réunion conjointe, un arrêté de mise à enquête publique a été établi le 31 octobre 2022, prescrivant l'enquête 
publique qui s'est déroulée du mardi 03 janvier 2023 au vendredi 03 février 2023, soit 32 jours consécutifs. 

Le Commissaire enquêteur a transmis à la commune ses conclusions motivées le 03 mars 2023 ci-annexées. Son rapport 
complet est disponible sur le site de la Ville et ce durant une période d'une année. 
Le Commissaire enquêteur émet un avis défavorable. 

Le projet arrêté de révision allégée n"1 du PLU a donc été rectifié pour tenir compte des remarques, avis et observations 
issus de la concertation. Il est proposé d'approuver la révision allégée n• 1 du PLU telle que ci-jointe. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-19; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L153-21 à L153-23, L153-31 à L153-35 et R153-20 à R153-22; 

Vu la délibération n"03-09-20-01 en date du 03 septembre 2020 prescrivant la révision allégée du PLU ; 

Vu la délibération n°01-22092022 en date du 22 septembre 2022 tirant le bilan de la concertation et procédant à l'arrêt du 
projet de révision allégée du PLU; 

Vu la réunion d'examen conjoint avec les personnes publiques associées en date du 13 octobre 2022 et son compte rendu ; 

Vu les avis des personnes publiques associées; 

Vu l'arrêté municipal n2022-08 en date du 31 octobre 2022 soumettant le projet de révision allégé du PLU à enquête publique 
qui s'est déroulé du 3 janvier 2023 au 3 février 2023 ; 

Vu le rapport et l'avis motivé du commissaire enquêteur en date du 03 mars 2023 ; 

Vu l'avis favorable de la commission travaillant sur le Plan Local d'Urbanisme en date du 20 mars 2023 ; 

Considérant que la commune, pour tenir compte des avis de la CDPENAF, des PPA et du public a décidé de revenir aux zonages 
N antérieurs, ne réduisant pas les zones naturelles et n'impactant pas les zones humides; 

Considérant que la révision allégée a pour objet principal la création de l'OAP n• 8 qui est indispensable pour l'aménagement 
d'ensemble de la commune et de la restructuration de la friche industrielle actuellement en cours d'études, ces projets ne 
pouvant être mis en attente en l'absence de SCoT; 

Considérant que la commune a d'ores et déjà le projet de lancer une révision générale de son PLU dans le cadre d'un SCoT en 
cours d'approbation; cette révision générale aura pour objet les projets en extension de l'urbanisation, notamment le zonage 
pour la création d'un groupe scolaire ; 

Considérant que la commune a répondu aux observations des services de l'État tant sur la forme que sur le fond (cf. tableau 
joint) ; 

Considérant ainsi que l'ensemble des réserves du commissaire enquêteur ont été levées dans le cadre des ajustements opérés 
sur le projet arrêté; 

Considérant que l'avis du commissaire enquêteur est consultatif; 

Considérant que l'avis des personnes publiques associées, l'avis de la CDPENAF et les résultats de l'enquête publique justifient 
l'ajustement du projet de révision n 1 comme indiqué dans le tableau ci-annexé pour prise en compte de certaines 
observations du public et des personnes publiques associées; 
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Considérant que ces modifications ne bouleversent pas le projet arrêté de révision allégée ; 

Considérant que le projet de révision allégée n"1 du PLU, tel que présenté au Conseil Municipal, est prêt à être approuvé; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la révision allégée n"1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Marcheprime telle qu'elle est annexée 
à la présente délibération ; 

- PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet des mesures d'affichage et de publicité conformément aux articles R153 
21 et R153-22 du Code de l'urbanisme; 

- PRÉCISE que la présente délibération et le PLU révisé seront exécutoires après accomplissement de la dernière des mesures 
de publicité susvisées; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'État dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité. 

Délibération adoptée par 22 voix Pour et 3 voix Contre (Mme Martin, M. Guicheney et M. Maillard). 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

La secrétaire de séance, 

Valérie BRETTES 

elle. 
< 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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t EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

MARCHEPRIMf 
Une ville au cœur 

Nombres de conseillers en exercice : 25 

Présents : 22 

Votants: 25 

Le vingt-trois juin deux mille vingt et un, à vingt heures, le conseil municipal de la 
commune de Marcheprime dûment convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes en raison de 
la crise sanitaire (COVID19) sous la présidence de M. Manuel MARTINEZ, Maire. 

Date de la convocation : 17 juin 2021 

Etalent présents : M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, 
Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, 
M. ROYER, Mme JAULARD, Mme BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, 
Mme FARGE, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme MARTIN, M. GUICHENEY. 

Etalent absents : 

Monsieur CAISSA a donné procuration à Mme BATS. 

Monsieur CHEVALIER a donné procuration à Mme GAILLET. 

Monsieur GRAT ADOUR a donné procuration à Mme MARTIN. 

Le secrétariat a été assuré par: Monsieur Edouard VANIGLIA. 

Objet : Approbation de la modification n° 3 du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint en charge des Finances, de l'économie, du 
travail et du PLU, rappelle que, par délibération du 8 décembre 2020, le Conseil municipal 
a arrêté le projet de modification n" 3 du PLU. 

Monsieur Christophe LORRIOT rappelle que les motifs pour lesquels la Commune a sou 
haité procéder à la présente modification sont : 

» Limiter l'imperméabilisation des sols par l'adoption de règles garantissant une 
plus grande proportion d'espaces libres de pleine terre et l'épanouissement 
d'arbres à haute tige, dans le respect du caractère forestier de la commune, 

f9 Mairie de Marcheprime - 3 av. de la République - BP 7 - 33380 Marcheprime 
Tél 0557 7118 70 /Fax 05 57 71 19 06 

@) www.ville-marcheprime.fr / accueil@ville-marcheprime.fr 
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}> Adapter le règlement graphique et écrit pour conforter la destination des zones 
d'habitat de moyenne et faible densité, ainsi que la mixité des secteurs, 

}> Préciser et réglementer les implantations des constructions et de leurs annexes 
afin d'harmoniser les règles dans les différents quartiers de la Commune, et 
notamment dans les zones UA, UB, AU et Nh, ► Intégrer les modifications adoptées dans le cadre de la modification simplifiée n" 2 
du PLU, qui fera l'objet d'une abrogation ; la procédure de modification n"2 faisant 
l'objet d'un déféré préfectoral pour un motif de pure procédure. 

Le projet de modification a porté sur la partie réglementaire (graphique et littérale) du 
PLU, et notamment sur les éléments suivants, conformément à la note de présentation 
du projet: 

o Précisions sur le zonage : retrait d'un emplacement réservé, modification, 
à proximité du centre d'une zone UB en UBa et intégration de secteurs à 
protéger dans des quartiers périphériques, 

o Précisions sur les définitions des espaces libres de pleine terre, de l'em 
prise au sol, des voies et terrains d'angle et des constructions annexes, 

o Rectifications d'erreurs matérielles, 
o Modification des hauteurs de clôture en adéquation avec la destination 

des zones, 
o Interdiction de constructions en sous-sol et obligation de réhausse mini 

male des constructions de 30 cm au-dessus du terrain naturel, 
o Règlementation minimale des constructions annexes dans toutes les 

zones, 
o Limitation de l'imperméabilisation des sols dans des secteurs de 

moyenne et faible densité, 
o Règlementation et limitation des constructions en zone Nh dans le res- 

pect du caractère naturel de cette zone. 
Vu le code de l'urbanisme, 
Vu la délibération du conseil municipal du 8 septembre 2016 approuvant le PLU (Plan Lo 
cal d'Urbanisme), 
Vu la délibération du conseil municipal du 22 juin 2017 approuvant la modification n 1 
du PLU, 
Vu la délibération du conseil municipal du 11 décembre 2019 approuvant la modification 
n° 2 du PLU, 
Vu l'arrêté municipal en date du 17 novembre Z020 prescrivant la modification n 3 du 
PLU, 
Vu l'arrêté municipal en date du 12 mars 2021 soumettant la modification PLU à l'enquête 
publique, 
Entendu les conclusions du commissaire-enquêteur, 
Considérant que les résultats de ladite enquête justifient l'ajustement du projet de modi 
fication n 3 comme indiqué dans le tableau ci-annexé pour prise en compte de certaines 
observations du public et des personnes publiques associées, 
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. 
Considérant que la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est présentée au 
conseil municipal est prête à être approuvée, conformément aux articles L 153-36 à 38 et 
L 153-40 du code de l'urbanisme, 

Le conseil municipal, 

Entendu l'exposé de Monsieur LORRIOT, après en avoir délibéré à l'unanimité des 
membres présents, DECIDE : 

}> D'APPROUVER la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est annexée 
à la présente, 

} DE DIRE que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R.153 
21 du code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une men 
tion dans un journal local (ainsi que d'une publication au recueil des actes admi 
nistratifs mentionné à l'article R.2121-10 du code général des collectivités terri 
toriales), 

► DE DIRE que, conformément aux artides L.153-19 à 22 du code de l'urbanisme, le 
plan local d'urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en mairie de 
Marcheprime, 

} DE DIRE que la présente délibération sera exécutoire dans un délai d'un mols sui 
vant sa réception par le préfet et-après l'accomplissement des mesures de publi 
cité précitées. 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme. 

Fait à Marcheprime 

Le 24 juin 2021 
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Tableau 1: Synthèse des observations formulées sur le registre papier, par courriers postal ou électronique 

N obs. Nom 
N parcelle/Lieu Observations Réponse collectivité 

dit/zonage 

La Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du PLU. 
Propriétaire de la parcelle ASSl à Croix d'Hins, M.Norton conteste le classement de la parcelle 

1 
en zone Ne alors que les deux bâtiments sont à usage d'habitation et non des écuries. 
Demande donc à nouveau le classement de cette parcelle en zone Nh (requête déjà exprimée 

M. Norton (SCI Kalispera) AS51 
en 2020). 

Croix d'Hins Croix d'Hins La Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du PLU. 

Le 24 avril, Met Mme Norton ont déposé un argumentaire de 8 pages (plus 7 feuillets annexes) 
1b rédigé par Me Castéra, avocat de la SCI Kalispera, pour demander le classement de la parcelle 

AS51 en zone Uba, ou à défaut en zone Nh. 

La Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du PLU. 

Mme Dubernet 
AX39 Propriétaire de la parcelle AX39 à Biard, demande la suppression de la protection paysagère. 2 128 avenue de la Côte 

d'Argent, Biard 
Biard En pièce jointe, un courrier daté du 8 mars 2021 adressé M. le Maire. 

La Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du PLU. 

M. Gasparotto Grégory (fils 
de Mme Dubernet) AX42 et 43 

3 126 avenue de la Côte 
Biard 

Conteste la protection paysagère sur les parcelles AX42 et 43. 
d'Argent 
Biard 

La demande de règlementation paraît recevable dans la mesure où des constructions à usage 
d'habitation sont possibles. 
li est proposé de retenir la règle de 6m entre 2 constructions. 

Mme Bats Regrette qu'aucune règle ne régisse les distances entre 2 constructions sur une même parcelle Plus globalement, la constructibilité en zone Nh devra faire l'objet d'une vraie réflexion (voir 
4 110 avenue de la Côte Zone Nh 

d'Argent, Biard 
en zone Nh alors que cette distance est de 6 m dans d'autres zones réponse aux remarques de la CDPENAF) 

Cf. Réponse à la remarque n' 7 

M. Delpech 
Venu prendre des renseignements sur la possibilité de construire une annexe sur sa parcelle. 

5 2 bis rue Daniel Digneaux 
Zone UA M. Delpech regrette que le nombre de stationnements en zone UA n'évolue pas. Souhaite 

l'augmentation du nombre de places de parkings dans les futures opérations immobilières. 

Future propriétaire à Marcheprime, s'inquiète de l'évolution du secteur zoné AUs de La Source 
Renseignements dans les publications de la Commune ou lors des Conseils municipaux 

(OAP n'S du PLU de 2016). 

6 Mme Elyse Laroche La Source Je lui ai présenté les principes d'aménagement de ce secteur et indiqué comment consulter ces 
documents sur le site de la mairie. 
Mme Laroche souhaite savoir ou en est le projet d'aménagement et sf des évolutions sont 
prévues par rapport au PLU de 2016. 

il Mai 201 
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Proposition de rédaction de l'article 12 pour toutes les zones: 
Propose: 

- de modifier certaines règles de stationnement (1 place minimum pour studio et Tl, 2 - Renforcement du stationnement pour les habitations, 
M. Bassidi Bargach 

places à partir du T2 (pour le collectif et l'Individuel), - Obligation de création de stationnements pour les vélos, 
7 Adjoint en charge de 

UB/AU de préciser les règles en fonction du type d'activités, incitation à la création d'aires de stationnement perméable et végétallsée, avec la 
l'aménagement du territoire - de favoriser les aires de stationnement perméables et végéta tisées, prise en compte dans les espaces de pleine terre de 30 % de la surface du 

71 rue l'Esquirol - de réglementer le stationnement des vélos pour l'habitat collectif et les activités stationnement ou plus si le pétitionnaire peut prouver la surface perméable issue du 
tertiaires stationnement. 

La zone de bruit est très large et ne fait pas que border la voie ferrée. Les clôtures n'ont aucun 
effet sur la propagation du bruit et la hauteur des clôtures dans ce quartier est harmonieuse et 

M. Paul-Etienne Rault Demande que la hauteur maximale des clôtures en bordure des voies autres que RDS et doit le rester. 
8 Zone UB RD1 250 sot portée à 1,80m dans la zone exposée aux nuisances sonores de la vole ferrée pour 13 rue Léo Lagrange 

réduire nuisances sonores 

Cette demande ne va pas dans le sens du projet de modification n3 concernant la zone Nh, 

Propriétaires des parcelles AX 40 et 41 classées en zone Nh. dont l'objet est la réglementation et la limftation des constructions en zone Nh dans le respect 
M. et Mme Dumas 

Zone Nh Souhaite que les règles de constructibilité de la zone Nh soient assouplies, notamment le seuil 
du caractère naturel de cette zone. 

9 130 avenue de la Côte 
d'Argent Biard des 10 % pour l'emprise au sol maximale des constructions par rapport au terrain d'assiette 

(article N-9) ou bien une évolution du zonage. 

Pas de commentaire 

Courrier recommandé avec AR du Cabinet d'avocats Cornille-Fouchet (4 pages et 28 feuillets 
d'annexes) 
La SARL Les Coraux a obtenu en 2019 un permis d'aménager un lotissement de 10 maisons 
individuelles sur un terrain d'environ 6800 m2 au 10 rue du Cristal (parcelles AH237 et 239). 

10 SARL Les Coraux Zone UB/Uba Ces deux parcelles sont directement concernées par le projet de modification n'3 qui vise à les 
(Mme Lafont) Rue du Cristal déclasser de zone UB en zone UBa, autorisant les activités commerciales. 

D'après les pièces annexées, un projet d'accueil de hard-discount alimentaire a été envisagé par 
la mairie sur ce secteur dès 2009. 
Me Cornille s'appuie sur l'article L442-14 du code de l'urbanisme pour contester le projet de 
déclassement de ces deux parcelles. 
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Tableau 2: Avis des PPA 

Date réponse Zone concernée Avis Réponse collectivité 

Chambre d'Agriculture de la Gironde 15/02/2021 Favorable 

Chambre des Métiers et de 
Favorable avec une recommandation : 

f Artisanat de la Gironde 04/03/2021 
UA Autoriser les constructions liées à l'artisanat en zone UA (art. UA1) 

Favorable sous réserves : 

Extensions limitées à : 

- Abaissement des surfaces maximales de plancher des extensions 50 % pour une surface initiale inférieure ou égale à 100 m? 

DDTM de la Gironde - Commission N en zone N (art. N2) à 30% au lieu de 50 % avec ajout d'une limite en 30 % pour une surface initiale supérieure à 100 m? de la surface initiale avec une limite en valeur absolue de 
Départementale de Préservation des 

12/03/2021 
valeur absolue 100 m' d'extension 

Espaces naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF). 

- Interdiction de nouvelles constructions à usage d'habitation en La Commune propose de mener une réflexion sur la constructibilité de ses STECAL (2 zones Nh du PLU} dans le 
Nh cadre de la révision allégée en cours, notamment pour une éventuelle Interdiction de nouvelles constructions 

zone Nh (sauf au sein de STECAL) d'habitation, 

A/N - Encadrer l'emprise au sol des piscines en zones A et N Limitation à un bassin de 50 m2 maximum 
Les précisions demandées sont intégrées à la notice de présentation du projet. 

Pas d'objection sur le fond. Les droits à construire ne sont pas modifiés (emprise au sol de 50 % et Hauteur maximale de 8,50 m conservés). 
Direction Départementale des Sur la forme : Demande précisions dans le rapport de présentation Seule la constructibilité de petits terrains (moins de 300 m') est rendue plus délicate), 

Territoires et de la Mer - Service 30/03/2021 quant à l'impact cumulé des modifications en termes de capacité Urbanisme Aménagement Transport Les nouvelles règles, conformément aux objectifs de la présente modification, ont pour but de favoriser la 
constructive, consommation d'espace et artificlalisation des sols. perméabilité et la non artlficiallsation des sols, lesquelles ont des conséquences dommageables sur l'infiltration 

des eaux et sur le réchauffement climatique. 
Cf, réponse à la remarque 7 et aux propositions de modification de la rédaction de l'article 12 dans toutes les 

Parc Naturel Régional des Landes de Recommande d'encourager la réalisation d'aires de stationnement zones. 
Gascogne 06/02/2021 UB/AU perméables et végétalisées dans l'article 12. 

SYBARVAL, syndicat en charge de la 
mise en oeuvre du SCoT du Bassin 13/01/2021 Favorable 

d' Arcachon 

A+il Mal 
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Tableau 3: Questions complémentaires de la commissaire-enquêtrice 

Zone concernée Article Question/observation Réponse collectivité 

UA 3.1-2 Desserte de l'OAP 1 : Vérifier le nombre d'accès et compléter avec les accès piétonniers La Commune prend en compte dans le projet présenté à l'approbation des remarques et corrections 
des erreurs matérielles. 

UB 10.2 
Manque qualificatif« maximale» pour la largeur de 5 m pour les constructions édifiées en limite 
séparative 

AU 8 Manque qualificatif « maximale » pour le retrait de 2m entre annexe et piscine 

AU 10.2 
Manque qualificatif « maximale » pour la largeur de 5 m pour les constructions édifiées en limite 
sépara tive 

Le retrait minimal par rapport aux limites séparatives de toutes constructions passe de 5 à 6m par la 
Diminution du retrait minimum des constructions et annexes par rapport aux limites séparatlves de 15 à 6 modification n 3. En effet, la modification n" 2, encore en vigueur à ce jour avait porté ce retrait 
m. minimal à Sm. 

N 7.1-a 
Justification : Préservation des paysages urbains et des caractéristiques des hameaux, harmonisation des Cette règle permettait, compte tenu des habitations déjà existantes sur les zones N, à l'existant de 
règles des zones construites vivre, et donc l'implantation d'annexes autorisées dans cette zone. 

Je m'interroge sur la nécessité de cette modification qui semble aller dans le sens d'un assouplissement Il est donc proposé de ramener ce recul à 6m, tout en conservant les autres limites à la constructibilité 
de la constructibilité en zone Nh et ne correspond pas aux objectifs annoncés. en zone N (limitation de l'emprise au sol à 102 de la surface du terrain, avec 72 %, au lieu de 50% 

d'espaces de pleine terre, renforcement du recul par rapport aux voies). 

La formulation « En zone Net secteur Nh » est peu claire. La zone N est-elle concernée en totalité ou La Commune prend en compte dans le projet présenté à l'approbation de la présente remarque. 
seulement le secteur Nh ? 

N 8 
Manque qualificatif« maxi male» pour les distances entre piscines et constructions et entre piscines et 
annexes 
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MARCHEPRIME 
Une ville au cœur 

VILLE DE MARCHEPRIME 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

POUR L'INFORMATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
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Le PLU applicable actuellement sur la Commune de Marcheprime a été approuvé par délibération du 
8 septembre 2016. 

Ce document a été modifié par modifications simplifiées approuvées par délibérations des 
26 juin 2017 et 11 décembre 2019. 

La présente modification est donc la troisième modification du PLU. 

Il est apparu nécessaire à l'équipe municipale de procéder à la modification du PLU pour les motifs 
suivants: 

> Limiter l'imperméabilisation des sols par l'adoption de règles garantissant une plus grande 
proportion d'espaces libres de pleine terre et l'épanouissement d'arbres à haute tige, dans le 
respect du caractère forestier de la Commune, ► Adapter le règlement graphique et écrit pour conforter la destination des zones d'habitat de 
moyenne et faible densité, ainsi que la mixité des secteurs, ► Préciser et réglementer les implantations des constructions et de leurs annexes afin 
d'harmoniser les règles dans les différents quartiers de la Commune, et notamment dans les 
zones UA, UB, AU et Nh, 
Intégrer les modifications adoptées dans le cadre de la modification simplifiée n° 2 du PLU, qui 
fera l'objet d'une abrogation; la procédure de modification n°2 faisant l'objet d'un déféré 
préfectoral pour un motif de pure procédure. 

Dès lors, le projet de modification porte sur la partie réglementaire (graphique et littérale) du PLU, et 
notamment sur les éléments suivants, conformément à la note de présentation ci-jointe : 

o Précisions sur le zonage : retrait d'un emplacement réservé, modification, à proximité 
du centre d'une zone UB en UBa et intégration de secteurs à protéger dans des 
quartiers périphériques, 

o Précisions sur les définitions des espaces libres de pleine terre, de l'emprise au sol, 
des voies et terrains d'angle et des constructions annexes, 

o Rectifications d'erreurs matérielles, 
o Modification des hauteurs de clôture en adéquation avec la destination des zones, 
o Interdiction de constructions en sous-sol et l'obligation de réhausse minimum des 

constructions de 30 cm au-dessus du terrain naturel, 
o Règlementation minimale des constructions annexes dans toutes les zones, 
o Limitation de l'imperméabilisation des sols dans des secteurs de moyenne et faible 

densité, 
o Règlementation et limitation des constructions en zone Nh dans le respect du 

caractère naturel de cette zone. 

Conformément aux articles L.153-36 et suivants du Code de l'Urbanisme, ces changements peuvent 
être effectués par délibération du Conseil municipal après enquête publique dans le cadre de la 
procédure de modification. 

Il peut être fait usage de cette procédure dans la mesure où il n'est pas porté atteinte à l'économie 
générale du PADD du PLU, la modification n'a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels et ne comporte pas de graves 
risques de nuisance. 
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Par arrêté en date du 17 novembre 2020, Monsieur le Maire a prescrit la modification n° 3 du PLU. 

Par délibération en date du 8 décembre 2020, le conseil municipal a arrêté le projet de modification 
n° 3 du PLU. 

Par courrier en date du 31 décembre 2020, le projet arrêté de modification n° 3 du PLU a été transmis 
aux Personnes Publiques Associées, dont la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE) n'a pas été sollicitée dans le cadre de la 
présente procédure. 
En effet, l'article 40 de la loin° 2020-1525 du 7 décembre 2020 dite "ASAP" (pour loi "d'accélération 
et de simplification de l'action publique") a clarifié le champ d'application de l'évaluation 
environnementale des documents d'urbanisme, notamment pour les évolutions du PLU. l'application 
de cette loi est expressément prévue à partir du 9 décembre 2020. 

Toutefois, le décret en Conseil d'Etat qui doit déterminer les critères en fonction desquels cette 
nouvelle évaluation environnementale ou une actualisation devront être réalisées de manière 
systématique ou après un examen au cas par cas (art. L. 104-3, al. 2 du Code de l'urbanisme) n'est pas 
paru à ce jour. 

Ce nouveau texte, soumis à la consultation du public, clarifie les cas dans lesquels « l'évaluation 
environnementale, qu'elle soit systématique ou au cas par cas, doit être réalisée, et crée un examen 
au cas par cas ad hoc. Cet examen devra être réalisé par la personne publique responsable, dès lors 
qu'elle est à l'initiative de l'évolution du document d'urbanisme pouvant donner lieu à évaluation 
environnementale. » 

La modification n° 3 du PLU de Marcheprime a été prescrite le 17 novembre 2020 par arrêté du Maire 
et le projet arrêté par délibération du 8 décembre. 

Dès lors, c'était l'article L.104-3 version antérieure qui s'appliquait: 

Article L104-3 

Création ORDONNANCE n"2015-1174 du 23 septembre 2015 art. 
Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des 
effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe Il à la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux 
articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 
actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

Ainsi, la saisine de l'autorité environnementale n'était pas obligatoire car les changements opérés par 
la modification ne concernent que des zones urbaines et urbanisées, et donc ne sont pas susceptibles 
d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe Il à la Directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001. 

Pour précision, il est indiqué qu'une évaluation environnementale a été lancée au printemps 2021 
pour une année d'investigations, dans le cadre de la révision allégée du PLU. 

Par arrêté du 12 mars 2021, Monsieur le Maire a mis le projet de modification en enquête publique. 
Ladite enquête s'est déroulée du 6 avril au 6 mai 2021 dans de bonnes conditions, tant pour 
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l'information du public que pour le déroulement de l'enquête en elle-même (cf. conclusions et avis 
motivé de la Commissaire enquêtrice). 

Par un rapport en date du 28 mai 2021, notifié à la Commune le 1° juin 2021, la Commissaire 
enquêtrice a exprimé un avis favorable au dossier présenté en relevant la cohérence des modifications 
présentés avec les objectifs exprimés de cette modification, à savoir : 

La limitation de l'imperméabilisation des sols, 
La gestion des eaux pluviales et des eaux usées dans le contexte technique du SIBA, 
La préservation des paysages urbains et des caractéristiques des quartiers périphériques, 
La sécurité et la fluidité de circulation automobile en agglomération. 

Considérant le rapport de la Commissaire enquêtrice et son avis favorable, Monsieur le Maire souhaite 
mettre à l'approbation le projet de modification du PLU arrêté, reprenant également les ajustements 
indiqués dans le tableau ci-dessous et issus de la concertation. 
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Tableu 1 : Synthèse des observations formulées sur le registre papier, par courriers postal ou électronique ga rP 
40 033-21330 6-20210624.23 06 21 01 

N' obs. Nam N' parcelle/.leu Observations Réponse collectitté dt/zonage 

La Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du 
PLU. 

Propriétaire de la parce lle AS51 à Croi d'Hins, M.Norton conteste le classement de la parce le en zone Ne alors que les deux 
1 bâtiments sont à usage d'habitation et non des écuries. 

M. Norton(SCI K:llispera) ASS1 Demande donc à nouveau le dassement de cette parcelle en zone Nh (requ@te déjà exprimée en 2020). 
Croi d'Hins Crolxd'Hins 

Le 24avril, M et Mme Norton ont déposé un argumentaire de 8pages (plus 7 feuillets annexes) rédigé par Me Castéra, avocat ta commune prend acte de la demande qui relève d'une révlsion du 
1b de la SCI Kalispera, pour demander le classement de la parcelle A$51 en zone Uba, ou à défaut en zone Nb. PLU. 

ta Commune prend acte de la demande qui relève d'une révision du 
Mme Dubernet AX39 Propriétaire de la parcelle AX39 à Biard, demande la suppression de la protection paysagère. PU. 

2 128 avenue de la Côte Biard En pièce jointe, un courrier daté du 8 mars 2021 adressé M. le Maire. d'Argent, Biard 

• Gasparotto Grégory (fils de ta Commune prend acte de ta demande qui relève d'une révision du 

Mme Dubemet) PW. 
AX42 et43 3 126 avenue de la C6te Biard Conteste la protection paysagère sur les parcelles AXA2 et 43. 

d'Argent 
Biard 

La demande de règlementation paratt recevable dans la mesure olu 
des constructions à usage d'habitation sont possibles. 
Il est proposé de retenir la règle de 6m entre 2 constructions. 

Mme Bats Regrette qu'aucune règle ne régisse les distances entre 2 constructions sur une m@me parcelle en zone Nh alors que cette Plus globalement. la c:onstructlbilté en zone Nh devra faire r objet 
4 110 avenue de la Côte Zone Nh distance est de 6 m dans d'autres zones d'une vraie réflexion (voir réponse au remarques de a CDOPENAPr) d'Argent, Biard 

Cf. Réponse à la remarque n" 7 

M. Delpech Venu prendre des renseignements sur la possibilité de construire une annexe sur sa parcelle. M. Delpech regrette que le 
s Zone UA nombre de stationnements en zone UA n'évolue pas. Souhaite T'augmentation du nombre de places de parkings dans les 2 bis rue Daniel Dignea tu futures opérations immobilières. 

Renseignements dans les publications de la Commune ou lors des 
Future propriétaire à Marche prime, s'inquiète de révolution du secteur zoné AUs de La Source (OA n'5du PLU de 2016). Conse ils municipaux 
Je lui ai présenté les principes d'aménagement de ce secteur et Indiqué comment consulter ces documents sur le site de la 

6 Mme Ebyse Laroche La Source mairie. 
Mme Laroche souhaite savoir ou en est le projet d'aménagement et si des évolutions sont prévues par rapport au PLU de 
2016. 

Proposition de rédaction de l'article 12 pour toutes les zones : 

Propose : Renforcement du stationnement pour les habitations, 
M. 8assidi 8argach de modifier certaines règles de stationnement (1 place minimum pour studio et Tl, 2 places à partir duT2(pour le Obligation de création de stationnements pour les vélos, 

1 Adjoint en charge de UuB/AU 
colledf et rlndlvilueO, Incitation à la création d'aires de stationnement perméable 

l'aménagement du territoire de préciser les règles en fonction du type d'activités, et végétalisée , avec la prise en compte dans les espaces de 
71 rue l'Esquirol de favoriser les aires de stationnement perméables et végétallsées, pleine terre de 30 % de la sur face du stationnement ou plus si 

de réglementer le stationnement des vélos pour rhabitat collectl et les activités tertiaires le pétitionnaire peut prouver ta surface perméable issue du 
stationnement. 



rvyé en préfecture te 25/0602021 

1 
Reçu en préfecture te 25/062021 

La zone de bruit est très large ...... r3a..43 
Les cd0tures n'ont aucun effet IO. 833-7219989890-2021 0624-23 88 2t 91-0E 

M. Paul-Etienne Rautt Demande que la hauteur maximale des tlOtures en bordure des voies autres que ROS et RD12.SO soit portée à 1,80 m dans la des citures dans ce quartier e  8 13 rue léo Lagrange Zone U8 zone exposée aux nuisances sonores de la vole ferrée pour réduire nuisances sonores 

Cette demande ne va pas dans le sens du projet de modification n°3 
concernant la zone Nh, dont l'objet est la réglementation et la 

M. et Mme Dumas Zone Nh Propriétaires des parcelles AX 40 et 41 lassées en zone Nh. limitation des constructions en zone Nh dans le respect du caractère 
9 130 avenue de la Côte 

Biard Souhaite que les règles de constructibilité de la zone Nh soient assouplies, notamment le seuil des 10 % pour remprlse au sol naturel de cette zone. 
d'Argent maximale des constructions par rapport au terrain d'assiette {arttde N-9) ou bien une évolution du zonage. 

Pas de commentaire 

Courrier recommandé avec AR du cabinet d'avocats Cornille-fouchet {4 pages et 28feuillets d'annexes) 
La SARL Les Coraux a obtenu en 2019 un permis d'aménager un lotissement de 10 maisons Individuelles sur un terrain 
d'environ 6900 m2 au 10 rue du Cristal (parce es AH237 et 239). Ces deux parcelles sont directement concernées par le projet 

10 SARL Les Coraux Zone UB/Uba de modification n"3 qui vise à les déclasser de zone U8 en zone UBa, autorisant les activités commerciales. 
(Mme Lafont) Rue du Cristal D'après les pièces annexées, un projet d'accueil de hard-discount alimentaire a été envisagé par la mairie sur ce secteur dès 

2009. 
Me Cornille s'appuie sur l'article L442-14 du code de t'urbanisme pour contester le projet de déclassement de ces deu 
parcelles. 

6 



Tableau 2: Avis des PPA 

chambre d'Agriculture de Il Gironde 

Date réponse 

15/02/2021 

Ads 
1

En\fové enprétecture le25l06/202 1 

Reuet« e jat. 
a '? 57ZN 

10 oa~,3'iB,," 21_01-0e 1 

Chambre des Métiers et de l Artisanat 
de li Gironde 

favorable avec ure recommandation ; 
04/03/2021 

UA Autoriser les constructions lées à l'artisanat en zone UA (art. UAl) 

pp'TA de la Gironde - Commission N 
Départementale de Préservation des 12/03/2021 Espaces naturels, Agricoles et 
-(CDl'ENAf). 

Nh 

A/N 

Direction Département#e des 
Territoires et de ta Mer - Serve 30/03/2021 

Urbgnlsme ménagement 'Transport 

Parc Naturel Régional des Landes de 06/02/2021 U8/MJ Gascogne 

SYBARVAL,$'ffldkat• darpdela 
mise• œuwe du SCoT du Bassin 13/01/2021 

d'An:achon 

Extensions limitées à : 

-Abais:sement des surfaces maximales de plancher des extensions en 50 % pour une swface Initiale inférieure ou égale à 100 m2 

zone N(art. N2) à 30 %au lieu de 50% avec ajout d'une limite en 30% pour une surface initiale supérieure à 100 m? de la surface initia le avec une Imite en valeur absolue de 100 m2 
valeur absolue d'extension 

- Encadrer f'emprise au sol des oisdnes en zones A et N 

Pas d'objection sur le fond. 
SUrlabme ,_,,_ dans le rapport de présentation 
quant à rlmpact cu1T111é des modificat ions en termes de capacité 
constructive, consonvnation d'espace et artificialisatlon des sols. 

RecornmWlde d'encourager la réalisation d'aires de stationnement 
perméables et végé talisées dans rartlde u. 

limitation à un bassin de 50 m maximum 
Les précisions demandées sont lntéjp:ées à la notlœ de présentation du projet 
Les droits à construire ne sont pas modifiés ( emprise au sol de 50 % et Hauteur maximale de 8,50 m conservés). 
Seule laconstructlbllté de petfts terr.ins (moins de 300 m') est rendue plusdéllcate). 

Les nouvelles règles, conformément aux objectifs de la présente modification, ont pour but de favoriser la 
perméa bilité et la non artifida lisilt iOn des sols, lesqueBes ont desconséquencesdommageables sur l'infiltration des 
eaux et sur le réchalifement climatiaue. 
Cf. réponse à la remarque 7 et aux propositions de modification de la rédaction de farticle 12 dans toutes les zones. 



Tabl 

Ervoyé en préfecture le 25/06/2021 

1 
Reçuenprèfetturele25l06/2021 

eau 3: Questions complémentaires de la commissaire-enquêtrice Afi.//% g ra.r3 

2me ton oarmée Article --- Rn ollactivit é 40. 033-2133909350-20210624-23 06 21 01-3€ 

UA 3.1-2 Desse rte de l'OAP1: Vérifier le nombre d'accès et comnLLter avec les accès oiétonnlers La Commune prend en compte dans le projet présenté à rapprobatlon des remarques et corrections 

UB 10.2 Manque qualificatif w maximale » pour la largeur de 5m pour les constructions édifiées en limite des erreurs matérieNes. 
sénar ative 

AU 8 Manoue aualifi.atif « maximale » oour le retrait de2 mentre annexe et,_..,_ 
AU 10.2 

Manque qualificatif « maimale » pour la largeur de Sm pour les constructions édifiées en limite 
sénorative 

Le retrait minimal par rapport aux imites séparathves de toutes constructions passe de S à 6m par la 
Dininution du retrait minimum des constructions et annexes par rapport aux limites séparatives de 1S à 6 modification n• 3. En effet, la modification If 2, encorè en vigueur à ce jour avait porté ce retrait 
m. minima l à sm. 

M 7.1-a Justification : Préservation des paysages urbains et descaractéristiquesdes hameaux, harmonisation des Cette règle permettait, cofllpte tenu des habitations déjà existantes sur les zones N, à l'existant de 
rqlesdeszones construites vivre, et donc l'implantation d'annexes autorisées dans cette zone. 
Je m'interroge sur la nécessité de cette modification qui semble aller dans le sens d'un assouplissement Il est donc proposé de ramener ce recul à6m, tout en conservant les autres limites à la constructibilité 
de la constructibilité en zone Nh et ne correspond pas aux objectJs annoncés. en zone N (limitation de remprise au sol à m de la surface du terrain, avec Z2.2$, au lieu de s0% 

d' ...... .,,ces c;le nlelne terre renforcement du recul nar rannort a voies). 
La formulation« En zone H et secteur Nh »est peu claire. La zone N est-elle concernée en totalité ou La Commune prend en compte dans le projet présenté à rapprobation de la présente remarque. 

N 8 seulement le sedeur Nh 1 
Manque qualificatif a maimale » pour les distances entre piscines et constructions et entre piscines et 
annexes 
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MARCHEPRIME 
Une ville au cur 

VILLE DE MARCHEPRIME 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

NOTICE DE PRESENTATION 

Elaboration et évolution du document d'urbanisme (PLU) : 

Prescription le 9 avril 2010 

Arrêt du projet le 10 décembre 2015 

Approbation le 8 septembre 2016 

Modification n° 1 approuvée le 22 juin 2017 

Modification n° 2 approuvée le 11 décembre 2019 
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Le PLU applicable actuellement sur la Commune de Marcheprime a été approuvé par délibération du 
8 septembre 2016. 

Ce document a été modifié par modifications simplifiées approuvées par délibérations des 
26 juin 2017 et 11 décembre 2019. 

La présente modification est donc la troisième modification du PLU. 

Il apparaît nécessaire de procéder à la modification du PLU pour les motifs suivants : 

► Limiter l'imperméabilisation des sols par l'adoption de règles garantissant une plus grande 
proportion d'espaces libres de pleine terre et l'épanouissement d'arbres à haute tige, dans le 
respect du caractère forestier de la Commune, ► Adapter le règlement graphique et écrit pour conforter la destination des zones d'habitat de 
moyenne et faible densité, ainsi que la mixité des secteurs, ► Préciser et réglementer les implantations des constructions et de leurs annexes afin 
d'harmoniser les règles dans les différents quartiers de la Commune, et notamment dans les 
zones UA, UB, AU et Nh, ► Intégrer les modifications adoptées dans le cadre de la modification simplifiée n° 2 du PLU, qui 
fera l'objet d'une abrogation; la procédure de modification n°2 faisant l'objet d'un déféré 
préfectoral pour un motif de pure procédure. 

Dès lors, le projet de modification porte sur la partie réglementaire (graphique et littérale) du PLU, et 
notamrnent sur les éléments suivants, conformément à la note de présentation ci-jointe : 

o Précisions sur le zonage : retrait d'un emplacement réservé, modification, à proximité 
du centre d'une zone UB en UBa et intégration de secteurs à protéger dans des 
quartiers périphériques, 

o Précisions sur les définitions des espaces libres de pleine terre, de l'emprise au sol, 
des voies et terrains d'angle et des constructions annexes, 

o Rectifications d'erreurs matérielles, 
o Modification des hauteurs de clôture en adéquation avec la destination des zones, 
o Interdiction de constructions en sous-sol et l'obligation de réhausse rninimum des 

constructions de 30 cm au-dessus du terrain naturel, 
o Règlementation minimale des constructions annexes dans toutes les zones, 
o Limitation de l'imperméabilisation des sols dans des secteurs de moyenne et faible 

densité, 
o Règlementation et limitation des constructions en zone Nh dans le respect du 

caractère naturel de cette zone. 

Conformément aux articles L.153-36 et suivants du Code de l'Urbanisrne, ces changements peuvent 
être effectués par délibération du Conseil municipal après enquête publique dans le cadre de la 
procédure de modification. Il peut être fait usage de cette procédure dans la mesure où il n'est pas 
porté atteinte à l'économie générale du PADD du PLU, la modification n'a pas pour effet de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée 
en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels et ne 
comporte pas de graves risques de nuisance. 
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La présente modification porte sur les points suivants du règlement graphique (plan de zonage): 

-.. Suppression de l'emplacement réservé ER 14 

Avant 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture_le 25!612021 

as >olo,/# 
:os3-2+3os4s 5o21os24-23_06_21_01 

Liste des emplacements réservés 
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Après 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 
a.a> Affiché le 

ID: 033-213305550-20210624-23 06 21 01-DE 

Liste des emplacements réservés 
Col!ecUvil& surtace (ml) 

Source et le larue twV!de 'y 

'"' Commune 
n 

R14 upnmne dans e cadre de la modification smphfiee n"2 

L'emplacement réservé ER 14 est supprimé suite à la réalisation en 2019 des travaux d'aménagement de la Piste cyclable. 
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d Classement d'un secteur de la zone UB en UBa 

Avant Après 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture e 25/09/202! 
ou- $//@ta 
1 :033-213305650-2021064-23_06_21_01-E 

Pour un secteur proche du centre bourg, il convient, en bordure de RD, de permettre la mixité d'activités et de favoriser l'accueil d'activités commerciales de proximité et 
de services compatibles avec l'habitat au sein des quartiers centraux. 
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d. Secteur Testemaure Nord: Protections au titre de éléments de paysage, de patrimoine à protéger (article L.151-19 du Code de ll Arehé le 

Plan OAP n° 6 avec 2 espaces verts 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 

ID: 033-213305550-20210624-23_06_21_01-DE 

Avant Après 

S'agissant de quartiers périphériques de la Commune, il convient, en concordance avec I'OAP n" 6 (zone AUT), de zoner deux espaces verts urbains à protéger, dans le cadre 
de la lutte contre l'imperméabilisation des sols et de la préservation du boisement au sein des quartiers en lien avec l'identité forestière de la Commune. 
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La présente modification porte sur les points suivants des dispositions générales du rèsfement écrit: 

Partie du rl!alament 
concernbe par la 
modlllcallon 

1 
D6sianallondutexte 

modlft 6 Rédaction antérieure Mdactlon Issue de la moclftcatlon n3 Justlllcatlon dela modlflcatlcn 

Artide7:Lu.ique 

OéftnidonAnnexe 

De faibles dimensions par rapport à la conSlrUctionprindpale, rannexeest 
séparée matérielementetne communiqaepasawcle batimentprindpal. Les 
pisings ne conslituent pas une amexe à l'habitalion : eles sont consicMlies 

comme une construction à part entière. 

Pe faiblesdlmemJonspar rapport à la construction principale, famexe est sêpëwée 
matériellement et ne (.Omfflunlque pas avec le bétiment principal. 

!Aspitdnes et lesconstructloM d'une IUffllCII sup(rfeure à ao m2 ne constituent pas. 
des annexes à fhabitation: eU.ssont considérées comme des constructions à part 

enllère. 

fviterque les annexes ne devitmentdesc:onstn1ctionsqul 
bénéldent d'un régime dérogatoire 

A;ou tDéfiri tlon des 
constnadions et installations 
néœâ-esauxserviœs 

pubfic;sou d'intélttcolectif 

Diffnilionempriseau sol 
l'emprise au sol est la projection verticale du volume de lacontlrUction, toUs 
débords et suaplombsindus. Toutefois. lesomementstelsque les411!mentsde 

modénature et les marquises sont edus, ainsi que les débords de toiture 
lonqu'lsne sont pas ou tenu s par des poteaux ou des encorbellements. 

Cuu ....... "'ment à rarti de R.151-28 du Code de l'urbanhme, la œsdnadon 
« équipements d'intérêt collectif et services publics » comprend les locaux et bureaux 
aa:ueilant du publcdesadmlnistrationspubliqueset assimilé\ leslocaux tvchni(Jleset 
industriels des admlristrations publi(Jles et assimlé\ les ét.lblissements 
d'entei8,nement. de acé et d'action sodale, sales d'art et de spectades, équipements 
por d fs, autres équipements recogvant du public. 
En cas de r+sle àtffllative au présent règlement pour ce type de conslrUction ou 
installation, le pétidonnalre devra, par une note uplicative, jutilier de la néoe si té de 
cette dêroaalionet dfmontrer la bome insertion de la œnstnrction ou de l'installation 
dan sleste. 

L'emprise au sl est la proj ection verti cale du vdure de le tn t nation, tes débords et urplombs indus. 
fugtf as, les ramant pt' ug les éd bment s do modnaterne et les mm grquiggs ont eodus, ail qua les 

clbcrdsdetolturellnql/llsnescntpasfOIU'lusp.-clespot-.wdlsencarbelleMaih. 
$ont tg lamant onprie den. s /'emprie g sol, outna le urfat au si du reg-do h auge d' se con trti n t 

✓ L'êpalneutdasmurs.1ten!911emeftlldrltun11111Sirga!ementatêrlan(llllt6rlewtiscltnts• 
utterets etbeurs indus, 

f Les surfes dots t ouvertes regs pur le taborn ement ou pour tout autre use 
(Canges,.trtsdejardll,etellert.loealt«hn1cp,11=tleP1K1n111,etc.l, 

f Lus constructions men ttlerent doses [ t auvents, bris de voiture...) sottes par dies 
pt'eeux oo das supports intégrés à fa fade, 

t Las oraong arent s et érieurs hs eour de le con stru ction en salle de la fade (ex : balcons, 
courses, etc.}, 

✓ Lantmpesd'acce,ectfrler.lresclascon!tl'lldlClllf, 
Ls bassin$ d potine t les bg@ t$ dg r antie end« 

Veiller au respect du paysarse urbain de la Commune et à 
l'intégration paysagère des constructions 

Ajout de prêdâonsconc:emartcette définition 
Rédaction issue de la modification n" 2 

Ardde7:l.eldque 

Oélinidonse,pacesllbreset 
epa0 s de pleine terre 

l2MI.Lllli: surface de terrain non omts,ée par les constructions, les aires de 
stationnement, les cos et les aménagements de voirie nécessaire à la 

CQilstruction ou l'opération pré ente •r la parœlle. Lesterra&sacœS!iibles_ les 
bandes plantées et les dleminem«lts piétons sont à compter dans les espaces 

libres. 

EAG.SDGE BEI IEBE : Les espace s en pleine terre correspondent aux e paces 
libres non inpennéabiltés. l s'agit des espaces plantés et/'ou laissés en pleine terre 

(jardins, pelouses haies, bosquets, etc.l 
Les espaces de pleine terre peuvent comportes des ré seaux en sous-sol. 

~: lese!l)aœsllbfesco,respondentàla surface<li Mrralnnonocaipfe 
par lesconstructians(empri,e au sol), inpennêabllisésou non. lscomprennent 
notamment lese1)8(esammasêsautourdesconSlrUdions(acd!set surfaces de 
stationnement ierreméablisole terrasses non corordse s dans /'rigg au sgll 

Permettre une me■eurelnterprêtationdu rqlement sur 
4'obligation de plantati on et de limitation de f'imperméabilisation 

des sols pour are meilleure ,estion des eaux pluviales 
Préservation des paysaps boisés urbains en len avec 11dentftê 

forestière de la Commune 

Oéfinlion Façade d'un 
terrain 

facadt d'unternrn : Linlte de terrain longeant rempri• d'une voie (publique 
oupriWe). 

Définition Fond de parcelle 
fONPŒ P!PŒ If· limite d'un terrain qui n'a ai<Un awita:tavecune emprise 
publique ou une vole ouverte à la drculation générale et située à l'opposé de 

celte-d. es autres imites dt terrain, à l'exdusion desllmitessurvoie ou emprise 
publique, tonStituentdesffmlteslatérales. 

OéftnldonTerralnsd'a,we 

~d'un terrain : Umlte de terr.ain loflleantl'emprise d'une vole (publique ou 
privée}. 

Dansle caspartlculief desterrainsd'qle, la façade est définie comme la Umlte 
donnant sur la vglg nrin in.al, 

fgADg E ?ABE : tmite d'un terrain qui n'a aucun contact avec un emprise 
publique ou une vole ouverte à la circulation générale et située à l'opposé de celle-di. 

Le i>ndsde parcelle est donc toujoursune Hmite séparative . 
Dansle c:asparticullerdesterrainsd'aewle, le fonds de parcele estdétini commeœlul 

qui est opposé à la vole prindpale. 
Les autres limites dt terrain, à rexdusion des limites sur voie ou empr ise publique, 

constftuentdeslimlteslal6rales. 
DRRMI D'ANGIE : Sont oonHêrésCOl'llme ten'ainsd'anglelesterrains âtuésà 
l'inter secion d' au moinsdeuxvoiesdlsdnctes. la détermination de la raçade et du 

fondsde_..._ledeœsterralnsestftxéeNW.--tàfavoienrirviruilo. 

Prise en compte du caspartlcullerdesterrainsd'qte pour 
fadllterl'appllcalion du règlement et de sa compréhension 

Prise en compte lit caspartkulierdesterralnsd'a,gle pour 
fadliter rai:ip11ca11on <li règlement et de sa compréhension, 

notamment pour les règles d'implantation des constructions par 
rapport aux voles 

Prise en compte du cas particulier des terrains d' angle pour 
radllterl'appllc:adon du rqlementet de sa compréhension 

DéfinilionVoie Prlnd pale V'aie principale : f st considérée comme vole priipele la voie dont l'emprise est la 
nlus tante, ou en cas d emises 4et+ la voie à nlus forte dirculatlion 

hUrdémmœlafaçedede1œn'ânsd'qleetdom:fadliter 
l' anolication du raller ent et de sa oop dt«ion 



Partie du rglement 
concernMpsla -- 1 

Envcyéenprefeciln le25/06/2021 
Reçuenpré:fecturele25/IW2021 
Affiel'lê1e .!!S«-.oCI 

10 033-213300550,,282106-2'-23 06 2t· Of.DE- 1 
R6dactlon- Mdactlon Issue dl le modification n• 3 JUltiflc:atlon de Il modlft'Cllfon 

Arlide 8 : Gestion des 
eawcuséesetdeseaux 

pluviales 
Ajout de fatide entier 

o-1tœd redt rint fc,ati Ot1 1k laOofll N- ihns lehff itohd11311.l ity,,dl at lllttn:om m\lllll du h$11 ncl 'Arodlon ). 
,_ nt<teprendff tn<l)fllpte lotp, tfCl' lptlcns du sv,,dl œt pour hlffll OIO<Set ln~K1W lfttnh llt 

pet h tcuti d4 t vs gr f ru l d' gginippenent de t eus usb et, tott ttrci p bu ut lien 
tuyeti do &vau t peseur ut@sr des alenties goutter ut $ rd es rée tu tg brhment u 

rffff.lpubllcd'-Heftltfltdnm111Uffefdo..,.~Old-ffii.r4Cfementltlilll1111...-r 

WHjtlcl'-utfffn0<>dolll•~~lerffftllP\lblic:,t--entestS\IIIOrd-'6uneltltCINR!iOt1 
~d!liffl tPf ltSltA ,($ylldrQll;~ IINnll dulauin d'Ncaclloll ) 

tnr._d•afffNUoue11ettenUde-M~IOl>,le1co,,tt,vdloMoull'ISbhlilon•-!ltsdtwNntittt 
cloünd'1111dtspo,dlfd'-~•-entwto-•-'-•-diJ!>°'!IOnlit,lffl!-♦ltfl.....,_et.C011ditlon 

qwlll:Nlfacedei..-a,.ctaMhlnth#rclo10f!..-•dutcm!nlt"''"lltbltlt. 

L'hwat 1001 ffl M11 •Ulffef~ni,at 11ne1nlltdeo n.t'__,. cnt noa œl ledd) ou 11011 treitffl ffl lnt 11<dlt e 
cl,tnslemlllewNllriCl<!l(fOflff; cri-d'Huet,._plw! .,,1,c}. 

$.23 tteatt # earnoirs à firperoeabils ottain 
4fno de protéger le quotité dg ne.lieu ntr et s gurchanger les rd sa. hdr algue mitant les @pua de 
,_.... ...t l"'1HdH...,,_ llnl ...... ffbibf ffl~ffjf'"wilvtU")'""onl:ol>hJ a&oWl'IU!fltatrtldiflrffl _ .... 
lffw,l'll ffd'~dH._plw! ekf doiw nteffl .Ull 'ffhtm e,s,,,ffi-PQ1$ sl:OcbrUMplultdt50~ 
ipen ra blié. des 4vrpt# purent. être dotés f' ne survente et/u d'un ddbit dg fie né à3 t/foyers un 

t-fcnc:tlollnel ... ~wil: clu $11 Ajaynd iœt r..t '1Clffll lll llfl lidul- cl'AtQCNII} 

$32 #s tes, g d'ego ce@rvttin àef ont eteé de pts difia 
T-ffi-cl'-.fonhoucmt~tndonilllnePibllCOu,rW.dOlwllfd:ltffCIIMtftliiflOtl-.rtAufdOf!Ntlon 
npNHt clff- lNSIBA fS'l'ldlcilt lllttf Glll ,.Ufl liclubnin cl'Ata ctlon) tt-~ lltt lclffoblic .tl 
d'ndeg en {nette d' pers f' ès un proietbs,, pore d' bigtig sen, ge.. Dette mesure 
t•dtltlncltcl'v11tnrtlnfpeJ•,_,~caA4'Mtl(l<otJllydr .. lquo,tl:cl'NNpvt.lfsoiltt>'1"t:svrw"'11.,,:,eft 

lfvfn«toycot, 

1.tt re,a bbl ,.,,,, ,nt, 1u~ ct,111vrs d1M ltlit ffl fonfs '411t pro,c,ltt, l.'~ cl,111 \lf1 1ttilnits,ded1C"8 tn 
b~•~.ou4ttfttautllt•fl'l!Clffl>lfflt.llHtr>IP•UOtlffl.ffdWfcUl\lJtlCllrtclt.lNIWICltCICitiOMWot 

dnes le as oé es en. tg eg ent s oient de tid àretgr des biens gens ber f'g r et9t p affut ue 
•alttthydttull-pour,eftredtlll...th$11N.-lt-cu 

lonql(unfou#crM:otOll-,cl'-èstCOIIQltMpwllflPtOllltd"Vfb...i'"'&._1,,CfUtfiW. .. -a!edoit ltff ..... ,._. 
4fie de ahgerve r ont ge d'paie des eus g prude b la prot@tien de s setes de fanal 

.Aflndc-l'Wfvne.-"'-rew~•.,.._erw;IMcl'efttfetllll. 
o.Mltcldrotdfr~ffs»flffAUduPW(lotlHem.-.creuped'flal:ototion,&011td'IICbv«.ek)lnfoffff, 
~CIIUlfcl'ftll-..tfovlOftt,_dotjfcl'une~t.lfsileilncl'ecctsendfflottdtft111prlstffl 

lot4 ch31akfu "' lMII U111 fl la,s ..., àva,!1r duhaut dtl1bt,p 
D•st.~•cl'u111t fffll lllldt d"~ ..,,-uduPW.~ i.111r11t lleànfn111ere1t llor dk ou tnw !SM 

pw llfl f<Hff,-Ollff ouur,COl!Q cl'nu.lu~ IHllfON: s'lmjll 1Me rwe i:unntrllt in- flUO m~ 
ftp.t ttd'ua ttr .. ffœc-,-1 o ... ~•où '-',-U. tst bordff ouu- 1rit ,s unf0ffl/ t:nfh/ a,u,s 
d'eau prcturnt tt un nke iqtt dans le pt} te dt gt tige dg gui lnvls du pdor, sans le née@tin 
cl'untb1111q,;otttchJ,.Mre,1111n1,,0111Dfll&eeurl111Halel!brecl'ICIClkpoumftr+1t11POSff.ltsd&t.,,.1dll'l>fflltkre 

IIDp! mtit ntpku: ,fl ,.flr tidv haut chHl'P dff fotlff. 

l«tqu'ufteClll'll!!Rtioncl'-plOMll"'de~putlll,;oupftW,•ll-illffllffplll'Ullprcjtlcl'llftlSIIJlat;vnt ... _ 
libtet11....,.11+devnoftftn1Wllbllut 

~d~CObHIVff llllKP :Qnkilf-•pamp dts qlnf cl'-"'-"' 
AlndcMpu-ffldcl .. "'fl«OUfnpis«Clltèe~ 

lOff.1U 1t.1'-11 et.., ffl 11JJt 1e1t flold eeou traw r,h p111' une am lllinliorl cl'.- p!witl H,lu CDIIWU!li ot1 $d~ 
s'tt11pl..t«wei:<1aretraott11-un1dtUO,.ter.ch,-tttcl'.utr.chi:et-.e 

fl.1,,f .. IDcvcCIOl.,__,,._,,d'icoclemCflt•s.:- 
lardall.tloncl'•Hll~d'fCDuleln~ayantpa,tlell""'Mltoutotlll'lfflett__,_,_rakMfflllandeep• 
le-SIM ISYl' cll 011 1nt«CM1 nivnal duhd ncl'ArGadlcln )~ atltt mfflff ftl ajllltlll -teper-am o!llof- flfl ll -·- #.2$ Atre«ores rkothwes d ken qat de f'tao 
erse hg@ion pt tes eu bulles rigue de le à la ptubé bd que ou u #il@u naturel, le $4 

P=t4 prè-•/llaltrt cl'CMM11 t;J. 1!11R .., pf-d-t 4' ,pe st!F$~ ~p,ltndt em fflt~ lllfl tnltloll 
fr,otan,111er1td.,,l,_.chvoill".,..,llldlatt,~~llfllln,fl--O'IMflt.tk) 

., .• l;kfuln-,t,u,;tlW• 
Afillcl'-fllomJ.pr«tdlollcht~Clllllrtln"""J!uwln.lff,..-,es.-,sontnpos,ltsltouterltr 
nol/WIH Clffl#Udlo Mallfdi!rQPllon..-duSl!tACOflllt lllaltfflosp.aUQl! lllf(ctntR~- ... P"b, 
tk-) lefftoldubttidoitMlhlertunealftdt♦llOaalinlnlffl tlffl,Sr~ .. ttlflinllltWel tout•Mttuentou, :z::::::Ez"""z 

Dais le cadre de fintégration de la Commune dans le territoire clJ 
SIBA (Syndi cat Intercommunal clJ Bas!in cf Arcachon!, il corwient 

de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour 
harmoniserlesrqlesu le territoire pour la gestion des eaux 

usées et de seaux pluviales 
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1
Envoyëenpnttetturele25/06/2021 

1 ±ER Zonage canœrné 
Justffl -· 0 par la modlftcatlan Artlde mnœmé Rédaction antérieure RédadloA Issue de la modlftcatlCXI n' 3 .-» .'2.%t. 

Artlclel lntenlcdon des constructions en sous-sol 
Pr«iâon d'une règle tadte sur la Commune dont tout le territoi«! 

est sujet à t' affleurement de la nappe 
IWvention des inondations 

Lesactèsdolvent être adaptés à t' opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne àla dradation publique. 

Artlcle3.1-1 Les accès doivent être adaptés à l'opéradon et aménagé s de façon à .,porter la Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale suivante sur toute la longueur du Amélioradon de la sécurité de la drculation en agsl0ffl4rdon 
moindre gêne à la drculadon publique. <nemlnement: 

► 4,SO mèlrespourdeSSIIVir 1 logement, 
► 5,50 mètres pour desservir 2 logements ou plus 

En sec:t.r UAa. confonnimentau sch6ma de fO.A.P., la desserte cil sectellr devra En secteur UAe, conformém ent au schéma de 'A.., la desserte du secte ur devra 
obligatoirement se faire par : 

Article3,1·2 ~ Efalrepar: Un accès sur la rue du Val de L'Eyre (ROS), à rouestde la zone, Rectffication dune erreur matérielle deuxaa:èssur la nue du Val de l'Eyre (ROS,), àfouest dela zone. Unaa:èssurla rue de la SIiice, àfestdelaione, deuxaa:è ssur la rue de laSlice, à l'est de la zone . 
Un accès sur la rue deYOIMne. 

Tout9c:onslruafonoulnstall atlon.ngendrantdaeau11USffl dflltêlrer~••ur41•tu 
d'assis serment ellectif, lorsqu'il existe. Le r aocorder ent au réseau clle tif d' asai sserent 

fegt nrucie ingtltie qgtnd. et des eor ues da due pd.je au rd d' guip ent et doit âtre réal isé laide de canal /satins souterraines. Les collecteurs d' eaus uses ne dol'vnt caliedtf, ln edte. Le rcrd et eu téseu alectf d' s itetent dt de réels f'de de 
transporterquederNUXdornutr~u,qulc:omprer.nentfeseanrmênaaêresetlaH1.111 moiti ut ent aines. L bengteab$ au tdsu bbe' s pist ent des eusr usées dent t4 

vannes, fines be.tg tempe nttm g wg or. Ler lecteurs d uur up@se dkett tranter qug des @tua Dansle cadre de l'intégration de la.Commune dans le territoire <li 
En l'abenca de réseu d' assainis sr ent ellecf, dans l'attgete de sa réali goton ou en CH dte stg@ t, i ment is eu mdng ères et lus gus vpmeg Sl8A (Syndk:at ter communal du Bassin d Arcachon), il corient 

Artlcle4.2 irtmpoffbllté technique deraa:orclement. les constructions dowont être dDtêesd'un n f'be de rgeu @ qe gt'entg de g régis, les attrutbigg u in.lotis mule dent ne de prendre en compte lespretcriptionsdu Syndicat pour die f' a di@ tif d' girie nt ut one f @me gr digong ng ltrtentants em out et 
as8ressernent autonome {in d due ou groupé), conforma aux normes l!n visue,.,r . Ces condtlon .- l1tu"- 41lafl'IIQII HtlaMtllfW hf,d rcpolopqu 1du-,aln ~p<tf111 .tltnL hannonfser les règles sur le territoire pour la gestion des eaux 

dpifs doivent être conçus de manire à ne réer aucune nuisance. e plos, des dispos/tfs es dis.ptf dhvt dure pus de dt4 de égt aune nt. be fus, des digestifs thugs uséesetdeseauxpluviâes 
tec:hnlquesdewont ftre rnlsen place aftn d'andclper 1J11 raci:xinfement fvtur .. r6seau devront de nig en le fh g'attiger un tu pedeent ftur fét u dt' tnlent electf. 

d'...rnlsementc:olle::tff. 'pt des eut wpoles traitées (r une ith.i d' ginipeeet git.dg a me trites 4t 

l'éwcuatfondlrecttdu-1'Sfflnontralt6uestlnhirdltedattslesfosstsatc:oursd'nu;de ior dt@ dg ke mibleu gfiigiet fotés, uns d'au et ré peu big] . be na se, let tsar odes me dbvt gg. 

même les eou usées ne dolent pas dtra rej et tes dans le réseau d' eaux pgluales et une rej@tg a dans le tu. d'eu pbel es et inengg g 

liwarsement, tlenslessecteursdlspflantde rûn1111 s6psratffs, 
llindtpà:tgerl1qualtwdum11ieul'6œpœur•nepas$11rd18'1e!'lesnuauxhychu~•esettstants,lls 

eeWldefUlffllllnantlGlll!ScfeslllllflOUlmpal'm6ablllris(pa,lclrc,wll1fl.totlurM...)claront 

Zone UA Toute oonstruction ou installation nouvelle doit être raccordée par une caialisatlon obligat oiremen t; dt re nt ttnes sur le terrain d' assiette da proj et. 
ou réseau colledif d'eauxpluvialesau droit du terrain d'assiette du projet leS«1,mpsd'infflrlllœdesœu1Cplu\ulosCDIWll'llMl'UIIYdumeSllfAsaatpaursoct.unep1Uiedl 

En cas d'lnsuffisanœ ou d'absence de réseau collecteur d'eaux pluviales, tout SO~l:llllff.telOU'l'"lflpcutfl'lttll:tedctè5d'uneSUl'ttl'flt~flundibltditfulte 
"1glllé •3f/r/fll versun---. fonctt 4111Mf . 

aménagement réalisé sur le terrain d'as1iette du projet (construcdon et entemble EnlouthdtC111S11,leschposltibpaopore-samt;.~ll1naturedebmlM!ctlon,àla Dari$ le cadre de l'inMgration de la Commune dans le territoire dl 
des surfaces au 901 imperméabBiséesf doitêtre conçu de manière à ne pasfàre topographie du terrain et à le nature du sous-soi (chus pt rervolt, fossé droi ont, ban, et.}. Las Sl8A (Syndicat Intercommunal du Bassin d' Arcachon), 1 cuwient 

Artide4.3 obstade au libre écoulement des eawc pluviales. smn genets dessina gu ne coulerent ou au trottement das aag pl oilles at à ba doge de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour adu he duprq,r! Maire. 
Les eaux pkuwale s doivent être infiltrées régulées ou traitéesativantlesca, surie Tous les ours df es, fossés o rat es, en do aine public ou rhé, dovent être conservés à cdei ouvert harmoniser lesr.,es sur le territoire pour la gestion des eaux 
terrain d'assiette du projet, par des dpositifs adaptés à la nature de la CDnSlnleliol\ sauf111to11Sltlolleip-esselll..-cepst1onnaira us4esetdeseauxplu\liates 

à la topographie du tenalnetàlanature du 9DUHOl(dausaêe rétefVOir, fossé Lesl"l!'llblWll!lastsoi;4:tMtlclls•111urscllnsle•desfosMSsontpro,crtts.L'616ri'at1ondemul'fbehuts, 
cledgl111s•botdui'edafouts,oudetoutautrellllliln11Q;emert,11111en1puautontéa,SNawts drainant, banR, ett.J. Les aménagements nécessaires au lbre 4œulement ou au dlnlcffllll"adusemœpst10M11tedansleC1SOC1c:esamitmg1,nsm:se'flllt"deslln6tàp,ct(g.-dts 

traitementdese•xpluviales sont àla chmae exdutM! du propriétaire. biensstmcréerlf~pwallleurs.Uneanal}'se~hpepo!JrrattredalnandbSlffantlecas. 
Pr tutas nuy es, on.trutions, 'S tut tj dt pt situer une te d pus dt a mm par 
-autern1111111llnitouta1Mstu•t..,.defft1Jdullft!llil\lde1t.o1r1es1tu•auchïlduttrqin. 

la façade principale deso,nsb'Ucllonsetinstallalionsautresque œftesnécessalres la façade prindpale deso,nstfU<tionset inslalladonsautresque œllesnéœssalres Redilcation d'une erreur matérieffe 
Article6.1a aux senicespublcsou d'lntücolledif, doit être lmplalMesenreadde la voie ou aux services publics ou d'lntêrtt colectif, doit être Implantées en read de ta voie ou 

empri,e publique, avec un recul fixe de 41Mtresà p,wdr del'allanement emprise publique, avec un minimum de 4 mètres à parir de rallgnement. lssuedelamodlflcatlonttl 

Artide6.1 b l.uc:oiu;rrudfoMattnstallacroMnkeffllires8Ullser\(cespubllcsoucl'lnürltc:ohctlf,ont Laconruuct!onsetlnstalledonl nkess:aireseu1C .-vlcei publc:sou d'lnt6rftcoliecdfsont VOlllat-..,upoctdupapaaeurbitlndeleCommuneetàl'lnt6gretlon 
lreg @'implanta en. llbrud'lmpl .. tation,sousnbatwcl'anfustlfferlebaofnetl•bonnelnsertlond1mlalfte. parsa1ltedesconstruetloM 

la comtNttion d'une annue. rf'est soumise à aucune règte d'implantadon, à La construction d'une annexe d'une ufaœ lrflrieure ou égale à 30 m2, rtest 
Evlterquelesannexesnedevi8mentdesconstn1ciionsqui Article 7.1 d l'exœpdon desraSUidionsdel'artide 7.1.e. soumiae à aucune rgte d'implantation par rapport aux limites séparative\ à bénélident d'un régime dérogatoire fexœption desrettrictionsdel'.-dde 7.1.e. 

ArtlcleS La construction d'une annexe. d'une surface Inférieure OIi épie à30m%, doit 
lm'Oduction de rèslesmlrimalespour rlmplantalion des annexes La conSll:ruetion d'une annexe n'est soumise à aucone règle d' implantation. s'implanter en retrait de 2 mMresau minimum par rapport ;1llX piscines. 1 rty a pas 

de rèafesd'lml)lantation pour œsamexespar rapport aux autre s construcdons 

ArtlclelO.lb 
Lesconstrudionsd'annemsàunecont1n1ctionprincipaledoiventre11)edtrune Lesconstructionsd'annexesà une consbudion principale dowentresped•une 

Harmonisation desrèglesconœnlant lesconslnlclionsamexes hauteur maximale de 3,SOmètresmesurM à l'égout di toit ou acrotère, et 4mètres hauteur maximale de 3,50 mètres mesurée à t'égout du teit ou acrotère, et4,50 
au faitage. mètresau faitage. 

Les façades qui ne touchentpasleslimiles sêparativesdevront présenter 50 an les façades qui ne touchent pasies limites séparatives hormis celles des 
Artlclell.3·2 constructions-..exesd'une surface inférieure ou égale à 30 m 2, devront présenter Qslementalion minimale desamexes minimum de débord de toit. 50 an minimum de dlbordde tait 
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Zone UA 

Article12 

UA-lU•DISPOlfflCINSl!Jbmw.n 

Les pl- rartffi au statlonl'll!fflant clH Yihlculu dolVént conupondre - buofns da 
C01'1Structfo11,admlsu dsniia mne attire rhlrs'-san dahorsdesvolu publiques. LesGlra de 
stdonnement sont à le charp acdusfwe pélitiormafre at peuvent tire rnllsies :PJr le tarr.in 
d'a351tiitteduproJet,ouencasd'Jmposslbllltitechnfque,danssonen-Aronnernontrmmàdratsur 
U11ep#cellesituieàmolnsd110Dmà1111$. 

Pourlt11trav.w11d'utenfiond'une00nstrucdonmcfstanteàladated'approNtlonduPW,le 
nombril de places da statfonnement en eqé sur la base de la seiJe ::urfaœ de planche!' 
nouvl!llament criât à roccas1 on de la r6al lsatroi'l du projet:. 

Pour le chongarent de destination sans c:rnUor! de swfaee de plancher supplément.ire d'une 
comtructfon extscan teà la date d'approbltfondu PW, le Nl'llbrede placHest a:xighn kinctfon 
dalanouvel ledut1natrondeh1001"1 structfon. 
uaune place de stationnement n'est exigée en QS dit r6habiUtadon d'une consirudion ......... 
Larègle,1pplleable- c:on$1FUd:111m1ouiiblblÎS$tmentsnon prilvwentetmes:dedesttnalionest 
œ!leauKqUelsd$,ontleplusdl'~entassfrndablu. 

Lor,qu'un pn,jet compcrte plusfwrt: destinations au sens du pràsant rtalemen1, les places de 
stetfonnemerotse (81.,:ulentau protat. de la surface de plancher de chaqué datlnelfon de 
constrvalon. 
Le nombre deplaœsci.datioronementsetediœrmln6enepplrc:atfondesdl::posltfonsd~es,ous. 
Le norntn sera arte11tdf à le iranche ln&rieU1'11 en dessous de o,s et à la tAnche supérieure de 
O.S. avec un mlnlmum d'une place quelle que soit le ,urlaœ rleU,h. 

UM.2.2• DISPOIITIOHS PAffflCUulRU 

Lenombredeplacesdestalfonneme:ntàréall!lllf'selon ledeslfMtionci.scorlStructlonustcalcullt 
parappltcatfondesnorme,d..,b: 

a) ~clfons destfnés à l'heblt.llon: t plec:e par tra\che de 7Sm1 de SIJl'feca de 
planche, avec un minimum d' une ploc par logem ent pl' epotion des loger vents locotis 
btnéffdentf/uri prftaldé de,l'l!tat. pout lesquelsuneseuleplac:e pwlopmentestexJsêe). 

Da,sl11easdel('8et11entscollectff$,dasalrudestltionnenN1ntpoutlesd-rouudol..,ent 
êgaleme,it l!tre amènllPes. a...ac 1 m1 minimum prtw par logement et une s,,,rfac:e 
minfm,-ledeSm1• 

bl Constructions desllnèeuu cornmerœ: t pl- de stationnement par trn=he doSOmJ de 
wrfac:edepl.nèhar. 

cl Construdl'ons daslfnHS aux burHU• ouà l'erlfsanat: t pl- de stationnement pour 50 
m1 surface de plancher,ett.111e place visiteur par tranche de 100 m1 surt.œ de plaf!Cher 
supptimontalre. 

d) Com-trudlonsdastfnffl àl'héberpmenth/Jœller: t plac;:e de stalfonnemt!ntpschambre. 

q Conwuctlonsnéousllru- ~œspubllc:sou d'fntirlt c:ollectlf: nombre deplacude 
stalfont111mentd6temlln6 en UIA111tcomptedolenature,delesltuadon9l<'8raphfque, 

du regroupement etdu ll\)e de INquentalfon. 

ut e iwétaie tep wilbiile et na a lit des pt.gtep. a et • te pl@ lot 4 
- --4 ,~..----•-..-.wt1--•-··,,.... ------··-~•""'-•-··-- .... - ....... -- .. t pt de p h telle rot e il fig otite ojet -· ....... ----· -·,......_- .. j·---··-...,,,_ ••IIW." -- .. .- -- .. ··-- tp let die9tarie.et et ait e tg4o lige th pt ite 

• pt.ai, r pt tire go .big4ou dt top th.agi 9r ttd ut je 

tg pat op pipi dt.b i.u tg git a de tiret t tao pt d ut d ,.._,. ..... - .. - ... 
dg l tep pr p ntet. #'hedt et tete, y t es el et dette 
o o@pi pr 9tetet tete et d nt$ t,ttt dt ittire dt 

gr bores let,, o pi. b et d ter tg dtttfio dh te og.git - ...... ..i •• t<Ol\t 
....,,_.....,, ... _ 
ebe de ta iut p dei tipi dt dte e hbr. be pi net d pote big a 
dt do rd t tep te tire do,et e tee d pp pli p pi p 
Ull>D.1•-NGICIWtffl 

• pl ot t1te te tutie "' n .. jllll.,,..... .. __ • • ....,_,..,_,.,.._,.,.l"ÎloiU•ffllt:s,-.,,_ .......... .., __ ,..,_ .. __ ... ......,. __ ......,_, ... _ ,....,.. ............ .-._ .. ,,,, 
prg tee dté, t tette ·1 d te et trttq dg te d pp te. 

t de et iitt bat t pep i pi et g ne d ho, pi w tep pur pt tg de 9o ,,,,.._.,. __ 
9 sen dt inti, ' tg t • i4 d ptptt, pt ig pot page 4a lut, t 4 vit pt ..- ... ,.,.-., ..... ..,.._.._ 
ton te ile ttr ire li dg.4 igilt, egtgtt ment g g9 dt tient bref et d la --·-·~·--- .. '""''""" ......... ..... 111&-D.1.l' ...... _ ... _ ... _ 

gap ,4ee.an« . --·-·-•-•10 _ .. __ ~---- .. __ , "' .... - •-,.,woo .... 111 .... 
w #rit batte ttp na d téttg', t de patine bot aeétt, 

,,., ........ w,.. .......... 
4 de ledit lt eene,pt .l %tu be, di test a . '""-- .......... -- .. ----•--""-'-'· 

Renforcement du stationne ment pour les habitations, 
Obligation de création de stationnements Pour les vélos. 

Incitation à la création d'aires de stationnement perméable 
et végétalisée pour fi miter rimperméablisation excessive 

des sols. 

Artide13 b 

lesespaœslbresdoivent être planté sou recevoir un aménagement paysager 
végétal soit sur leur enwmbfe, soit surune mperfide au moins égale à10% de celle 
du telAin d' assiette du projet. lesespaœs libres sont les mrfaœsde terrain non 

OC.QJpée parlescontb'Uction\ les aires de stalionnement, les acdset les 
améflaaementsdevoirie nécessaire à la construction ou r opération ptisente sur la 

paroelle . 

Lesespacesde pleine terre doiveŒ être plantés ou recevoir un aménae:ement 
paysaaervéaétal mrune superfide au moins égale à 107'de œlle 49 terrain 

d'a51ietteduprojet 
$ont intégrés dans les e spaces de pleine terre 30 % de la surface des aires de 

staliomements perméables et risétall sées. 
SI le pétitionnaire eden memre de ju'1i&er d'une meilleute pennéabilité du 

procédé utiflW pourrWRr ,on aire de stationnement, le pourcentage d' espaces 
de pleine terre prendra en oompte ladite surface perméable. 

Prédâon mr la dé&rition et la règlementation desespaces de 
ple lneterre 
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ZoneUB 

Artlclel lnterdicdon des constructions en sous-sol 
Prichion d'une règle tacite surla Comnwne dont tout le territoire 

est ai jet à raffleurement de la nappe 

Prévention deslnonda tioos 

Article 3.1-1 les accès doivent être adaptés à t' opérai on et aménagés de façGn à apporter la 
moindre gne à la circulation publique. 

Amélioration de la sécurité de la drculatfon en asgloméraiion 

Artide4.2 

Tcut.cons1Ncdonou1Mt1Hatfon ...., cirant des.- usiesdllitltref'accordie -.. réseau 
d'assalnlssem&l'lt collectif,lorsqu'll afst.. lenccordemant eu réfeau callecttfd'HSllnlssement 
dorth'erhll lsltàl'atdedecanal lsationsswtemil nn.Wcollecteu rsd'-..u,êesnedolvent 

transporter que des eaux dore-tiques, qui comprennent les gaur mééngr et et les eau 
van s. 

Enl'absancederësœu d'UNlnfflerner.tcallecttf,dansl'attfln tedeHrhll~tfon ouenœs 
d'fmpos,11,Glté technique de raccord ement. lesconstruèdonsdewant h'edotéesd'un 
UNfnlssement autGnome (fnclvlduel OU9°0Upé). conforrneaux nortnH81'1 yfgueur. c.e, 

dfsposltihdolventfitnt conçus de manlêntàne réer aucune nuisance. De plus, des dposli'fg 
technlquesdW'Clnt tire mis en pla<.e a&, d'anticiper un raccordement futur au réAtau 

d'.uslli nlssement colllCtff; 
L'éweuallondlrecœdes,nMtU$fflnonlt&ftêesestfntwdite dmwlesfcmketœursd'uu;de 

ntfmelaeau,iuséesnedolventpasêtrerej'etitesdanslerheau .d'nuxpkMaleset 
lnvet'Mment. dan,lesseetelll'$dispOHntde r&nua- 8'......atrfs. 

les aa:èsdoivent être adaptés à t'opération et aménasés de façon à apporter la 
moindre Sêfle àladrcutalionpubllque. 

Nnsi, lesaccèsdw«Nw avoir la la'pur minimale suivante sur toute la longueur du 
cheminem ent : ► 4,50mètrespourdesservirllosement. ► 5,50mètrespourdeS91Mf'21osementsouplus. 

Toute ngtructigo ou igtlittien entrent de us ut@g dot @ radée pu rdeu d'gantent 
cl etf, knqu' t existe. Le rcor dansent au ré4tu ctiti d' as@ini$sent dt ttre nées f'ide de 
ualigie gouttenrmg, Lg bechhegents au tdgu publie d' punisse net des eus usées doivent de 
fine ho nig inenttio n en g ter. Lus ghteut d' eus ondes me dietwent transe ter pue des eau 

doigt$, qui gr prentent hg 4ut tir drees tt let eagar vne$ 
tg de née pu en tete de gndlisatin,, tg ngtrot.bots @o ieth atigres nouvelles deront te 

dtfies d un dif t pgingnent qtlonge fi@me dtint tgdentent ares am oguer et à 
ndttige ue le surfe de le ne vt ta matone hdg di lquo du ter ain le pt ttttut 

e$ dppi f dent &ne mg de ngedine ne ber une utee be gus, dt digestifs tgtniques 
devront dire mie en pt ahn f'tbigar un bento el rgondent futur tu tbteu t pintent lleti 
l'tugtn des eugr upbe tibias (gr une iet alti d' inige et ltf9 eu ho ttitb es est 

inter dtte des le milieu pt v%gel [fado qgs d'eu et négus lnig). , pp ne, Mt ttgr us$ nt dt e 
g reetbies dine k rdu d' agar pluvi al et et inge g 

Dansle cadre de rinMgration de la Commune dans le territoire <li 
$1B8,4 (Syndi cat intercommunal du Bassin d' Arcachon), il convient 

de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour 
harmoniser lesr .. es sur le territoire pour la aesdon des eaux 

uséesetdeseauxpllMâes 

Artide4.3 

Touteconstruetion ou instalation nowe8e doit être rac:conNe parune anallsation 
ou réseau collectif d'eaux pluviales au ctoit <li terrain d'assiette du projet 

En cas d'insuffisance eu d'absence de réseau coleeleur d'eaux pluvales tout 
aménagement réalisé sur le terrain d'assette du projet (construction et ensemble 
des ufaœs au toi impennéabil it6es) doit être conçu de manike à ne pas faire 

obstacle au libre écoulement deseauxplwiales. 
Leseawcpluvialesdoiventêtreinfiltrée~ réguléesou traitéessutvantlesca\ surie 

terrain d'assiette du pro jet, par descl,po1idfs adaptés à la nature de la construction, 
à la topogr aphie du temlnetàlanature du sous-sol(chausséeréservofr, fossê 
drainant. baS!lil'I , etc. J. Les aménagement s nécessaires au libre écoulement ou au 

traitementdeséaUXpluvialessontàlad,argeexdusivedupropriétalre. 

Afin de protéger la qualité du m!Ueufkt!,teuretnepas,urcharpr lurüaw11 hydràl.rlquff 
ehstan ts, /es eaux die ruissellement issues des surfaces ipermnbab/liges { arking, voiries, 

toftutes-)devrontoblta;swlrementftre lnflltrées,urle temtln d'assiette du projet, 
Les ouvrage d'infiltration des eaux pl ales do/vent avoir un wlumesufflsantpc,urstocbf 
une ptule de S0 #rgehe ' imper moéabit té. es OUVl'l8e5 pourront Aire dotis d'une U'Vel' stt 

1t/oud'undibltd• Mteriai,llià31/<J/haversunNUtoll'9fonctfcl nnel. 
Entoutitat da causa, ludlspostlfl'spropcJShserontedaptés à i.n1ture dela construction, à 
la topographe du terrai et la nature du ,c,u,.so l (chaUSHe réservoir , fossé drainent, basin, 
etc}. 1,as arnagervents ndéesalres su lbre bcul eret ou ou trataren t des eux pluviales 

sont à la dlqe adu$MI du propriàtafre. 
Touslascoursd'eau,fetssés0\l0'1stes.1!!11domelnepubllcoupri'4dolwntitrecontll'fflà 

del ouvert sauf eu br/sation expr esse du $ervoe gestionnaire. 
Les rblaferen ts ou dtévati os de rur$ dans le lit des fossds 111ntproscrlt s. L'61Mlfon da 
murs bahuts, de digues en bordure de fessds, ou dl toutautr-e amtmpm er.t, neurapas 
autorish, 58\lf Nsdffl&atoll'9du HrVlcetet=lforwtafredenslecos o6 cesamênapments 
sll"llentdastinilsàproDisar d• btanssaM Ctéerd'agrawtiol'I pat allleurs.Unasnaly,a 

hydraullqu1pourraltredem111dêesulvantlecas. 
Pour toutesnoufflles-àtnstnlcll ons,lesaulldubOtidoftnsltueràunecotedeplusde90cm 
m teneur par report au terrai naturel tout iln $e fltuentau-denw du niveau delavolrf1 

sflU6eaudroltcluterrafn. 

Dansle cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire <li 
SIBA (svndl tat Inter communal d.l Banrl d' Arcachon), 1 c:orwient 

de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour 
harmoniser le sr es sur le territoire pour la aestion des eault 

uséesetdeseauxpluvlales 

Artlcle6.la 
Les consttu dion sautres que oelesnéœssalres aux tet'Vites publics ou d'intwêt 
collectif doivent être implantée s en recul de la voie ou emprise publique, avec un 

mirimum de 4mkresà parti r de t' alignement. 

Lesconstrudionsautresque œllesnécessairesaux teMteS publiciou d'intérêt 
collectif doivent être Implantées en reœl de la linite de remprise de la voie 

publque ou priwe, avec un minimum da Bmètres. 

Préservation de spaysagesurbalns et des c.aract4rlstiques des 
(Jlarlierspériphérlques 

Umltadon de t' imnperméablli sati on des sols 

Artide6.1 b Lesconttruc:tlonsetlnstallatlonsnéœssalresauxserviœspublicsou d'intélttc:ollectlf 
sontll>r•sd'lmplantadon 

Luconstructfonsetlnstallatlonsn6olssllresauxccnfcapubllcsou d'fntérfteollectlfsont 
llbresd'lmplantation, sous rbserve d en justifi er e besoin et la bonne insertion dans le site. 

Veller au respect du paysage urbain de la Commune el à 
l'intégration paysagère des constructions 

Artlcle6,2a 

Artlcle7.la 

La œnslrudiond'une piscine doit être lmplant'9 en recul de la voie ou emprise 
publique, avec un recul mlrimum de4mkresàpardr de rall,nement. 

les annexe s construites sur l'avant du terrain, en application de t' artide 7Le d 
dessous, doivent être implanté es avec un recul de 4m ou en allgnem entdelavoiri e 

avec. dansœ cas, l' obligation d'une ouwrture.princ:lpale donnant sur la voie 
pabli aue. 

l.esconstructfons. autres que CIiies ntcessalres 111111 servlcupubllcsou d'Jntwft<Ollectlf, 
peuventltrelmplantks: 

- soltsurrun1desd1uallll!ftusiparatlwslat6tales, 
soit en retraltdesd1U11 ltnilta5'pvalfveslat6r-'~ 

avec un retrait par rapart à la tu les) litef) épar ative(s) latérale{s) llssiefs) su moins égal 
d mètres. Seuls les mur g tannent gu nt r planths en lei'tg do.gr a te. 

La construction d'une pi9dne doit être Implantée en recul de la voie ou emprise 
publque, avtcun recul minimum de 2 mètres à partir de l'alignement. 

Lesamexesconstruitessur ravant du terr ain, en application de l'article 7.Le d 
dessous, doivent êtnl implmtéesavecun reœl de Bmètresou en alanefflentde la 
voirie avec, dans ce cas, l'obllptlon d'une owerture principale donnant sur la voie 

nwohhliag 
l.asèonstructtons,autraquecellesn6ces,,arres 1t111senfcaspwltcsoud'rnlirltcolectff, 

p-..-.tftrafmptanths: 
- toltsurl'unedesdeU11lrmltfllitparat1ve1l11iretes. 

soltenrelreitdud1uitllmU11Süparadvesl«itérdes, 
avecunretrattparrapportila(ou les)llmlte(t)séparatlva{sJlstérale(t)lafsrie(s)w moins 

6R.iàSmlib'es.SeulslesmursotRnonspRWentitrefm IQl'lt6senlfnlftesêpar.ifve. 

Préservationdespaysagesurbainsetdescaraetéristiquesdes 
c,aartiersp4riphériques 

Umltalion de flmpennéabffl sadon des sols 

Préservation des paysages urbains et des caractéristiques des 
quarllersl)«lphériques 

Umitalion de rlmpennéabifisation des sols 

1 

11 
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Artide 7.ld La construction cf une amexe, n'est soumise à aucune règle d'implantation, à 
l'exception des restrictions de rartide 7.Le. 

Artfcle8 La œnstructiond'une amexe n'est soumise à aucune règle c.flmplantation. 

ArticlelO,lb 
lBsconstrudionsd'annemsà une consaructioo principale doivent respecter une 

hauteur maximale de 3,50 mètres mesurée à 'égout du toit ou aaotère, et 4nùltres 
aufailage. 

La construction d'une anne,ae d'une surfitœ lnNrieure ou égale à 30 m2, n'est 
soumise à aucune règle d'implantation par rapport aux lim!Ns sêparalives, à 

rexœpliondesrestrictionsdel'artide 7.Le. 
La oonstruction d'une annexe , d'une ufaœ lnf'érieure ou égale à 30m%, doit 

s'implanter en retrait de 2 mètresau nllmum par rapport aux piscines. 1 rly a pas 
de rèafesd1mplantadon pour œsannexespar rapport aux autresconSlructions 
Lesconstructionsd'amexesà une eonstrudion principale doivent respecter une 
hauteur maximale de 3,50 mètres mesurée à t' égout du toit ou acrotère, et 4,50 

mètresaut.ltase, 

Eviter que lesa,nexesne deviement des constructions qui 
bénêfident d'un régime déroe:atoire 

Introduction de rèafesmirimalespourl'lmplantation desamexes 

Hannorisadondesrèstesc:onœmantlesconsttuctionsanneices 

10.2 Toubtslesconstru ction s6dffl 6esenllmftesépwd vedoive ntresped erune 
hauteur maximale de 3 S Me sr ung Mor pgainier ale de Smètres. 

Règ!e de mhoyermeté pour préservation despay!iéil8esurbainset 
des aractéristitlU!S des auartfersoériphériœaes 

Articlell.3·2 Les raçadesquine touchentpaslesllmites sépar;Jtivesdevrontprésenter SOan 
minimum da débord de toit. 

les façades qUi ne toUChent pas leslimites sépara tives, hormis celles des 
conShUdionsamexescrune swfaœ inférieure ou 4gale à 30 m2, devront présenter 

50 an minimum de débord de toit 
Règlementation minltnale desannexes 

Article12 

... u. •. ~ ....... 

Lt has r.sorbes au stationnent des vbhicultes dDIYtnt con.sponlh aux bnoi<ls dis: constfllctlans 
.....,sescl.-sl1t0neet.,_rtallshsmdlhcndelwo1Jpubfl..,as.t.esa11'8Sdeaatlonn-.tsontàla 
dlt,pMdustwedu pdttmaire et pauvent ire velds sur ie terrains d'gitte du P'Ol«, eu ert eas 
dwnpoSSlbktétecflrnqu11,dlnsa1erMr11N'lanatmmfd•S1rllfleptl'CGlle5ituéeàmOlnsdetOOmltl8. 

sur les travaux f tan sic d'une construction edt ante à la dte d'approbation du PL, le nombre de pl aoes 
dr!stat.1œnerner,testqf.M'l1buedellsad11--deplll!Chlrnowd91181tcr6'eàrCICi:aslGndela 
ras-ation du proj et. 
Pourledllll(lfflli!l'4 de dlstillrtlon sa-os créttlon desulface de plandur supplément~red'uneecnltn.lttlol 
Glllst.antaàlaclated'~duPW,lellOfflbredepleesestaogèonfonltlclldelanw,eltedeltlllatlOn 
det.eonstNctlon 

uune place die stationnement n'est ogbe en as de nh abd t atin d urne construction et ante. 

L1111g!el!jlplicable-c;onltn.letlon$1111thtlilUll'!lenUnanprévu$llnlemu5dedllstln-atlllnll!tCllllellU(Jld$ 
d's ont le tus dretenant assin lailes, 

l.llrsqu'un P'Cljlill: c,cm pa!œ plu 91aiN dt!rt lnatiall $tu il!M du~ rtgtamllflt,~plaat$c:leltab0flnen>lllt 
wcalc:ulenttuprcrutadel1$UffKedep1endl1'"dechlCJlede$tlnatlondeamstNCtlon. 

LRl'IClinbnrcleplacesdest1tlannana1t sera dllhmllnèei'I applleatlondesdspo11tioni d-dœ!ous. Lanorntn 
~fflondill11tnndle1nféne,nta,deHGUSdllQ5dàllfflllchesupèrleinau-dessusdrrOA,.wec1111 

min mm d' une plac quelle qu gt la urtao rbel,se. 
U8-12.2•MODEDEdMMfln 
Attrellld!abf,lasuperflaaàprel(hanc:omptapourunepltcedutlliCll'lllal\81testdel5m',ycomprls 

s ocs et es dég agements. 

U8-tJ.3•DISPOSfflONS,...ncuubes 
1.e11cmlndepl1C1$destlttonllsroentà,-!iwffllonlade!tlnlliorldesCOIIS!Juttlon$estealQl!épar 

appllM!ondlS11om1asd-..,.-è: 

1) COllstructtonsdli!lllllèlS àl'llabbtion: 1 place par tanche de 1 m de surface de plancher, e un 
minimum d'en e pae par logement { /'coton des logements locati fs bénéficiant d'un prtt aidé te 'Etat, 

pourlaqud1.l,lllli!$«Mplacepar1Qgementlqéel; 
04nsle1;1$dell:g9!\enbcdlec:t«dl!i .. demtionnementpourle$detrxro:,esd11vt11t'C-'-'1a,têtra 

atg tes, ag 1 m vie umu me rtes par lgernt et une surfa@ mi nwen ale de$ m, 

b)Can1tnictto1sdlist1néeauCCll'llmerce: lplKedeileboMementpartranchede50m2desurflcade 
plancher. 

c)COnilflld!Cll'ISdlistin'81:-.i1Cbur-.utouilr11t1sanat,1placeQ$lltlannemn:poursom•c1esueflœclll 
ptanct,.-,ttunapl.cefttitairpartrllldledlllOOm"sut'-deFllllch•s,,ppfènlalttint. 

d)Ccnttn.ictiOnsdllstlnteslll~lrlthflllllll":1placedestltionllal'leltparch1mtn. 

e,COMtnlctiOn,116œsS1Mres-Mr'lie:l,publlcsoudîntèritcalllctt:ncmbntdeplacude\Utionnement 
diter mnit é en tan snt compte de la atune, de la suatingtgph que, du regrouper ent t du type de 

hruent at ion. 

.l 
______________ ., ._ .... 
,.._. ...... toto. b lit.git .hg il'.. • -------·-··--·· ........ - ......... _......,._._ ... _ ..... ........... ~--··-- ......... ---•--•.•--·------ .... ---"'""'·'" _ ........ -···-··-- ____ .. ...,.._,_,., _ .. ...., .. ,.... ...,4_ 
:-.:.:=""""""-·- ................. ,_,. ,,,,_ •• __ .. _ 
pl gag. tt el tilt'de. l, yo aplati. 
.bette • te loti oet,, toi. -- ........ - .... ·-··-·-··-· .. ---··-····"""' ... __ 2.2...0----- ... ..,._.._, _ .... __ .. ..., .. ,. __ ..... _ .. _, -~--- .. -·--- ................. 
t .3te te nttttt .t .git b gg .long. t tg __ ..,,... 

•o.u;-•==:-...=::.--- . --•·•......-- ♦ "Dol ..... J..,..._ 
et tee el et' e itilil def et. ide9toet ==-:.ü--•--·------..-.. ........ _,..,_...,.,...,_...._ 

.. -- .... -, .... -- .. ·--- .. -··-· 
2",TI"""2"et«««eme'«««+w.«««+or«+voo 

• big.i hot. .in ont on.oh glpote a ..._. .,,_ ... 
th #net tete a te. 

il etli 
..lot.t'th..pe nt.trad tg. 
tg. g i. tg.tg pt..tnoga p ____ ,,_...,._,.,..__ 

Améliofalion dela sécurité de ladroJlation en aglomérrion 
dans le cadre cf une zone urbaine de densité moyeme 
Renforœment cit stationnement pour leshabltalions. 

Obllptionde création de stationnements pour le svélos 
citadonà la aéation d'aires de stationnement perméable et 
végétalisée pour llmher l'imperméabilisation excessive des sols. 

Artide13 b 

lesespaceslibresdolventêtre p1antésou recevoir un aména,ement paysager 
végélal soit sur leur ensemble, soit sur une superfldeau moins4gale à2S%da celle 
du tenlin d'assiette du pro jet. Les espaces libres sont les 11rfaœsde terrain non 

occupée par les construction s. les aires de ntionnement, lesacd!set les 
arn4nagementsde voirie néœssaire à la consuuction ou fopération pr4sente sur la 

parcele, 

Les espaces de plafne terre doivent être plentés ou reœvof r uro amfnac etnent papager 
végéqf ,urunesuparffdeau niolnségaleà SO 'Ili de celle du terrai'n d'a$ldette duproJet. 

Sontlntigri, dans lm espaces de pleine terre30'11i dela ,urfacada alresdest:.itlonnemanb 
perrnubluatwplallSff'- 

Sile pétitfonnal(e est enmesUTed1Justfffvd'unemallll!Ufflpemttabdfttdu procédé utlll9' 
poutl"flllser son aira de statfonl1en'lent, la pourcentage d'especude plerne wre prl!"ldra an 

corn telGdltesurfacenerrnhble. 

Préd!iion sur la déinition et la ritslementation des e,pac:es de 
pleine terre 

Préservation des paysages urbains et boisés des quartiers 
périphériques en lien avec 11daltitê forestière da la Commune 

Umitatlon de fimpennéabllisation des sols 

u 



Zonage concerné 
Dar la modlflc.atlon 

Artfde concerné Rédact:ton antilrleure Rédaction issue de la modification n• 3 

EII\IO'{!enprérecturele~J06f2021 

"""m~.,.~" '•2-d 
Justifie >. 'ftq 

10 OlS-213305550- 1062.tl-'3 06 21_01-0E 

Zone UI 

Article1 Interdiction des mnstructions en sous-sol 
Pré@son dune ne tat e or hormon e ont tout le ter@tu ne tt set fa , .... ... ,tt 

de lamappe 
Prévention der inondations 

Artide4.2 

Toutecc,,1t111ctkln ou 1r1,t1htlonenscndrant ŒJauxusffldl>~ etrentœrdèa-.rNl\ld'11~111ne:ment 
cdleat, lorsqu';I al,t1. Leraœordcrna,t au m-, coMstif chssalnlS5ema,t doit tlrtm!Uli • 1·1idede 

unllllutla11soutwr.ns.l.l!scoh.'d:G1nd'..,,,xulftSn1d;,iVl!<lltnn$patoir~tdtsawcd<md:!~~qu! 
or par an.m nt les ou.u mm ng res et les esur vannes. 

Enl'tb-œdert,-.,d'1sSll!lluunentt,;,II.U.d1n1l'llt1'lledesarh11Sllic:riouenauf',mpm#bHt 
technlcpeôa l'llo::orôeme,t, '-'Sconltnldlc:ris devn::rit ~cl« f:15 d'ur, nulnlssemai t 111tc:rioma (lndwtlil ll!I 

o.,l'OUIMl.œtonn,.,..n,;,rrnesa,vlj;u.,,Cl!sdspolltlfsdaivo,tkremr,çusdemanllnlinecrff 
.,a.,n,n~J:111œ.Ol!pl,,,s,.~11SpOSC•htedll'll(llltsdevn:ritltl'l!'m1SenplxeafW1cf1nt1~crun 

raccor der ent futur au nstu d 9sen serment collet. 

T<>UU Q)Pllltlldlon ou ineth.to n erg end rot des eus us es dot tee nccordée a rteou des aies ement 
a>lloàlf, lo,rr'1/~Hlltt Le rKC <dffil tnt ou ,Hoa, œll tcllf d'• .. 111••meMdoltftre ,,~,,• r11dt do 

œn lilllllOft l ., .. u ........ Le•br~t/'IÙ .. ,H ... publjc d'•atriH•mtntdH .... u,ff,d<>i.....t fut 
conf ormes à hart emento n en g oeut es ale tors feu estes ne dent tran spo rte que des toua 

dOftiest1Qut 11,QJlai,.prenft.entlHHW1 ... 1t .. ,« .. ttlt1taJ•- 
ton fgbene de anteeou ou en attente de saréoston, les contract ons ou toasters ove s devro nt dt 

dies dun dspo ptf doseve oeme et atoeore conf ore tua dotons ter et aees e oor et à 
cdtoe qoe ho turfs de ha prote et a est ore hd toge ohopue du terra le pemettent 

es dspofs doee et ne gu s de nmer eàe réer aucune tore epa s, des dspoth s techoques 
devent tre ris en ph ah dot@pe t on eentel rcor de ent futur au rése au fas te#e eee ent colect f 

L'rgu ab on dente des gr u es non trats et itrit de r lg foss tou rs dg;do mm lr t'knoute dies esur oses tuties par une intoltten d vesse ent rem te ctf, u ne trot#es et 
ur us ne dont pos ne reg et es de s, le nu d'gr pi ls t imr mnt, dons ls tours ter dote des e neeu tue fiel (fig, ours deou et riser p knwoa) be mdme, les toua us#es ne dolent pos 

dt 11JDQn ldt ris_, xs.....,.,.,.. t1.. tt-.re:.tff,dono/e,HMJd'ea,,lllw!olnotinwero ... ont 

Artide4.3 

TOI.lie constr...clfon ou Installation no1,1\/Rlle doit ttre raœordh. par \JITT! c:anallSJUon ;au risHIJ 
collt-etlfd'e-plu'liale,111.1droltd1Jterraind'IIS!./ettedupro/•t. 

Én as d'inuftsgnce au d'absence de réseau colleteur d'eaux pluales, tout aménager ent 
rblr• tur11 lerrarn d'aS5le.ru, dlJ projet construction et ensemble des sur faces au sol 

lmp«rnbbllr""JdC11tttreconçud1m;nl~•tln•~fllreobstadeaulibr1iiœ!Jlirmentdc!s 
HUlpl1J.ilal1!1. 

LM HIJI ph,vlaln doivent firelnffltttts. nlauliiflo1J tr-1tfflsurv ... t 11!!1 eu. tur le tl!ITal"n 
d'anietteduP"o/1t.pardesdlspodtffsadap1bàl•nattKedel;aconslrucllon,àl,1topOQraphie 

d,.i terrain etd•I• n;,itU'edu sous-ool(chaisHl!rkl!O'Olr,fossédr;,iin;ant,banln,etc:.I.Ln 
am in age r en ts nécessaires au libre écoulement ou au traitement des esui pluviales sont à la 

change ead ad've du propriétaire. 

... ""··-••"...- 44•-· _..,. ,,._,..,_., .. 
..,,..,_.., 4 .. 1,.,..__, __ •• _ • ..., ,o1 • .......... .,...,,. .. , .. ... ,""'..,,_" __ ,..., .. u,~ .. ,,.,..,.,._.,°" 

tropeet te dt der wet/et dette ht ni th oes eatee tete r.,,... , _ , .,. ,._,. .. ...,, .. , __ ,_., . 
pt [t a or, hdette],te o- le dl trot da - -.. - , ..... _ ...... -- .. -····-~=·=.,._ , .... _ .... ,,. .... ...,__ .. ....,_ .. , __ ~·""-'"••-- .. - .. -···- ... 
........... ..._ .. , -~---..._.,. ,- _ 111 .. .-.- 
rot der dis or dt- ablette do.tir 

toto.hpttroe ·•···--· .. ··~•11---,.,---,.,,.~- 
... __ ._.,. -""" _., .. .-...i,.u_ Jffl .. 

r ira ta ta tig tg4 o.tarda ttr 

Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le 1erri1oire cil 
SIBA (Syndicat lnlercommunal c1J Bas'lin ri Arcachon), il convient 

de prendre en comptelespreuiption sdu Syndicat pour 
harmoniser les règles surie lerriloire pour la aestion des eaux 

uséesetdeseauxpluviaies 

Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire cil 
SIBA (Syndicat Intercommunal dJ Bassin ri Arcachon), il convient 

de prendre en mmpte les preniptionsdu Syndicat pour 
harmoniser lesrèaes 5lJI' le territoire pour la gestion des eaux 

uséesetdeseauxpluviales 

Article6.1 b Ln constructions et !nst11l111iom nionn!rn aux servl'cupublfcs ou d'tnt,ir(!t011iec:t1fsont 
llbresd'lmpl.,lllllon. 

L,uconsm1ctlons et lnstallatlons nllœss.alr•s OUM •rvlces pub~cs 01,1 d'lntérft coUl!C!!f sont 
lbres dimplantation, sous ril!:i.erve d'en Justifier labuoin •t la bonne Insertion dans le site. 

Veilk!r au respect du paysage urbain de la Commune et à 
l'intégration paysagère des constructions 

Artide11.2·3 

Lesdl:li.resontulll!hli.teurm:ulma!11: 
01!: 1,60 1Mtf'e .ibordi.n dt ll0Sllt ltO125Q. ml!!Lri pcr riPj>Clrt llllbardln dil trottotr oum,on 

ablencl!pcr.-.ppc,rt 11UbH•c:tl.lidrl:l1chaussèr, 
O.LAOrnttr.mff<b'•deN!tiVllll:S.ml:lUrliplrrappartlil1bcrdurl!dl!lrctlc1ro.,aison 

ebliPICl,...__,_.,.,bU•dtil!drl:Ladl~•- 

Lesclbhn,sontuneha.t1,1rmuimlle: 
0. 1,8'.)mi!l raenber d.i redl! ROSURD1250 ,mesu it,pw~ ·l.abardi.rl! dl! trotl o'rOJ l!II IOn 

1t,se,œpurappartaubuc6tliôal1dliuzèe, 
Ol!l,60miueenbordurednM1tresvcies,rMSUr1i,,_-rapportlilaboràKedetrottoJrouenson 

ablenœ"'r aubff.o1Jttdl!l1dlaus-sff. 

Harmonisation en fonction de l'utilité de la zone 
IWJ de la modificatioo n• 2 

Article12 

Ul-lU•O&P05 1TIOIISG{N(IIIWS 

L&p!x&rliservlil!s11Uil11tîonn.,,a,tdtsvthlculesdolvflc,Q'rl!Spa,,tl!auxbHoi111dl!sconstroc:tlms 
adruses des ha zone t tre ral ises en dehors des votes putiques. Les ores de tato ne errent pant à la 

<.hwg eeld ulve d<.i pti,tlo1111:iilre•peuv1711 (:trertllisfflsurlet..-., d'ullltt ad., proJcl, ou l!rlCH 
d'lmpostbi!Utedlnjque. d:Jns son llif!\l "' c:w'l "'"1 l!rl t 1mmil!cll 111 sur une porcde stu à moins de10 mitres 

l'o.,rlatrwtw: d'ecten11cn d'uneconrtn>ctlCII> e,o,t.,,telil• dat•cfopp'Obatloft du Pw, le IIClfflàr1de 
placm dl!,tlllor1!111!1111t et g e sur ho bose d la seule purface de plancher mouver ent c,,!:h ,roa::ukl'I 

de ha rtsgton du pro et 

Pou rledtlfll crnent dlldl!stln ll:la, s.,1cri1tlon dtsurfaœ dllpland,1'S'Alpp~alre cf1111econ 1tructi c:ri 
D11tant•til16:i t•d"fPP"Ob lll:ial duPUJ ,lellCffl tredtpl111::esdl!lllg tentonttlon dl! lanowlll ledl!Stin lllœ 

dalaconstruct1c:ri. 

Auo.inlp!kl!de ,tat,onnen.,t n'est e:ill;ètl!IIOS dtrihbilltlltla, dunecon1tnict1on edsUntlll. 

IA,.l,ll!ll)lltabl•awrcorntfllctja,1ouft•bhHl!fflll!l'll1iMOMprt./U1entcmU!Sdl!cll!Sl/n1tlonàcdle 
tu,:quel1111mn1:1tpkudractanentanirn~llblos. 

L<n!Jl'un pro!lt-,ipcrteplu...--S œtlnations III sens oil p-itsmt rigl1mmt.tes plKl!Sde:11:atla,na,,ent 
se:Cllail«'ltMlp-o,al:ldelaw,f-dtplM!Chcrdlldl.aquaclKifllllonoucorntn1dloll. 

Lenmnbredepll,c,esôat11tlonntm111t.-adtl:crmln61111pplat1c:ride;dlspotti0nsd-ÔIIISOU1i.Ll!nomln 
~arrondl ll1tl';IMCN! lt'l~reandl!s so., sdl!O.S«lil1t~111ptr,u-e111 -dl!S SCU1 de0,S,iwei; 11n 

miPllmurn rrur.ep\xa<J1d•qw»a: l1 swh0I! rm1i• 
Uf.1 2.l•Moot: OE IIUJ..ISA TION 

Atltrell,~catit,l1wp.-fiddpn!l'ldreenœnptepo.,runeplaœdest1:101nc?rn111t•t:de25m',ycornpns 
les aces t les dg ag em vent s. 

u»-12.3.Postons pAr nuutes 

Llnomlndepl1ttidrl:illtionrlsntntsilrtal1icr11K111bclet;n;,ibor,d&conJ1Nctlon'IUc:licult~ 
asipllal ,c:ri dl!!i normad•IPris = 

a) Cc:ri•ructic:risdtltinél!làlindlJ!ln·•: lpl-delt-.offlll!nll!fltpYtr.rldled1lOO"''dl!surfxede 
plancher. 

bl Ca,tructi a,1dt 11: onél!l aw: oore:1U xo., ill'artl5""11:: 1 plxe drl: ,t .itiom irm ll!l'l tpo., rSOm'de sllfhœ 
drl:plandlcr. l!t unepbœvîsll:ewrp~rtranch•de 100 m• ŒSU!'f aœ deplM!dlcr1uppll!M111t~'n!. 

tj Cœstflld1c:risdell:inl!ll!lia1Jcom1Mrœ:lplaœdl!stotlonnementp:irtrandlede50rn'dewrf.œde 
p!:inchcr 
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Obl8ationde création de statiomemen1spourlesvélos, 
hcilation à la création r!aire-.de stationnement perméable el 
vêgélalisée pourlimiterl'impermêabilisation exœs!ive des sols 
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Zone AU 

Artlclel lnkrdietion des constructions er sous-sol 
Préc::hion d'une règle tadte sur la Commune dont tout le tenitoire 

est ai jet à faffleuremtint de la nappe 

Prévention de sinondations 

Artic le 3.1·1 Les accès doivent être adaptés à t' opération et aménasésde façon à apporter la 
molnclni aêne à la drculation publique. 

lesaccèsdoiventftre adaptéU fopération et aménasésde f8\X)n à apporter la 
moindre &êne à la circulation publiqu e. 

Ainsi, les accès devront ;woir la largeur mlnfmale suivante sur toute latonaueurdu 
cheminement : ► 4,SOmàtrespourdrml!JVirUogemem, ► 5,5011Wtrespourdearlir2tosementsouplus. 

Amêtioration de la sécurité de la drculation en aalomératlon 

Artide4.2 

Toutecomtructionoulnitlll'.fatlonqendrattdes-uséesdoftdtre111000 rdéeauréseau 
d'asSl>' n&.ment coll t!Ctif,lorsqu'll edtta, Laraecordlmimtaurishu c:o!loctffd'a,sainl$5$11ent 
doit etrerh!rsi àl'elde de .:onal tutfons souternlnn.t.escollecteund'e-uXe,nedolV11nt 

transporter que des eaux domestiquas, qui comprennent les eaux mrbnogères et les eau 
nt., 

En l'absence de réseau d' assainir ent collectif, dans l'attente de sa réalisation ou en cas 
d'lm~ tedlnlque de rac:c:ordena nt, lu construdfonsdewont ln: dotéud'un 
assaini sserment autonore (in dg'fdual ou groupé), en firme aux narres an vfguaur. Ces 

dfsposfd&dolwntftf9 conçus de manire ne créer aucune l'lufsanœ, De plus,desilfsposidfs 
technlquesdfNront ltre mis en place affn d'efltfdper un racc:ord et!Mnt futur au résnu 

d'es,satnf-.mentcollei:tff. 
L'hacvatfondlrectedeseaurl.lfteSnonWd,rsestlntetdl' tedan$1cisfœsisetc:oursd'eau;de 

mlmelesnU11USftlsnedolwntpa5ltf9nlj'et4udansleréaaud'ciauxplui.faleset 
{mgr percent, dans les secteu rs el#es@nt de rbau pprai fg, 

tthg rgti pu igtlit engendrnt des tua ubps dot de ngdi e u tau d' guignent 
qg lltf, lgf' est. Le redeent rd eu et tuf d' singer@net d 3ne élise f ide de 
nlggtis pgtnrnet Les brochet$ tdtetu hie t nippe ne ent d a qr uns doivent dne 
pnf'es han lementtion m g gr te$ etut 4 d' eut ugéégs ne dieivnt; tenter que des eu 

de@iguet, qui pt net hs sr tti ding dt tes e l peur one$. 
o typent de rdeeu eu m atttt dt sélgtin, les gtrutieg eu invttgllitiges agveies dent dt 
dt#es f'un dppp f d' pinte ent, ton gf one gr ditins tg ken.gnires m gg tur et à 

ndtson qge l surf de la ne et ho tune hedtglgieque du tpr no le errett,et 
es dpgfg dent dtrée gig de neldr ne réer uune nui be lus, des ditpgtif's thesgut$ 
deeton &être tus em pole fie d'nt et e dent,gg tardent fttr ag rbeu g' an tspnet lietf 
l' énu gtion des esur usés ttles r unie itl tin f inippent no lgf} u tan titis et 

itange dans fie n.leu tuf%if fossés, tues.d' eeo et réseau pluvian) 0e mdne, let e au usé@ 4 dket 
#ne tie4 dans rdpgu d' eausr les es et wersement 

Oalsle cadre de rlntégtadon de la Commune dans le territoire du 
SIBA (Syndi cat Intercommunal du Baain d' Arcachon), a convient 

de prendre en compte lespresaiptionsdu Syndlc;atpour 
harnionlse:r lesrèsles sur le territoire pour la sesdon des eaux 

usées etdeseauxpluviales 

Article4.3 

Toute construction ou installation nouvele ooit être racœrdée par une canalisation 
ou réseau cdlectlf d'eaux pluviales au droit du terrain d'a59ette du projet 

En OI$ d'inmffisanœ ou d'absence de réseau collecteur d'eaux pluviales, tout 
aménaaement réalisé sur le terrain d'assiette du projet (construction et ensemble 
des surfaces au sol Imperméabilisées) doit être tonQ1 de manière à ne pas raire 

obsrade au libre ikoulement des eaux pluviale s. 
les eaux pluviales doivent être Infiltrée\ régulées ou traitêes suivant les cas sur le 
terrain d'assiette du projet, par desd.,otilifs adaptés à la nature de la constructiOI\ 
àlatoposraphfedu terralrtetàlanature du souHOl(chitusséeréservolr, fos,ê 
drainant, baS11n, etc.). les aménagements nécessaires au fibre écoulement ou au 

traitement deseauKpluviales ,ont à la charge ex«du sive du propri étaire. 

Affn de protipr laquallté du mleu récepteur et ne pas surcharger les r éseaux hydr au.lque 
1111lfflnts,les eaw:de nJffeltementlssues dH suriae1tslmpermhblll;ëes (park/1"6, voiries. 

toitures..) devron t obligatairer ent être filtrées sur le teratn d'assette du profet. 
l.4souw;gesd'lnflltratfondHeauxplu\'lalesdol"'1"1avo1runvolumesuffi51ntpourstiidcclr 
11nepluledeS0lltres/rn'lmpet'm1iltblflsé.Cesouvragapourrontltredotêsd'une~S11 

et/ou d'un débit de fuite t11a11tl à3Vs/haversun1111.1torre foMtlonmd. 
Ento11t~deœu,e,lestl,posl lifspropoffsS1tOntadaptésàlanatutedelac:onstruetl on,à 
l1iopcsraphfea\lll!rraln•tàl1nafurcio'usous-sol(chaus-sêer,bervoir,fosséchrn ... 1,bessfn. 
etc.}, Les arbnage mgr ts ndes paires au llbre bcul er ent ou au tr gftmen t des eau plu«ales 

Sfllltàl1c:haraend11!11wduproprfètafre. 
Tou, les CClurs d'eau, fossé; ou crotes, en doralne public ou privé, do]ven t ltre c:oniltWJ 11 

dllouwrtsauf11110riS8tfonerpreuedusetr.'feegestronnarr-. 
leremblal'am1nts ou 616vatlom de murs dans le lltclutos• S1>ntprowfts.. L'61Mtfon de 
mors bahuts, de digues en bordure de fossés, ou de tout autre am&rage rent, ne sera pes 
autorisée, sauf avis ddroga toire du servdoe gsornalre d ans le cas où eu aménagements 
sarllentdsrsdnêsàpro"s;er des biens sans réer d' aggr avotiion par ailleurs. Une analyse 

hydtaulq1.1epourraltredemandétlsul...antl1att. 
Pur tutes nouvelles construc:tf ons,le teull dublltf dort se sftuerà une cote de plus de 30,:m 
mfnlmum P• rapport au terrain naturel tut en pt situ@nt au«dessus du nleu de la vglie 

$ib.t(ieaudroftduœrrarn. 

Dans le cadre de rint4gration de la Commune dans le territoire du 
SIBA(Syndlcat lnWœmmunal dl Bassin d'Arcachon), il convient 

de prendre.en œmpte les prescriptions du Syndica t pour 
harmoniser les règles sur le territoire pou; la sestion des eaux 

uséesetdeseauxpluviales 

Artic le6.1a 
les construdionsauwesque celesnécessâresaux servk:espublics ou d'intérêt 

colledlf doivent •tre implanWesen read de la limite de r emprise de la \'Qie publique 
ou privée, avec un minimum de 4mètresetun maJCimum de 10 mètres à partir de 

l'al@ne ment 

Lesconstructions.autresque cellesnéce5$11lresaux serviœspubllcsou d'lntértt 
collectlfdoivfflt être lmplattéesen recul de la limite de l'emprise de la voie 

publque ou privée, avec un minimum de 8 mètres. 

Préservation despaysagesurbains et des caractéristiques des 
quartier s périphériques 

Umitalion de finperméabillsation des sols 

Artide6.1 b LHCOMlructlonsetfnstallatiemnicnsafreseua:servlœspubllesoud'lritêrltc:olectfhont 
lllresd'fmphintelfon. 

lesconstruct lonsetlnstalatfonsnlcauelras:- ser,,fcespubllcsou d'll'ltér i&tcolleclff sont 
l!bresd'fmplll'itatfcin, ,_ r•serve d'an justffler le besoin et la bonne ln,ertfon dtnsle sfte. 

VeBler au req,ect du paysase urbain de la Commune el à 
l'lntqradon paysagère desconstrucdons 

Article6.2a 

Artic le7.1a 

taccnstrucdond'une,:,isdnedoitêtre.lmplantéeenreculdelaw»foue*se 
publque, avec un rewl mirimum de 4mkresàpartirde t'alsnement 

Les..-.exesconsbltlœssurl'avantdu terrain, enapplicationdet'.-tide 7.Le d 
dessous dolvent être implantée s avec un rel de 4 m ou en af&nement de la voirie 

avec, dansœ cas, l'obligation d'une ouverture prindpafe donnait sur la voie -~--. 
i.esconstnictions,twesq,.ie elles nécessaires tus sen#es pubis ou fntdirtt colectit, povent être 
implantêets: 

sot sur f'une das doux mitas pers es latrabes, 
$0t a rsert des deus lites sportives tetirales, 

la constructim d'une piscine doit être iplantée en recul de fa voie ou empJse 
publque, avec un recul minimum de 2 mètres à partir de l'alipement 

Lesamexesconstruitessur t'avantdu terrain, en application de l'aride 7.1.e d 
dessous. doivent être Implantées avec un recul de Bmètresou en a&snementde la 
voirie a.-ec, dansœ cas. foblfsation d'une ouverture principale donnant sur la vole 

nuhling 
Les gmgtructi ans, autres que ttlles nés paires aa servies pul:ilics ou d'lntfrêt cal!fleti f, par,cinl êtrCI 
lmplll\ttlei: 

sot, sur f'une des deux tes «protes iatbrales, 
50itGtrttrtltdesdellClllllltcis,tpafflmlslathlg 

te un retrait par rapport à ta {ou tes) haves) sépare lat&ratels) laiS""(s) llbre(l: l au mo1ns<Cgal à $te totefe murs ntrpont$ en dits lat.g géeoing 

1 

Préservation de spavsagesurbains et des caractéristiques des 
quartier s périphériques 

Umltallon de t'lmpennéabilisation des sols 

Préwrvationdespavsagesurbainsetdescaractéristiquesdes 
quartier spériphériques 

Umitation de flmpennéabillsatlon des sols 
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ZoneAU 

Artide7.1 d lac:onwuâfon d'une anee, n'est souri'st aoune rbgde d' iman ta tin, l' cptan des 
rest?i'etlonscli! l';irtfde 7.1.e. 

La construction d'un11 anne.ecl'unesurfflol lnférieuni ou 6g8'11 il ,0 m1, n'est!IOUffllse à 
8UQl1\11 NIi• d'lmplantatlon pwrapport _,.11m1iœ,ép.-~trves.llrexœpt1on dHrestrlctfons 

del'trtlde7,1.e. 

Eviter que lesannexesne devlementdesconstrudionsqui 
bénéfident d'un régime déroptoiR! 

Articles l.a constr\!Ctlcm d'\ll'le annlld n'est soumlteà aucune riel,t: d'fmplantatlon. 
laconstrudlond'uneannexe,d'unesurfacelnfvrl-...reouéclleà:40m1,dolt1fmpfantettn 
ratraltcli! 2 mltruau minimum pa,rapport&u11 piscines. Il n'y apuderialmd'lmplantatlon 

our eu a,naas • moort QI.li aatntsconstruc:dol\$ 

Introduction de règlesmilimalespour Mmplilltation desannems 

ArticlelO.lb lasœnstru.:tfons d'annaflàune constNCdon prlndpale doivent respecter une hauteur 
maiclmale de 3;50 miltnls mffJrêe lll'é&out du IOltou acrotire,et4 mft'esau faltap. 

Lesœnstrudlonsd'annoasà une c:onwuctfonprlndpale dof\llentrespecte, une hau111ur 
mulmale de 3;50 mètres mesure l'égout du toit ou acrotlre, et 4,50 rtres au Wtap . 

Harmonisation desrè(IJesconœmant les constructions annexes 

10.2 Toutulesconsln.lCtions..,.._enlhltedperatlNdolwntraspect11runeha.,teur 
fflGIClmale de 3,50 mkres, sur une lerpur rilli'lfmilit des mètres. 

Règle de mitoyenneté pour préservacion despay$alesurbainset 
des caactérisliGIU!S des auartiersnériphérhJaes 

Articlell.3·2 t.ufaçtduqu1Ntouchentpaslesl/mttus6parali\1Ud.....ontprésenter50cm mlnlrnutr1 de 
dibonfdelOft; 

lesfaçiades qui.,. touchent paslulfmltess6pèratl~hormlscellas des constructions 
anneus d'une surfaca Inférieure ou iple il 30 m1, dlN'Ont prisenlll>" 50 .:m mlnlnwm de 

dltbonldetdt. 
Règlementadon minimale desannexes 

ArticleU 

AU-12.l•DUOStflOIISŒllftALEs 

Las places rlenrbs au ation emget dg biges dotent, correspondre aux besoin s des pgrestruc.ti ns 
tises dos la zane t renégliges en dehors des oies publies, Las aines de ttinnement spt à3 
dla,gem:l1utwdupitttlonnlireet,-81tltreft111stes,,rlelGTalncl'flJ1dtecllprojEl,011.,cu 

himsbl'té tctu nique, dns, on minir nent im mat pur one pagcglie tut à mit de 10 titres. 

Pur les trgr d' een .si a f'umg g.strutiet di tin.te à fa date d' grbat in da PU, le norbr e dg 
~de'lhtlon1111nentesta&lg(l111rlebtiedeles«lle,llrfacedeplandlernMellcment~•rOCC1J10n 

de te rdaloti du prjet . 
Pourlec:hanpmentdtde$tlnC1ansansttWlonde$UltlCedllplaMh.-f-..ppl~d'uneC011stM:tion 
editweill1dated'~duflW,lenomll"edeplcesestactaéeifondlondil1.-.lfedastin111on 

âlaCOMb'ucbc:n. 
Aucunept-.dll:lhtlOnn-tn'"mtqaeencasde•.i.llllltitatlond'llllec:an«tUCtionectstlnta 

La,.teappl1cati1e-corutruct1onsQ1,1fhllllHlll'lle'ltst1onpitluserit.-mesdadlltl1111110ft11tœlle 
.....-S1ls$0!ltleplusdiredarlll>tK<Jlmlallles. 

Lorsqu'un groj et earorte plu saur i datietioe s eu pans du prisant rgdament, les 'ces de stationnement 
secalcullntaufl'OAhdllhisuifœedepl:anehordedllqYl!dnlnltloflde~ 

Lug nbr@ de plats de tatintr ant pro ditermi é n 3pl i.patin dt dposions ti-dessous. Le nombre 
4ar arr@nd à 4 tranche infireune dus de 0,$ t à l tranche un#ure au-dessous dg 0,, avec un 

-.it1Wmd'u111tplacec,illllleq111fllltl1surfacart111M. 

AU-ll.1•DISIOU1lOIIIM111CUUHa 

L nombre de plats d sati annarrent à nadir palan la destination ds con trtians est calcul gr 
appbclbondlsn-•et-aprts: 

a) CClllttNCtlonsdHffltesàl'hlbhtlon: 1IHC9P8ftl'lnchede15m1deM"flcedelÂ!ldler,waeun 
mlMftumd'uneJftteparl~l•••eElptlOlldeslcplNl'lts loc:atll'sbiirttftcl1rtd'unprtteid6de 

rtl-at,pourlMqllfllsunefGlleplaœparlcpMlltdalpl), 
Danslecudtlapft«ltscdl«tlf1,desairedesteborlneme1t:potJrlesdel,llrouesdoiwaltdgalement 

tueam6Mps,awec1m1milllmumpnlwup.-lcgernn:etllfl9'1.llfacamllll!Nlede5m1• 

b) COMtructlonsdltstiflOISau1_,lll«'l:IS:lplacepartranchede50m1deswfactdeplll'ldler, 

cJ CClllltnldionsdt1tl!lêes-""'-1c:tpllcepourSOm1dl,urflotdt!l)l_,_.,etuneptecevi,teur 
partnndledet.œm1dtsu~dapllndle'Slilplfimmta!ra 

d) COltslructionsdestilltesàl'hllba,pmeth61:llll•:1placeparchambre. 

e) C0111tnlctlonsnkemltesauev1C1Spubl.icsœd111ttraccllectif:ienon1brodl!pl«-cle 
1tltion.-nftsa-adtteml1116entenantcomptedalanatur&dela$1lUllloiipaerephl~11-III 

rasn,upemetetlllt\1,edl!~ 

........... _....... .. ....,..__.,. __ .. ._ - 

.. _,...,.. ......... ..--.~ ........ ,. __ ..-,t 

r ho tee.ut'ta 4 eth9tg. • titi #tu, d et de pet et té i te d ___ .. ,.... ............ ,_ ... - ..... 
tri topette dt.iep t aie dg de cher loi d'et ortie tel dt trie te #i, l ·------------·-- #et d ptneet t die ta d ta d w eret let .. ....,....,.. .. ,_ _ .. ...., gl di i t entiet. 

:::::.r:=::::-..=-·-· _ • .....,. - .. 
lad nt.no r te ptetee .t' _.,,......,.. ............ 

t gr pl da et prie t.pt ta dot gt 4 i 3g ,pt die ottoee _..,...,._ .-. .. - ..... - ............ _._. ... __ ,'"' ,.... 
..... --·- .... -·- thet i hg dg tint, k id pie ett pro t ide 

"3"2. sr+«. ·-«oe 
pt te b$ td pp di pi $,t lot thg 4 pl p git le id. 

tt.2 te@ret #tolite$ 
.. _ de t tteion, ibr ho dt it et,tins et pt té lbt m dg tir 

: #27: 
a et git' il'tr ust # a lie ailé de htt à eatt et, 

te k de let, d a d pote pur et dus pt test dt ii, et t git do 
......,. ..,. 

.. ,,,... .. _'"'""° .... .- .. ~~ .. ..-- ....... -~ ....... ,,.._ ..... 
<I _,_,_,,,_ .. igtb tg itt da dt, t e g - ... --••IIIO«lctc•-·--·--- . _._.,_,,.., .. ..,.....,.. ........ ,_, .... ..,_,., 
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AméUoradon de la sécurité de ladrodation en aglomération 
dans le cac:n d'une zone urbaine de densité movenne 
Renforcement du stationnement pour les habitations_ 

Clb&catfon de crntion de stationnem ents pour lesvélos. 
hdtationàla création ~aires de stationnement pennéable et 

v4s;étalisée pourllmiterfimpennéabilisation eaSM des sols. 

Article13b 

les esp-llbru dof\terlt êlreplllnté,ou recewirun ~ment pay,aa:er~ai soit sur 
leur ensemble, sot MUNI Npetffde ._. mafntiaaleil 30"A dectll11du ten-aln d'esdette du 
projat.Lesespacesllbressontlasurfeœsdeterrarnnono«up6eparlascvnstl'l.lc:tlons.les 
alrudestatfonnemllftt,iflaccà et les em6nagements dewlrlenéœssatraàlaeonstructlon 

ouropêratlOftprésentesurl•parœlle. 

Lu lffPIICffde pfelna terre dofwntêtre plantés.ou reoewlr un aménee:ament payM8er 
vég létal sur une super ffele au moins égale à 30 %4 de eelle du ternln d'assfetlll du projet. 

SontlntègT4sdansll!Sesp.eesdeplelneterre30"d•l•sutfaœdoai'resdestatfom,ements 
permélblesetwg6tallsies. 

Sie pétrtf11nnall'e est en niesuredeJustfflerd'unemeffleure perm6tbllltédu proc6dtutllls6 
pour~,o,nalredettalfonnemen~lapourœnhpd'apaœsdeplelneterreprendraen 

com tafedltilsurfaceDl!ffllhble. 

Prédslon air la définition et la rqlementadon dese.,aœs de 
pleineterre 

Préservation du payaaesurbainset boisés des quartiers 
périphérique s en lien avec l'identité ffldre de la Commune 

Umltation de l'imperméabllsation des sols 
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Article 1 Interdiction des constructions en sous-sol ........ 
bette dei +«ou«o 

Toute c:onstruaion ou installation engemhntdeseaux:uséesdoltêtre raccordff 
au réseau d'assainissement collectif, or squ'il existe. Le raccordement au réseau 

Toute construction ou installation engendrant des eaux sées doit êtreraooor<Me au coledifd'assainiStement doit être réali,é à l'âde de canalisations souterraine s. Les 
ré seau d'assaini ssement coollecif, or squ'il edste. Le raccordement au réseau colle tif bralchements ai réseau publie d'assainissement des e.,ux usées doivent être 

d'aSlainlswmentdoltêtre râli!B à l'aide de canalisations soutemines. Les conformes à la réglffllentadon en vigueur. Les collecteurs d eaux usée sne doivent 
colleteurs d' eaux usées ne doivent transporter que des eaux dore slques, qui lransporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les 

comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. eauxvames. Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire du En l'absence de réseau d' assainissement collectif, dans l'attente de • Nalisatlonœ En l'absence de œ rtseau ou en attente ch sa riêallsatiorl, lesconaructionsou Sl8A(Syndlcat Jnterœmmunal ckl Bassin <fArcachonJ, 11 convient 
Artide4.2 en cas d'impossibilité technique de racc:ordement,, lei constructiom devront être lnstaflatlonsnouvelesdevront Atre dotées d' en dispositif d'assainissement de pn,ndra en compte lespresaiptlonsdu 5\1ldiœt pour dotées d'un assainissement autonome individu el ou groupé), conforme aux normes autonome conforme aux dlspcnidonsrèglementalresen vigueur et à condidon que hannoniser lesrèàes sur le territoire pour la gestion des eaux 

en gueur. Ces dispo sitifs doivent être conçu s de manière à ne créer auaine la surfaœ de la parc:elleet la nature hvdrog éologique du terrain le pennettent. usées et de s eaux pluviales 
nulsnce. De plu\ desclsposldfstechniquesdevrontttre mis en place afin Cesdlspcnftlfsdolventêtre conçus de manière à ne aréer aucune nul sance. De plus, 
d'anticiper un raccordement futur au réseaa d'assalriswment œlectif. descispo9tifs technlquesdewontêtre mis en place afin d'anddper un éventuel 

l'évacuation directe des eaux u es non traitées est inter di te dans le s fossés et c:ours raccordement iltur au réseau ffassalnlnement œflectif. 
d'eau ;de même le seaux usées ne doivent pas are rejetéesdansle ré seau d' eaux l'évacuation des eaux tusées traitées (par une installalkln d'aœinissement non 

pluviâeset Inversement dans les •cteursdlsposantde réseaux séparatlfs. collectlf}ou nontrâtéesestintertitedansle milieu superft def (fossé \ coursd'eau 
et ré seaux pluviaux. De même, les eaux usée sne doivent pas être rejetées dans le 

ré eau d' eaux nlvils et ver sement, 
Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux 

hydrauliques exi stants les eaux de ruissellement ismesdessurfaœs 
impennéablllsées (partlns, voiries, toltures..J devront obligatoirement être 

Infiltrées sur le terralnd'anette du projet. 
Les ouvrage s d'infiltration des eaux pluviale s doivent avoir un volume suffisant pour 
stocker une pluie de S01itre\1m21mpenn4:abilisê. Cesouvraaespoum,nt être dotts 

d'une surverse et/'ou d'un débit de fuite régulé à 31/,/haversunexutolre 
ZoneAUI fonctionnel. 

Toute construction ou instaladon nouveRe doit être raccordée par une cal81isation fn tout état de eau se, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la 
au réseau collectlfd'eawc pluviales au droit GA terrain d'assiette du projet. construction, à ba topographie du terrain et à la nature du sous-sol {chaussée 

En ca1 fflmuftlanœ ou fi absence de réseau collecteur d' eaux pluviales, tout réservoir, fossé drainant , ba!isin, etc.}. les aménagements nécessalres au libre 
anénagement réalisé sur le terrain d' assiette du projet (construction et ensemble écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire du propriétaire. des surfaces au sol Imperméabilisées) doit êtfe conçu de maniè'e à ne pas raire Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine publie ou privé, doivent être SJBAISVndlcat Jnt.ercommunal GI Bassin d'ArCMhon), il oonvient 

Artide4.3 obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. conservés à del owert sauf autori satin expresse du service 8,1!Sfionnaire. de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour 
tss eaux pluvialesdomnt être infiltrées régulées ou traltéessrivant lesca\ sur le Les remblaiements ou éltvationsde murs dais le lltdesfoséssont proscrits. harmoniser esrègles sur le territoire pour la gestion des eaux 
terrain fi assiette du projet, par des dispositifs adaptés à la nature de la construction, L'élévation de murs bahuts, de digues en bordure de fossés ou de tout autre usées et de seaux pluviales 

à la toprographie cil tenain et dela nature du toos-sol (chaussée réservoir, fossé aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du service ge stionnaire drainant, bassin, etc. À. les aménagements nécessaires au ibre écoulement ou au dans le cas où oes aménagements ser aient destiné s à protéger des biens sans créer traltementdeseawcpluviales sont à la charge exdu sive du propriétaire. d' aggravation par aileurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant 
lec:as. 

Pourtoutesnouvellesc:onstrudion1, le seul du bâti doit se sltueràunecotedeplus 
de 30 an minimum par rapport au temin naturel tout en se situ ant au-dessus du 

niveau de la voirie située au droit du terrain. 
Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité 
publique ou au milieu nalUrel, le service gestionnaire peut prescrire au ma1tre 
d'ouvrage, la mise en place de di positifs spécdifiques de pré traitement avant 

infiltration. 

lesoonstructions et installadonsnéœssahsawc setvlœspubtlcsou fflntérêt colec:tif Les constructions et installations niœssaires aux serviœspublicsou ffintérêt 
Veller au respect du ay#age or'h ain dela Commune età l'klt6gratfon Artide6.l b sont libres d'implantation. coDec:tif sont libres d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne pysagre des constroctfions insertiondansle!i1e. 

tes dtures ont une hauteur m aodmale : Lesd61Uresontune hauteur maximale: 
De 1,60mètre en bordure de RD Set RD 1250, mesuré par rapport à la bordure De 1,80mèb'e en bordure de RD Set RD 1250, meaaré par rapport à la Harmonlsdon en fonction de futilité de la zone Artidell.2·3 de trottoir ou en son absence par rapport au bas-c:6té ch la chaussée, bordure ch trottoir ou en son absence par rapport au bas-<Oté de la chaussée, Issu de la modification n" 2 De 1,40 mètre en bordure des autres voies, mesuré par rapport à la bordure de 0e 1,60mètre en bordure des autres voie s, me suré par rapport à la bordure de 

trottoir ou en son absence nar rannt gu bas-coté de la cheu sse trottoir ou en 90ll absence nar rannort att bas-c:6té de la haussée 
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ZoneAUI Article12 

AUI-UJ.•DIIPOSfflONSeâàMLls 

les plaœs .......... sau fflltfonnement durihlculesdol: 'ltflt correspo ndra-besoins des 
constrl,ld;kmsadml.s clansle"ne «t ftre ré811sêesen dehors des volespubltqun,Ln atrade 
statfonnemtint sont à lec:hqe elldu'Sfve du pltttlonnafre et pewentatre rhlltiessur le terrain 
d"adette du proJet, ou en ,r;asd'lmpoS$1bnltétechnlque, dans son erwfronnsnenttmmédfatsur 

unep.-œlle Stuéeà moins de 100 mttres. 

Pour lutr-ux tfaœm:fon d'11e11 i;o11,truo:;t1on existante à la Âte d'epproœtion du PUl,te 
nimlbrt de places da stationnement est aoligé sr l base de la seule surfaœ de pla,c:her 

nouwllemttnto-üe àYoccadon da laréall.Uon du prof et. 

hui' led\anptnentde destin otdon sans. crbation de swfactdt plenchersuppltmentsrretfune 
.::oMttvctlon mdstante à le deta de Yapprobadon du PLU. le nombre de places et edbgt en 

foncdondelenoul/8lledesllnadondelecon""'ctlon. 

Aucvne place de statf onnerunt n'est mdpe: tll'I cas de râhabllltltfon d'une <:onWI.ICl!G n ......... 
Lf'sespaœsdestatlonnernef'ltd-ontltreCllll'lçussalonunesrrucb.are!"fflrvolr. 

Larilgleeppllcableaixconstruc:tfo11SouétabllffGmel\tsnon pr6ws:ial'I termasdadestfnatlon 
est celle a1.111quelsds sont le plus directement ustmdablu. 

Lonqu'unprojetcornporte plulfaursdallnatfons au HM du pr6sentrla'ement.lesplaœsde 
statronnemmtn calcul811tavprorata deletur,_ de plancher de chaque desdnetfonde 

constructfon. 

le nombre de places de stltfonnwnentseradtt.mlné en appllcetfon desdf$posfll'onsd 
desous. Le nombre sera arrondi trie tranche lnf6rlaure en dès!iOus de 0,5 etllla trandtt! 

supérieure au-dessus de 0,S,GYecun minimum d'une placequellaquesol'tlaairfaoit r4alku . 

AUI-U.Z• MCIDI Dl UM.ISATION 

Atitralndfeetrf, la,uprideàprendreen compte pour une:fllace de stltfonnement est de 25 
ml,ycomprislaaccàsetlesdéaapments. 

.wt-J.U•DISPOln'I OIISPAlfflCU UÙU 

Le nombre deplaçe, de stdonnemmtll réaU,er selontadestfnadon des constructions est: 
eala.lé,-appllœtfon desfllll'l'll esd-eprà: 

a} Constructions destines l l'industrie: 1 plote de stationnerent par tranche de 1@@ m'de 
,urfsc:edeplancher. 

bl Constructions desll'Rffi8UII bureaux ou àl'artfsenat: 1 pl- de st8ttGmementpour 50 
m'de sur fa de plancher, et une place vitteur par tranche de 100 ml de surface da 

pltndwsupplémentaire. 

AUl-U.t•INSIOUllOtG-- 
1.es,-.s CIDRIIP(DdreHll!tedlltmcastrvd:lon 
addeesd•sle1111nettetrer6111M1S•dllhol'$dmvaaspubltq11es.Lt1Slll'Udll1tctlonllane11tsa11tlll• 
dlergethlpétltlon...,.ttdaiwntibwréellStessurletG:l'llnd'llfflltt«ckr.,_,., 
l'O\ll'lestrewwxd'aten5iolld'uneconbuct1Cna1Sttntfflaciated'-1pptClbatlonckrPU,,lemmtndeplitees 
dtiltatlonn.-.Sltâalgtsurlebnedela181la1Urfacedeplandl•nawell-tatil!àl'OCCUl(ndal• 
rèflmlanckrF"jet, 
Pollrledlqanc,tdedestlnltion-,a'Ulolldt,utflcadeplendl•suppl~red'imeCOMtruetlon 
eil!st1111taàladeted'epprcibetionduPW.lencmbredtlll11011est811*8'1folct1ondel1noudllede$tlnetl011 
dtlaC011$1;1'Uctlon, 
AucuHp1ecede,tat;onnementn'estalpe•cudt"1tJibillhtlond'uneconstNctlon..stant., 
1.1 fille applll:able WXCQnJlrul:tlons ou tbligerents non prrus n termes de daitlnation est CIiia 
IUlCqlltlldS$Cl'ltlaplusdlr«ternentas~mllables. 
t.orsqlu11protetCGmpOrœplusieur,dt!tinetlo!lsausensduprésnliglamant,lsplumdt1tttJOMnent 
S8CGICllletWP'Ql'ttldel1Mflcedtplllldl•dedl~edatlnetiondtcomtructlon. 
La surfas à prendre en copte pour le Rationnement d'un vdhteue et d'errons 23 m8, y compris les sots 
et dégagements. 
L surfa@ à rantre en opte pur le stationn ement f'un deux-rou es et d' ron 1$ m%, se de 
mnovrq otpni$. 
Pourl•laean1111tCcollectlff,euftlOlrls«11'delasurflcedeplendlercllra-dt-dl~SMdlleœnJtrucbon 
pro dbdid au stationnant, af au refit d'un grfpeg effet'de p un us e conmercil ou de boreu, 
Elldehondal'ampr1•cllbkl11191t,leflir'l1Sdethllonnenentswontp!frnâbleset,~ 
TcM!ag-.tauraàm1n11n11vneplac1de1tallonnementclliltèa 
Le~deplacasdastat1onntrnEM_..IINtlJffllnéentpp11eet1ondesdsposiUonid-classous.t.enomln 
ra arrondi à la troche trieur an dus de 0,3 à le tranche sgapbriere dg os, av un minium 
cl'uneplltllquGlleqt1eto1tlasudacenlllllis.. 

AUI-U.2-ouosmotaMltTICllUha 
t.enorntndapl801$dt1tat1onnamantàrullser,eran1adaltlft8ti0ndllsconstfll:c:tl011setœlcul6par 
appllcltlondllsnonn•ct•tpl'U: 

au-12.3.1 -tire de stationnent. or lot wdtlele no el 
Lenombredeplacudtshtlonnlll'l'lfffltsàr6allwidonladamnC1onâconstruc:ttonsœtQ!cvl6par 
..,i1c1t1ondllsnonnesct-tprès: 

a) ton1trUl:tlonsdnln68slll"lndumie:lpl-dlstatlomlemantpartrandtcld11()()rntde,urfac;edè ....... 
bj tonJtn.ll:tùlnsdtttintaslUllburulx:lpl_.de,ttttonnamntJIOlll'SOm"da,urfacadèpt1111dle-, 

flu,1111eplaœ~steurprtranchede1Q)rn•cta,urfaœdapl..ctttreumte. 
} Constructions det ides à /tisant : 1 te de tationrvarnt' pur les 9 preers m de surfca 

de landier, et one pstar dtour par tranche da 100 de surf o do plancher supinentaire. 
dl ton,truQJGlsdulnées111-; lplacedtmtlonnHlentpartrandladeSOm"de,udacedt 

pencher 

AUHu.2-Mndltllllœ.....tpmrlattMos 
Lenombtedep,aœtd!~ernantà,-&,..selanlednlmtlondesco,utnictions811:calwlépar 
eilplleatlondesncrmescl-tprts. 

Prl'f!D«:leœ....,MS9'1lMCP'Sdê:C1lflWneC 
o 1ide stationneroent' par trancha de 10 m de plnhar entamée. 

POlll'lesCGllffi'IICbC11Udswitsdemo1111deSOmlesun•desautre$,ponlMU 
dernutuellserlealmdeshtionllei,ent,sanspourMllnt,...._lllnoMbrede 
pl#esclastetlcmernentprsétllmn1tntdéftni, 

o POlll'toutcommscedantl•surflcedtplanc:herestst1ptl1e,ltaàSOOm1,1es 
plffl!l'destatlonnementseroitabl1(6a. 

92'1/HW#W"Wirmme:tœœeuJ 
o 1ppur 5 eployés 

Ls aines de stgbnement ont dits de dispositifs poettant le t.tian nerent 
cuvert et séné des vos, 

o Pal!'lesconrtructionschtG!ltede•olnsdeSOmlesun•tlesautrw.pmibilU 
dlunutulllllel'ISelresde!htlollll-t.sanspourllltantrtdulrelanoMbrede 
places de tatinrament récemment ddm4, 

PYHbYdMPlflWmè:fMwcm«ttè41:d« 
o l.all0ffibntdept1cesde1tet1CM1m111t<bitcorrespon&eà25~cllnombrede 
th br$. 

0 Lm111rfactsto111:aattrsagéas-.sfonnede'°"'dèlhtloml1mmtdoslt ..... 
nxre:w:ea::z tiStlt3tf#flllffY':WtP«tlSPK0rHtftœfntt( 

o 1lpur pieds 
o Amllllma,2plaoasfl5't.ur'Jltlplaœ\'1$lttursupp!ént«ltelrepertnnchede100 
d plancher nt mm de. 
1.m.iresdestlltl01111ementduempqtêsd~taredlltlèesdeclsposltlfs 
P'fflldttntle5lltlonnem8!tcouwettt$écurlstdes"4ilœ.caslll'eS.pew111t1tre 
talles i ces ntrgi s nt dit notes eotr e-lis de moins d 1 , 

Obl(sation de aéation de staliomements pour les vélos 
lncita•on à ta aéadon d'aires de stationnement perméable et 
végftallsée pourlimlterrlmpenn4abiflsation u:eSM des!Ols 
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Précision d'une rg le tac e sur e Cemmure ont tout eterritoire et sujet à 
Articlel lnterclclioodesconstructionsen sou•sol f atfleur enent de la rppgg 

Prèftntlondeslnonditions 
Toute construâion ou installation eogemtantdeseauxuséesdoitêlre raccordée 
au réseau d'assainissement collectif, lor squ'il edste. le raccordeme nt au réseau 

Toote construction ou imaalfation e11Jenclrantdeseauxuléesdoit être racoordêe au coJlectifd'assalnlssementdoltêt" Malisé à l'aide de calllllsadonssouterraines. Les 
réseau d'assainissement collectif, lorsqu'il existe. Le raa:ordementau réseau colectif branchements au réseau pubHcd'assalnissement des eaux u Sffs doivent être 

d' assainissement doit être réalsé à raide de canalisations souterraines. les conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d' eaux usée s ne doivent 
colecteursd' eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les e au ménagères et les 

comprement les eaux ménagères et les eaux vannes. eaux vannes, Dansle cadre de l'intégration de la COmmune dans le territoire du Enrabtenœ de réseau d'assainissement collectif, dans l' attente de sa rfallsation ou En fabsenœ de œ réwau ou en attent e de ta réalisation, le s oonstru cions ou SIBA.(Syndicat lntercommunal<m Bassin 4Arcachon), 1 convient 
Artide4.2 en casd'imposstilté technique de raccordement, les constructions devront être installations nouvelles devront être dotées d'un dispositif d'assainissement de prendre en compte lesprescriptionsdu Syndcat pour 

dotées d'un assainissement autonome (lndviduel ou group4L conforme aux normes autonome conforme aux dispositions règlementaire s en vigueur et à condi tion que harmoniser le s règles sur le tenitolrepourlaaeslion des eaux 
en \iguew' . Cesdlspo9tifsdoiventêtre conçus de manière à ne réer au aune la surface de lapa-celle et la nature hydrogéologique du terrain le pennettent. usées et de seaux pluviales 
nuisance. De plus des dé positifs techniques devront être mis en place afin Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne aréer aucune nui sancoe. De plus, 
d'anticiper unracœrdement futur au réseau dassailissement colledif. des dispo9tifs tedlni(lles devront ftre mis en place afin d'anticiper un évtntuel 

L'évacuation directe des eaux u ses non traitées est interdite dansles fossés et cours raccordement futur au réseau fi assainissement œtleetif. 
d'eau ;de même les eaux usée sna doivent pas ère rejetées dans le réseau d' eaux L'évacuation des eauxusêes traltus(par une instalalion d'assainissement non 

pluviales et irer se ment, dans les secteurs disposant de ré seaux séparatifs c:ollectif) ou nontraitéesestlnlerdltedansle milieu super del ( fossés, cours d' eas 
etréseauxpluviauxi Demême,leseauxu•snedoivffltpas-êtrerejetéesdansle 

résgau d'eaux nhuiles et inversement. 
Aftn de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux 

hydraulques ftistants, les eaux de ruistellement issues des surfaces 
imperméabilisées (parking, voiries, toitures..) devront obligatoirement être 

inlttrées sur le temlin d'assiette du projet. 
Zone A Les ouvrage s d'infiltration des eaux pluwales doivent avoir un volume suffisant pour 

stocbrune pluie de S0litref/m2impennéabills6. C.esowragespourront êtte dotés 
d'une surverse et/ou d'un débit de fuite régulé à 31/s/ha vers un exutoire 

fonctionnel . 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par une canal sation En tout état de cau se, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la 

au réseau collectif d'eaux pluviales au droit du terrain d' assiette du projet. construction. àla topasraphledu terrain et à la nature du sous-sol(chaussée 
ré servoir, fossé drainant, bassin, etc.}. Les aménagements nécessaires au libre Encasd'lnmfflsanœ ou d'absence de réseau collecteur d'eaux pluviales, tout écoulement ou au traitement des aux pluviales sont à la harge edu sive du aménagement réalisé sur le terrain d'assette du proj&t (construdion et ensemble Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire du 

des surfaces au sol imperméabilisées) doit être conu de manière à ne pas faire propriétaire. SIBA(Syndicat Intercommunal W Bas,r'I ct'Arcadlonl, A convient 
Artide4.3 obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. Tous tes cours d'eau, fossés ou rates en domaine public ou privé, doivtntêb'e de prendre en compte les pre 9Ci'lptions du sv,,dlcat pour 

Les eaux pluviales doivent être infiltrées, régulées ou traitées suivant les cas sur le conservés à del ouvert sauf au tori sation expre sse du service gestionnaire. hannoniterlurèales sur le territoire pour la gestion des eaux 
terrain fi assiette du projet. pardesdlspo'!ilidfsadaptésà la nature de la construction, Lesremblaiementsouélévationsdemursdanslelitdesfosséssontprosaits. uséesetdeseauxpluviafes L'élévation de murs bahuts de digues en bordure de fossés, ou de tout autre à la topogr aphie du terrain etde la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé aménagement, ne sera pasautorisêe, sauf avis dérogatoire du service gesdonnalre drainant, bas'!ilin. etc.). Les aménagements nécessaires au lbre éo>ulement ou au dans le cas où oes aménagements seraient destiné s à protéger des biens sans créer traitement des eaux pluviales sont à la change exdu sive du propriétaire. fi aggravation par ailleurs. Une analyse hydrauflque pourra ftre demandée suivant 

le cas 
Pour toutesnouvelluconslrudions; le seuil du bAd doit S! silUer à une cote de plus 
de 30 an minimum par rapport·au terrain naturel tout en te situant au-dessus du 

niveau de la voirie située au droit du terrain. 
Lorsque la pollution apportée par les eaux plwiales risque de ntire à la salubrité 
publique ou au mileu naturel, le sesvic:esestionnalre peut prescrire au mattre 
d'ouvrage, la mite en place de dispositifs spédfiques de prétraitement avant 

lfiltration. 

Les constructions et installationsMœssalresaux services publics ou ffintérêt coUecdf Les constructions et instalailonsnéœmlresawc services publics ou d'intérêt Veiller au respect du paysage urbain de la Commune et à 
Artide6.1 b sontllbresd'lmplantalion. coleetif sontAbtesd'implantatiol\ sous réserve d'enjusdfiw le besoin et la bonne l'intégration paysagère des constructions lnterdondanslesite. 
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ZoneN 

Art iclel lnterditdondesconstructions en souHOI 
Précision d'une règle tacite sur la Commune dont tout le territoire 

est sujet à l' affleurement de la nappe 
Pmention desinondations 

Article2 
(extra its) 

......... .... Hlllz:oneN: 
lmca1stnlctiOIIS.lll$talllltton$lléeeAIA1àl'ecplOlhbonfOl'Ullre, 

l'eiten-,nd'uneca1strudlonlllll.4flteàladlted'~cbPWd:clestln6eà 
r1tal:lt«lon,sioustéservequ'tlle11'11Cd!depa50~clel•tul1-deplanchertct31edala 

COIIJtMtj01p'l11ai:-etMtenteàltdad"~duPW, 
l11iannatesà1,1nea,nûvct1oniusac1d'hebltftl01aiSwtàl1œted';pprobetionduPW. 

SC1UsréRlrVequ'ellesn'acèdllntpas40inadewrbcedltpltnch4r, 
t'l"""lllht!Ond'unep1SOnedlslorsqu'lllled'Méeiulll'c:onstnic:tlollàus,ap:d'habtlti011 
~àladal:ed'IA)l'QbltlonduPW,lif:$0ils~qu'de,a1t1mpiantteàunedl,hnCQ 
m11C1maltdt20mètfes:fflfflll'6itentrelebord.urtiU'dellp1Ui1'19«l•faç:ldalaplusproc:he 

delaCOftStlVc:tl01p-l!'ICl,-le$1tllêe'Mfeta'l'Gilld'1ss1uta. .....,__ ..... _,.,.: 
lesC011StNCt1ansà11,arged1ttl:fttllonSCMrilnrvitdenepuporte'lllteilt1·àl1-.g-,dedes 

epaœsn•uNtsllldespty$11fl, 
laC011StrU1t1and'W1t1•àwieCGftSlnlctiartfWICtpll11~àladated'tppRibatlonCUPW 

=n~qu'ellen'«àdl:pa40m2de,urfaœdeplancher, 
1impl.wt1tiO!ld'UMplsdnedè51cnt.f{fjeâllalil...eCOnftnlctic,iàu-ied'hlbltll!On 

SiStlllàlàlldltad'apptdlitlonduPW,lll_,s~.,,Jflte5Clt·lmplatfleàul'lltd!ttanoe 
mulmliledl20mitnS~ailfflebardectlnlurclel•pl,c:illletlafeçadtl1plusprodle 

dg la pp structin tg tud sur l dagtte. 

tunlqemet aet i.de iozoee t 
les con trwetin s et iest stations pessaire à t'elot ation foretro, 

f~d'unecoit1tnKttonaisterlleàladfflld'apptœat10nct.ll'LU«destln611t 
l'habitatlotl,sous-mtMtqu'•n'tllœdep,sSO'-"delasudaœdepl111chwtattledela 

conltrvttlPllprlnàpalee,,w,teàladad'a~oncllPW, 
laanneœduneconsb'IICtlonll11Saged'habhtlon•11tante1tladllted'~cllPW. 

fOtl i rtswe qu'dles n'ete6dd PIS ,:,,na desvrface daplandlerou d'empriA1au tal, 
rllllplant:ition d'unep1SCW1edl51oNqu'elleœt H11àu11e 110Mtn1ctton àunpcfllabitation 

ea:llhntellfadllted'app'ObetioncllPW.tt,w,~qu•e11etc11~àuneclstillïta 
maK1maleda20mitnffmewrilleentrelebordettnaurdelaplS(l1111Claf:açadelaplus 

pochedelaconsttuctia1prlneip-'eS1t116esurle~nd'8$!1cte. ............. --. .. : 
lctiCDnstruc:t1111sà11saged'hlbhtion10U1réserwdanapasporterllthilnteàlanw111111'da 

des pas meturets et des paysage%, 
•--sàuneconstMlloniuiaced'habhtioneùsblhàladtted'apprd;Jt&loncllPW, 

sou1fi:19"qu'tflesll'acédlntpas9:>m•œsurt-dap!Whiroud'emptwau'SOI, 
flmplantltlon d'unept,c;neclèslotsc,fdlel!ll Heàunecon.structlO!I àmege~1bltattœ 

11111stanteàladllted'~cluPW,1tsou,l'éslne"'°dleS01tlrnplantéeàunecflst111C11 
matir le de 20 mers mesur de entre le bord etériaur de le pis@ne et' ia façade le pu$ 

pochedel1construct1onptinaplle$héfUl'leWT11nd'atslatte. 

Rêglementadœ minlmâ des annexes 

Article3.1-1 tasaccèsdolventftre adaptés à t'opération et ....... sde façon à apporter la 
moitùe gtne à la circulation publqae. 

t.sac:dsdciventêlre adapt4sàrapéradonet ~•~à apporter la 
moindre gêne à la drculadon publique. 

Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale 9UiYan te sur toute la lotwt,eur du 
cheminement : ► 4,SOmêtrespourdessetvirtlogement, ► S,SOmètr.spourdesaervir21osemeJltlouplus. 

Amiêlioration de la sécurité de la drcul'1ion en aggloméra on 

Aitlde4.2 

Tolftcon!tn.lctlon ou1mtalltlonqllnlhntdeseaU11uSHsdOlt ..-.rao:ordéeaul'Ullu 
d'usain1$$B'l'lefltcollectlf,lor,qu'ilaiste.1.e~entw,._ucollectlfd'aflllnlssemtntdolt 
Mnl rêallalltll ra1dedae1n1~sat1enssouUtrt11'1es.Lescolleeteursfle,w WNSnedolventtr111sporter 

Cl',IR"51l11U11clomœt1~qu1comp-ennentleseeuxmSl1Jkaltlat:i1u,ivames. 
e tgbne de rtu d'assainissement electuf, da t' qtpgntg de sa réalistig @u et cas 

d'impotiGlbihtétedmiqut de n1œordna,t. ias constnxt1o11s ctwronc ltre dotées d'un assainlsscrnent 
31.éonorne(lrw:hldud ougroupâ),contom.auxnormua,yVuew.cesdspoathdolwentêtre 

conçusdRman1nllneoréeraucunonU1sence.Oeplus."5d!spoattfstedlnlcpes:dlwtontêtremtstn 
pleceaflnd'VltitlpGf'~racconlamtntlutur1urêsuud'~Ai,..ssentlntcole:t1f. 

l.'fflcuattondlr111.tec:lese1UXUSffl nonirlitiiat1t1nterdtedanslell'orséf1t c:in.sd'et11 :demc:me 
IM1t1UXus61$neclortentP1sêtterqtetffld1n11erheaud'eaU11pll#lllu1t1nu•ieni1111t,dfnsla 

,ei::t.ncl-a1tderè9ewxs6aaranfs. 

TOllteCll!ISb'w:tlolloulnmU~~r..tde.-ldfffdo4flr•nœonlfelllrffMulf_,..eftt 
flet, brai' # este. te racordier et au rtesu collectif d' snioteet de tt @tue raid f'aide de 

onelislltlons:fOUW,_._Uffllnllcl!«lleflbwtflMIINbllccl'eJAitü$em1ntde._.,,..,doiwnt~ 
fines à long derme ntpatin m vg et Los es lteutsd' pur ugde. ne #tnt ttnter que des eu 

dong@tut t, qui en met les gag neng dt $ et les esur vn 
f'ben de néggu tu q ttts de $9 rbalti, les ngtruttitt g igtll otie guvthles dneont te 
dei d'un di9ggf g ggii ett ab none longe pur dgpt ins ng lteentres e vg utur tj 

CO!ldtlon(lllellturfKltdtlaPWCl!lleetlanlNl'f~dl>terr•hpt1111.atMt 
0ttdtql(tdlhdoiwntffiCDfl90Sd• .. dtellMriff-11111-~olvf,dtscli!IPOfitifstitdrlN .. e, 
dent &être ni en la afin g' tir un évent'el rgg dent futur g t4 eu d'gin/sent egltcgf. 
l'butin des eus ugéep tttfi@a br une let et@lotie d' girls pet hg ectf) ou ne tttdies 4t 

ll>lffiltte.S..Sle111111tutupffllCleijfoafs,couud'1.uet<btwlplwt.,.J.Oemfflle,les-""-111dotve11t.. 
tber$11H4ollS!erkffucl'._pllatllfftl:irMfselll_. 

Dansle cadre de rint4gration de ta Commune dans le territoire cil 
5.A (9dicat' kvteroomunal du asin d' Arcachon}, il corient 

deprendreenœmptelesprescrfptionsdu~pour 
harmoniser lesrè31es sur le territoire pour la aestion des eaux 

usées et des eaux pluviales 

Aitide4.3 

Toute conslrUcli on ou installation nouve lle doit être raccordée par une calali salion 
ou réseau collectif d'eaux pluviales au G'oit C:U terrain d'assiette du ,wojet 

Encasd'tnmfflsanœ ou d'absenoe de réseau collecteur d'eaux pluviales, tout 
anénaaement réalis6 sur le terrain d'assette du projet (construction et ensemble 
dessurfaoesau sol imperméabilisées) doit être conçu de manière à ne pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
Les eaux pluvialesdoiwn1 être infiltrée\ réaulées ou lraitées suivant lesca, sur le 
terrain d'assiette du pro jet, pardesdlspo!ftifsadaptésà ta nature de la œnsiruâon, 
àlatopoaraphiedu terrainetàlanalUre du toUHOl(chausséeré!ill!IVOir, fosst 
drainant, bassin, etc.). Les améAigementsnéœssaires au lbre écoulement ou au 

traitement deseauxpluviales sont à la chlr&e excklsive du propriétaire. 

Article 6.1 b 
En,__Nh, lesconstru-cttons, autre que callun6cassar,■sat.DC RO'lœs publlcsou d'intWt 
œllllttif,dol11entlttelmplantiesen retul del• vof• ou emprlsei,ubllque,avecun minimum da 

Smttrtiàpartfrdel'alfsnement. 

#da dg rthger ha gubité du lin éttet et e par sur hgr les gaur td rligues paigtt kg 4tua d4 
ttggllin nt iges des urfcg igedotg uée s ring , iries tourt es..) devent blig gr en et ne 

if 44 r te terrain f'asitte du rot 
tt dunrgp t' net'gtian des pur hales d /vert eir u kn lfgt peur teder ne hie de 
j y'w perdobtsé as ovtg$ pnen, ine dts f one porverse et/ o d' d dut be fute régd 9 

/'eh ver un eatere fonctionnel 
f tout ttat de cause, les dptif pots seront adaptés le nature de cattrudon, à h bot /phe du 

terrien et à la mature da soul [hue via, ff drainent, ban, etc] us gag rets nggins g 
llllfei,:,i,A ... ,11touwtAhlllentder-fll<M11lesfOfelllaCMll•aiafusi.edu~ 

T-ftJ-cl'ffU,fOffff.OUCRlh\fll~MjlW!lcll'Upnri,dcitYtfll:ftuC!IIIIRl'rislldtlowtrtRllf 
ttiggtbig «opte du set et'igente. 

ÛINffllllllffl..Uou~demUlf4-leiltdfffti$fS$efltO,-L'.w.«IOllcltNutsbahw,dtclisUff 
en bndurt de fgdt, u de tg gutne dent 4net, te tape putride, f pie ddgatire du ré 

tiennir dg le r à pp mding eetg rapt d.te d s à prot éger dg bers gg enter t' ggrattigm gr 
alht.n.U!ll ...... euliqwp-8ftloe ... -W.tu1'11ntl•car. 

PowtovNs-118~1elltlllldullltldolt,e-llUMCOlecleplwcle30cmmilllllluftlpar,-pcrt 
autffll11111lluftltouteriff•&ust.,..,.._illllnlitfaudela_..Sltlde.,.«Gltduten#11 

1".,....,llh.luconstn.ldfons,tWtrequecenantcessalruauxsel"lfc:espubltcsoud'lntidlt 
collecll'f, doivent lltra lmp!M1'et en recul de fa ltmle de l'emprise da le vole publique ou 
prfde, awcunmlntmum cle SmêO'Uet aw<:un recul minimum de 1S 111t1N11del'1ll1nerilent 
desrout11sd6nartem8'1ieles. 

Dansle cadre de rlnt4sf'ation de la Commune dans le tefritoire cil 
Sl8A (Syndi cat lntetcominunal du Bassin d' Arcac:hon). 1 anvient 

de prendre en compte les presc:riptionsdu 5\fldicat pour 
harmoniserlesrêales sur le territoire pour la aestion des eaux 

usées et des eaux pluviales 

veller au respect dl paysaae de la Commune et à r1nt4aration 
paysagère desconstrucdonsenzonenaturele 

Artic le7.1a 
Dans rennmble dl la one, les constructions, autres que celles néoe ssaires aux 

sewk:espubllcsou d'inMrttc:olledll, doivfflt être implantées en Ntraltpar rapport à 
toutes les limites sépar atives avec un retrait Alnmum de Sinètres. 

Dans r.,,...,.. delezcne, lesconstructi«t, autres que œ8esnêœssairesaux 
serviœspublicsou d'"mtérft colledif, etlesc:onstructionsannexestelesque 
délriesdansle sdi1l)Oàtions&énérale\ doivent être implantées en retrait par 
r-tà tœt111sleslmitese&n-lw\ avecunrelrait minimum de 6 mltres. 

PtélefVationdespaysagesurbalnsetdescaractéristiquesdes 
Ham eaux 

Harmonisafon desràaJesdeszonesconstrultes 

Aitide 7.1 b Luconstructfons etlnstall•tfonsnèœnolruauxsanfcnpublfcs ou d'fnttrftcoDectffsont 
ll:1n1sd'lmplantatfon. 

lasconstNctfonsetlnsta!httfOMnkmsalntlaux,eryfœ,publlc::soud'fntirft0011edffsont 
llbres d'fmplantatfon, SOUf réserve d'en justifier le basoin t la bonnie lns.tlon dans I• site. 

Vtiller au l'fll)ectc:û pays:aae de laCommuneetàfintéaration 
pavsasère desc.onstrucdonsen zone nalUrele 
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En secteur Mt, les constructions s#tuées sur une même unit4 foncière doivent être 
implantées en retrait l'une de l'autre, en re1predantune clSlanœ entre elles au 

En zone N et secteur Nh. t'implentalion d'une piscine doit respecter une dlstatœ moins égale à 6mètres 
maximale de 20 mèttesmesurie entre le bord extérieur de la pllic:ine et la façade de 

En zone, /'implantation d'une piscine doit respeaerune clsœn madm• de 20 la construction prlndpale sur le temin d'assiette. 
mètre smesurée entre le bord extérieur de la piscine et la façade de la construction Préservationdnpaymgesurbalnsetdescaractécfstiquesdes 

Articles prindpâe surie terrain d'assiette. Ham eatdx 
En zcne N et secteur NI\ lespitdnesdoivent être inplantée s en retrait des autres 

constructions en respectant une cl stance all mtlins éaale à 2 mètres. En 1C1M N, les piscines doivent être implantées en retrait des autres constructions Harmonisadon desrèglesdeszonesconstruites 

n zone Mt et secteur Mh, la construction d'une annexe n'e sg soumise à auaune règle 
en respecta nt une distance au moins égale à 2 mèt res. 

d'implanta tion. En lOMN, la construction d'une annexe, d'une surface inférieure ou égale à 30m?, 
doit s'implanter en retrait de 2 mètres au minimum par rapponauxpisdnes. 1 dy a 
ras de rases d' inlantatin nr ce $ annexe------ aux autre s constructi ons. 

ZoneB les constructions d' annexe s à une construction principale doivent respecter une Les œmtructionsd'anne,res à une construction principale doivent respecter une 
ArticlelO.lc hauteur maximale de 3,50 mètres mesurée à t'gout du toit ou aaotère, et 4mètres hauteur maximale de 3,50 mètres mesurée l'égout du toit ou acrotère, et Hannorisation desrqtesconœmant lesconstrucdonsannexes 

aufalt,aae. 4,50 mètres au faitage. 

Artlclell.2·2 Les façades qui ne touchent pas les limites sêparaliws, hormis celes des 

(extra its) 
constructions arnee s d'une surfce inférieure ou 'sale à 30 m2, devront présenter Règlementation mmimale desannexes 

50 an minimum de débord de toit 
En secteur Nh, toute construction nouvelle doit comporter des espaces de pleine 
ten'edontla surface doit être au moins égale à 75% du terralnd'assietœdu projet. Précision sur la définition et la règlementation de s espace s de Sont lnt4grésdanslese.,aœsde pleine terre 30 %de la 9,1rfaœ des aires de 

En NCteur Nh, toute construcdon nouwlle doit comporter desespaœsvertsplattés Slaliomementsperméablesetvéaétafisées pleine terre 
Arllde:13.Z Préservation de s paysages boisés des quartier s en zone naturelle dont la surface doit être au moins égale à 50% du terrain cf a nette du projet Si le pflitionnalre est en tesure de justifier d'une melleure perm:éaNUté du en lien avec l'identité forestière de la Commune procédé utilisé pour réaliser son aire de st;Jlionnement, le pourcentage d'espaces Umitatfon de Ylmpennéablisalion des sols de pleine terre prendra en compte ladite surface pennéabfe. 
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Conclusion 

Les principales mesures liées à la non imperméabilisation et la non artificialisation des sols ont un 
impact particulier sur les règles de la zone UB : 

PLU adopté en 2016 PLU modifié en 2021 Effets sur la 
constructibilité 

Emprise au sol 50% 50% Aucun changement 
Hauteur 8,50m au faitage 8,50m au faitage Aucun changement 
maximale 

4m par rapport aux voies 8m par rapport aux voies 

Règles 4m par rapport aux limites Sm par rapport aux limites Limitation de 
séparatives séparatives l'imperméabilisation 

d'implantation 4m par rapport au fonds de 4m par rapport au fonds de des sols 
parcelles parcelles 

Espaces libres ou 50 % d'espaces de pleine Favoriser la 
25 % d'espaces libres perméabilité des de pleine terre terre sols et la biodiversité 

La zone UB est constituée de secteurs moyennement denses et desservis par l'assainissement collectif, 
situés notamment autour du centre. Ces extensions pavillonnaires à vocation quasi-exclusive d'habitat 
constituent aujourd'hui l'essentiel des secteurs habités sur la commune. 

Les objectifs des règles de la zone UB, tels que définis par le rapport de présentation du PLU approuvé 
le 8 septembre 2016 sont les suivants : 

► Assurer une maîtrise du développement urbain tout en permettant l'évolution des 
constructions existantes, le comblement des dents creuses, et en conservant une maîtrise 
générale de la densité. ► Confirmer la multifonctionnalité du tissu urbain en extension du centre (vocation principale 
d'habitat, mais aussi notamment d'équipements et de services) en y permettant les activités 
compatibles avec la proximité de l'habitat (équipements, services, artisanat, hébergement 
hôtelier). 

> Renforcer la polarité du quartier de Croix d'Hins, en y permettant une plus grande mixité 
fonctionnelle (possibilité de commerces de proximité au cœur du quartier). 

Ces objectifs sont respectés dans le cadre de la modification n 3. 
Les droits à construire n'évoluent pas de façon substantielle du fait de la présente modification 
(emprise au sol de 50 % et Hauteur maximale de 8,50 m conservés). 

Seule la constructibilité de petits terrains (moins de 300 m') est rendue plus délicate. Par rapport au 
nombre de parcelles existant sur la Commune, cela représente environ une baisse de constructibilité 
pour environ 0,05 % sur l'intégralité des zones U et AU. 

Les nouvelles règles, conformément aux objectifs de la présente modification, ont pour but de 
favoriser la perméabilité et la non artificialisation des sols, lesquelles ont des conséquences 
dommageables sur l'infiltration des eaux et sur le réchauffement climatique. 
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MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Article 1: Champ d'application territorial du plan local d'urbanisme 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Marcheprime. 

Article 2 : Portée juridique du règlement du plan local d'urbanisme 

2.1-Le présent règlement est établi conformément aux articles L.101-1, L.101-2 et L.151-1 et suivants du 
Code de l'Urbanisme. Les constructions, aménagements, changements de destination, installations et 
travaux doivent être conformes au présent règlement et à ses documents graphiques. Par ailleurs, 
s'appliquent aux règles propres du Plan Local d'Urbanisme (P.LU.) notamment les dispositions du Code de 
l'Urbanisme dont certaines dispositions du Règlement National d'Urbanisme (R.N.U.) et les Servitudes 
d'Utilité Publique (S.U.P.) qui sont reportées en annexe du dossier. 

2.2- Les occupations et utilisations du sol doivent être d'une part compatibles avec les orientations 
d'aménagement et de programmation (OAP) par quartier ou par secteur lorsqu'elles existent, d'autre part 
conformes aux dispositions du règlement, qu'il soit écrit ou graphique. L'autorité chargée d'instruire les 
demandes doit donc procéder à l'instruction et délivrer son autorisation tant sur la base de ces deux 
documents que sur la base de prescriptions particulières édictées à partir d'autres législations et 
réglementations ayant des effets sur l'occupation et l'utilisation du sol. 

Article 3 : Division du territoire communal en zones 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) est divisé en zones urbaines, zones à urbaniser, 
zones agricoles et zones naturelles et forestières, délimitées au document graphique. 

Les zones urbaines dites « zones U » correspondent aux secteurs déjà urbanisés, où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones à urbaniser dites « zones AU » correspondent à des secteurs naturels ou peu urbanisés, destinés 
à être ouverts à l'urbanisation à court, moyen ou long terme. 

Les zones agricoles dites « zones » correspondent aux secteurs de la commune, équipés ou non à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées, 
les constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles et aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

Les zones naturelles et forestières, dites « zones N » correspondent aux secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment d'un point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 

Article 4 : Les clôtures 

En application de la délibération du Conseil Municipal du 8 novembre 2007, l'édification des clôtures est 
soumise à déclaration préalable. 
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Article 5 : Les démolitions 

En application de la délibération du Conseil Municipal du 8 novembre 2007, toute démolition est soumise à 
permis de démolir (sauf si la construction démolie fait partie d'un projet de reconstruction, dans ce cas elle 
est incluse dans la demande de permis de construire). 

Article 6 : Règlement départemental de voirie 

La commune de Marcheprime est traversée par la RD1250 et la RD5, respectivement route de 1 catégorie 
et route de 2è catégorie, comme précisé dans le Règlement de Voirie Départemental (RVD). 

La création d'accès nouveau sur des routes départementales de 1° et de 2 catégorie hors agglomération 
est interdite. Dans les zones déjà bâties ou classées en zone urbaine au PLU de la commune, une étude 
spécifique sera engagée afin d'examiner dans quelle condition l'accès peut éventuellement être autorisé, 
sous réserve que cela ne conduise pas à étendre l'urbanisation linéaire existante. ( ... ) 

En agglomération, même si le pouvoir de police du Maire s'applique, la demande de création d'accès est 
soumise à l'autorisation du Département en tant que gestionnaire de la voirie après avis du Maire, au regard 
notamment des critères de sécurité et d'écoulement du trafic sur la route départementale. Cette autorisation 
est à assortir de prescriptions, si un aménagement particulier est à réaliser. 

En conséquence, la création d'un accès en agglomération devra faire l'objet d'une demande, déposée auprès 
du Centre Routier Départemental (Direction des Infrastructures du Département). Cet accès pourra être 
refusé si les conditions de visibilité et de sécurité ne sont pas réunies. 

Article 7: Lexique technique 

ACCÈS: Correspond à la limite du terrain (portail) ou de la construction (porche ou porte de garage) ou de 
l'espace (bande d'accès ou servitude de passage) par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain d'assiette 
du projet, depuis la voie de desserte (publique ou privée) ouvert à la circulation générale. Tout terrain non 
accessible par un accès direct ou indirect n'est pas constructible. 

ACROTÈRE: Élément d'une façade situé en bordure d'une toiture terrasse pour permettre le relevé 
d'étanchéité du bâtiment, et constituant un rebord ou garde-corps plein ou à claire voie. 

AGGLOMÉRATION : Secteur urbain compris à l'intérieur des panneaux d'agglomération du code de la route. 

ALIGNEMENT : Détermination de la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Ni les 
voies privées, ni les chemins ruraux, même ouvert au public, ne font partie du domaine public routier. 

AMÉNAGEMENT: Tous travaux (même créateurs de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de modifier 
le volume existant. 

ANNEXE (ou construction annexe) : L'annexe (à un bâtiment ou une construction principale) constitue un 
accessoire et non une extension du bâtiment principal. Elle est considérée avoir la même destination que la 
construction principale à laquelle elle se rapporte. C'est une construction qui n'est affectée ni à l'habitation, 
ni à l'exploitation agricole, ni à l'activité. Elle peut être à usage de garage, abri de jardin, remise à bois, etc. 

De faibles dimensions par rapport à la construction principale, l'annexe est séparée matériellement et ne 
communique pas avec le bâtiment principal. 

5 



MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 

Affiché le 

ID : 033-213305550-20210624-23_06_21_01-DE 
Les piscines et les constructions d'une surface supérieure à 30 m ne sens 5 4se As7gses ' 

l'habitation : elles sont considérées comme des constructions à part entière. 

BAIE: Ouverture dans un mur, constituant l'éclairage principale d'une pièce et qui crée une vue vers 
l'extérieur. 

CARAVANE: Véhicule (équipé à fins d'habitation ou pour l'exercice d'une activité) qui conserve en 
permanence des moyens de mobilité lui permettant de se déplacer pour lui-même ou d'être déplacé par 
simple traction. 

CHAUSSÉE: Partie d'une voie destinée à la circulation automobile. 

CLAIRE-VOIE: Élément d'une construction ou d'une clôture qui présente des vides. 

CLÔTURE : Enceinte construite ou végétale qui délimite une parcelle vis-à-vis d'une propriété mitoyenne ou 
de l'espace public, lorsque leur séparation n'est pas assurée par un bâtiment. Une déclaration est obligatoire 
pour tous travaux de clôture, faisant l'objet de l'édification d'un ouvrage. 

CONSTRUCTION : 
CONSTRUCTION ANNEXE : Voir ANNEXE. 

CONSTRUCTION A USAGE D'ARTISANAT: Construction destinée à abriter des activités de fabrication, de 
transformation, de réparation, de prestations de service, ou de commercialisation de produits issus d'un 
métier d'art manuel, exercées par un artisan seul ou avec l'aide d'un nombre maximum de 10 salariés. 

CONSTRUCTION A USAGE DE BUREAU : Construction destinée à abriter des activités économiques de services, de 
conseil, d'étude, d'ingénierie, d'informatique ou de gestion. Comprend notamment les locaux de la direction 
générale d'une entreprise: services généraux, financiers, juridiques et commerciaux. 

CONSTRUCTION A USAGE DE COMMERCE: Construction destinée à abriter des activités économiques d'achat et de 
vente de biens et de services. 

CONSTRUCTION A USAGE D'ENTREPOT: Construction destinée au stockage des marchandises, pour une durée 
limitée. 

CONSTRUCTION A USAGE D'EXPLOITATION AGRICOLE OU FORESTIERE : Construction nécessaire à l'activité d'une 
exploitation agricole ou forestière, destinée au stockage des productions agricoles ou sylvicoles et de 
matériel, au conditionnement, à l'hébergement des animaux d'élevages, etc. 

CONSTRUCTION A USAGE D'HABITATION: Concerne toutes les catégories de logements y compris loge de gardien, 
chambre de service, logement de fonction, logement inclus dans un bail commercial, local meublé en 
location, etc. 

CONSTRUCTION A USAGE HOTELIER: Inclus les hôtels, motels, pensions de famille, résidences hôtelières, ainsi que 
les internats et les colonies de vacances. 

CONSTRUCTION A USAGE INDUSTRIEL: Construction destinée à abriter des activités économiques de fabrication 
de produits commercialisables à partir de matières brutes. 
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CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D'INTr n:Errer r rrrass s' 
l'article R.151-28 du Code de l'urbanisme, la destination « équipements d'intérêt collectif et services 
publics » comprend les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 
les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, les établissements 
d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres 
équipements recevant du public. » 

En cas de règle alternative au présent règlement pour ce type de construction ou installation, le pétitionnaire 
devra, par une note explicative, justifier de la nécessité de cette dérogation et démontrer la bonne insertion 
de la construction ou de l'installation dans le site. 

CONTIGU{Ë): est contigu (ou en contiguïté) un bâtiment accolé à une limite ou à un autre bâtiment. Des 
constructions seulement reliées par un élément architectural tel un portique, ou un porche, ne constituent 
pas des constructions contiguës. 

DISTANCE ENTRE DEUX CONSTRUCTIONS : Distance mesurée perpendiculairement de tout point de la façade 
de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, non compris les éléments de 
modénature, les débords de toiture, les éléments architecturaux (y compris les bow-windows et les balcons) 
et les parties enterrées de la construction. 

EAUX: 
EAUX INDUSTRIELLES: Ensembles des eaux dont les caractéristiques varient d'une industrie à l'autre. En plus de 
matières organiques, azotées ou phosphorées, elles peuvent également contenir des produits toxiques, des 
solvants, des métaux lourds, des micropolluants organiques ou des hydrocarbures. Certaines d'entre elles 
doivent faire l'objet d'un prétraitement avant d'être rejetées dans les réseaux de collecte. 

EAUX MENAGERES: Eaux rejetées par les installations domestiques (hors eaux vannes) provenant des salles de 
bains, cuisines, généralement chargées de détergents, graisses, solvants et débris organiques. 

EAUX PLUVIALES : Eaux provenant des chutes atmosphériques. 

EAUX USEES: Ensemble des eaux rejetées par les installations domestiques (eaux ménagères+ eaux vannes). 

EAUX VANNES: Eaux rejetées depuis les toilettes. Elles nécessitent un traitement avant d'être rejetées dans le 
milieu naturel. 

ÉGOUT DU TOIT: Limite basse d'un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. La ligne 
d'égout du toit correspond à la partie basse d'une gouttière ou d'un chéneau. 

ÉLÉMENT D'INTÉRÊT PATRIMONIAL À PROTÉGER: Élément bâti ou paysager considéré comme remarquable 
ou emblématique du patrimoine communal, protégé au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme. 
Dispositif de protection visant à préserver les constructions isolées ou ensembles architecturaux ou urbains, 
considérés constitutifs de l'identité bâtie de la commune, ainsi que le petit patrimoine rural, les arbres isolés, 
haies bocagères ou boisements spécifiques, considérés constitutifs de l'identité paysagère de la commune. 
L'identification du patrimoine naturel ou bâti d'intérêt local fait l'objet d'un repérage au document graphique 
et des prescriptions intégrées au règlement. L'identification au document graphique d'éléments bâtis peut 
entraîner l'application d'un régime de déclaration préalable en cas de travaux et l'exigence d'un permis de 
démolir préalablement à la destruction d'un bâtiment protégé; dans le cas d'un élément naturel ou espace 
vert protégé au titre de l'article L.151-19, l'élément concerné doit être préservé. 

EMPLACEMENT RÉSERVÉ : Emprise sur terrain privé réservée dans le PLU en vue de la réalisation ultérieure 
d'un équipement ou une infrastructure publique. 
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EMPRISE AU SOL: L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 
ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

Sont également compris dans l'emprise au sol, outre la surface au sol du rez-de-chaussée d'une construction : 

✓ L'épaisseur des murs, non seulement intérieurs mais également extérieurs (matériaux isolants et 
revêtements extérieurs inclus), 

✓ Les surfaces closes et couvertes aménagées pour le stationnement ou pour tout autre usage 
(garages, abris de jardin, ateliers, local technique de piscine, etc.), 

✓ Les constructions non totalement closes (ex: auvents, abris de voiture ... ) soutenues par des poteaux 
ou des supports intégrés à la façade, 

✓ Les prolongements extérieurs des niveaux de la construction en saillie de la façade (ex: balcons, 
coursives, etc.), 

✓ Les rampes d'accès extérieures des constructions, 

✓ Les bassins de piscine et les bassins de rétention maçonnés. 

EMPRISE D'UNE VOIE : Assiette du terrain nécessaire à la réalisation d'une voie carrossable, y compris ses 
accotements ou trottoirs et le cas échéant, ses terre-pleins centraux. 

EMPRISE PUBLIQUE : Constitue une emprise publique, tout espace faisant partie du domaine public et pouvant 
donner accès directement aux terrains riverains : voie publique, place, square, dégagement urbain ouvert à 
la circulation piétonne, sente piétonne, aires de stationnement, cours d'eau, etc. 

ESPACE BOISÉ CLASSÉ (EBC) : Bois, forêt, parc, jardin, haie, réseaux de haies plantation d'alignement ou arbre 
isolé, à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non 
(article L.113-1 du Code de l'Urbanisme). Ce classement interdittout changement d'affectation, et tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue par l'article L.421-4 du Code de 
l'Urbanisme, sauf dans certains cas précisés dans l'article L.113-2 du Code de l'Urbanisme. 

ESSENCE LOCALE : Espèce végétale qui pousse spontanément et « naturellement » dans la région. 

ESPACES DE PLEINE TERRE : Les espaces en pleine terre correspondent aux espaces libres non 
imperméabilisés. Il s'agit des espaces plantés et/ou laissés en pleine terre (jardins, pelouses, haies, bosquets, 
etc.). 
Les espaces de pleine terre peuvent comporter des réseaux en sous-sol. 

ESPACES LIBRES : Les espaces libres correspondent à la surface du terrain non occupée par les constructions 
(emprise au sol), imperméabilisés ou non. Ils comprennent notamment les espaces aménagés autour des 
constructions (accès et surfaces de stationnement imperméabilisées, terrasses non comprises dans l'emprise 
au sol). 

EXHAUSSEMENT : Élévation volontaire du sol naturel. 

EXISTANTE: (construction ou installation): Est réputée existante à la date d'approbation du PLU une 
construction ou installation dont la structure et le gros œuvre existent à la date d'approbation du PLU. 
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EXTENSION : Augmentation du volume d'une construction existante, soit pa/zen1rare7mmrrss znrasn ' 
soit par augmentation de l'emprise au sol de la construction, soit par affouillement du sol. 

FAÇADE: 
FAÇADE D'UNE CONSTRUCTION : Face verticale d'un bâtiment, située au-dessus du niveau du sol. Elle peut 
comporter une ou plusieurs baies. 

FAÇADE D' UN TERRAIN : Limite de terrain longeant l'emprise d'une voie (publique ou privée). 
Dans le cas particulier des terrains d'angle, la façade est définie comme la limite donnant sur la voie 
principale. 

FAÎTAGE : Limite supérieur d'une toiture à pentes, quel que soit le type (deux pentes, mono-pente, etc.). 
Dans le cas d'une toiture architecturée à plusieurs hauteurs et pentes de toit, la hauteur de faîtage sera 
mesurée au point le plus haut de la toiture la plus élevée (cheminées, antennes et ouvrages techniques 
exclus). 

FOND DE PARCELLE : Limite d'un terrain qui n'a aucun contact avec une emprise publique ou une voie 
ouverte à la circulation générale et située à l'opposé de celle-ci. Le fonds de parcelle est donc toujours une 
limite séparative. 
Dans le cas particulier des terrains d'angle, le fonds de parcelle est défini comme celui qui est opposé à la 
voie principale. 
Les autres limites du terrain constituent des limites latérales. 

HABITATION LÉGÈRE DE LOISIR (HLL) : Construction démontable ou transportable, destinée à une 
occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 

IMPERMÉABILISATION (DU SOL) : Surfaces imperméables (caractérisées par la somme des routes, parkings, 
trottoirs, toitures et autres surfaces imperméables) empêchant l'eau de pluie de s'infiltrer dans le sol, 
générant ainsi des eaux de ruissellement. 

INSTALLATION CLASSÉE POUR L'ENVIRONNEMENT [ICPE): Équipement ou installation qui, par sa nature, 
présente un risque d'incommodité, d'insalubrité ou de danger pour le voisinage ou l'environnement, 
répertorié en plusieurs catégories à la nomenclature des installations classées ICPE : 

Les installations classées soumises à déclaration (simple ou avec contrôle), pour celles qui 
présentent un risque considéré comme acceptable moyennant des prescriptions standards au niveau 
national (arrêtés types). Elles font l'objet d'une déclaration au préfet avant mise en service, et d'un 
contrôle périodique pour certaines; 
Les installations classées soumises à enregistrement, pour celles qui présentent un risque considéré 
comme plus important. Elles doivent faire l'objet d'une demande d'enregistrement. Le préfet statue 
sur la demande après consultation des conseils municipaux concernés et du public; 
Les installations classées soumises à autorisation (avec ou sans servitude), pour celles qui 
présentent un risque considéré important. Elles doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation 
avanttoute mise en service, démontrant l'acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser 
le fonctionnement. Des servitudes d'utilité publique peuvent être ajoutées dans le but d'empêcher 
les tiers de s'installer à proximité de ces activités à risque. 

LIMITE (DE LA VOIE OU DE L'EMPRISE PUBLIQUE) : Limite extérieure du domaine public routier, d'une voie 
privée ou d'un chemin rural au droit de la propriété riveraine. 

LIMITE SÉPARATIVE : Limite du terrain d'assiette du projet avec une autre parcelle et/ou avec une voie 
emprise publique. Les limites séparatives peuvent être distinguées de deux manières : 

Les limites latérales, correspondent aux limites aboutissant à une voie ou emprise publique (limites 
perpendiculaires à une voie ou emprise publique et mitoyennes avec celle-ci) ; 

Les limites de fond de parcelle, correspondent aux autres limites du terrain d'assiette du projet, 
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LOGEMENT: Est considéré comme logement tout local assurant une autonomie et une intimité de vie au 
travers d'un équipement comprenant des sanitaires complets, un bloc cuisine et une porte d'accès dotée 
d'un verrou de sûreté. 

MODÉNATURE: Proportion et galbe des moulures d'une corniche et des éléments d'architecture 
caractérisant une façade. 

MUR-BAHUT: Mur bas éventuellement surmonté d'une grille ou d'éléments ajourés. 
MUR PIGNON: Élément constitué par l'un des côtés, exposé à la vue, d'une construction, ne comportant 
aucune baie (façade aveugle). 

OPÉRATION D'ENSEMBLE (OU OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE} VALANT AMÉNAGEMENT DE 
L'ENSEMBLE LA ZONE : Opération d'aménagement réalisée à l'échelle de l'ensemble de la zone ciblée (il peut 
par exemple s'agir d'une procédure de ZAC, d'un permis d'aménager, d'une association foncière urbaine, 
etc.). 
Conformément à l'article R.151-20 du Code de l'Urbanisme: en zone AU, « les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone( ... ) » 

RECONSTRUCTION À L'IDENTIQUE: Reconstruction d'un bâtiment détruit ou démoli de manière totalement 
identique au bâtiment initial (volume, aspect, ouvertures, etc.). La reconstruction à l'identique vaut pour une 
construction détruite ou démolie depuis moins de dix ans, dès lors qu'elle a été régulièrement édifiée (article 
L.111-15 du Code de l'Urbanisme). 

RECUL: Distance mesurée perpendiculairement entre une construction et une voie (publique ou privée) ou 
une emprise publique. Les éléments de modénature et les éléments architecturaux, tels que les corniches, 
les débords de toiture, les bow-windows et les balcons, ne sont pas pris en compte, dans la limite de 
0,50 mètre. 

RÉHABILITATION : Travaux d'amélioration générale ou de mise en conformité avec les normes en vigueur 
(normes de confort, électriques, sanitaires, d'isolation, de chauffage, etc.) réalisés dans le volume de la 
construction existante, sans augmentation de surface. 

RÉNOVATION : Désigne la remise à neuf d'une construction ou installation, dans un état analogue à son état 
d'origine. La rénovation sous-entend le maintien de la fonction antérieure de l'ouvrage. 

RÉSIDENCE MOBILE DE LOISIRS : Maison préfabriquée transportable et non tractable, montée sur un châssis 
équipé de roues. 

RESTAURATION: Désigne la remise en état (réparation des éléments détériorés, de couverture, enduits, 
menuiseries, planchers, etc.) à l'identique (en reproduisant fidèlement et avec les mêmes matériaux et 
procédés d'utilisation) d'un bâtiment ou d'un ouvrage présentant un intérêt architectural ou historique 
marqué. 

RESTRUCTURATION : Réhabilitation qui comporte une modification des superstructures ou des 
infrastructures de l'ouvrage. 
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REZ-DE-CHAUSSÉE: Premier niveau habitable, éventuellement situé au-dessus du sous-sol s'il existe. 

RUE: Espace de circulation qui dessert les logements et les activités existantes (commerces, services, 
équipements, bureaux, etc.) La rue met en relation et structure les différents quartiers, s'inscrivant de fait 
dans un réseau de voies à l'échelle du territoire communal. 

SOL NATUREL: Niveau de sol, en continuité de la voie ou de l'espace public qui lui fait face, et tel qu'il existe 
dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet, à la date de l'autorisation de 
construire et à l'emplacement de l'emprise au sol du projet. 

STRUCTURE RÉSERVOIR: Structure de chaussée ou de parking conçue pour assurer un stockage temporaire 
des eaux de pluie, permettant ainsi d'écrêter les débits de pointe de ruissellement. Les eaux s'infiltrent 
directement dans la structure ou y sont injectées par l'intermédiaire d'avaloirs; après stockage, elles sont 
infiltrées dans le sol ou évacuées vers un exutoire (milieu naturel, réseau d'eaux pluviales). 

SUPERSTRUCTURE TECHNIQUE: Volume construit en superposition d'une toiture à pentes ou d'une toiture 
terrasse, tels que cheminées, locaux techniques divers, machinerie d'ascenseur, dispositifs de ventilation 
et/ou de climatisation, dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelable, etc. Les antennes et 
paraboles ne sont pas considérées comme des éléments de superstructure technique. 

SURÉLÉVATION : La surélévation consiste en la création d'un étage supplémentaire au-dessus d'un volume 
existant. Contrairement à l'extension en plan, la surélévation permet d'augmenter la surface habitable sans 
modifier l'emprise au sol. La surélévation peut être totale ou partielle. Elle peut se limiter à la modification 
de la volumétrie d'une charpente ou être un nouveau niveau à part entière. 

SURFACE DE PLANCHER: La surface de plancher s'entend comme la somme des surfaces de plancher closes 
et couvertes sous une hauteur sous plafond supérieur à 1 mètre 80, calculée à partir du nu intérieur des 
murs. Depuis le 1° mars 2012, la surface de plancher est l'unique référence pour l'application de l'ensemble 
des règles d'urbanisme nécessitant auparavant un calcul des surfaces des constructions en SHOB ou en 
SHON. 

TERRAIN (ou terrain d'assiette du projet): Bien foncier constitué par l'unité foncière, définie comme l'îlot 
de la propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un ensemble de parcelles cadastrales, 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision, et délimité par les emprises publiques et 
autres unités foncières contigües. 

TERRAIN D'ANGLE: Sont considérés comme terrains d'angle les terrains situés à l'intersection d'au moins 
deux voies distinctes. La détermination de la façade et du fonds de parcelle de ces terrains est fixée par 
rapport à la voie principale. 

TOITURE: 
TOITURE-TERRASSE: Couverture quasiment plate ou totalement plate d'une construction, ne comportant que 
de très légères pentes permettant l'écoulement des eaux de pluies. 
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TOITURE A PENTE : Couverture qui comporte un ou plusieurs plans inclinés, sybsrmrrse rrrr mrnrrsr 
définir le volume externe visible d'une construction. 

TRANSFORMATION : Réhabilitation qui comporte un changement de destination ou de mode de 
fonctionnement de la construction. 

VOIE (ou VOIRIE) : De statut public ou privé, la voie inclue non seulement la partie de la chaussée ouverte à la 
circulation des véhicules, mais également la partie de l'emprise réservée au passage des piétons. 
VOIE DE DESSERTE : Voie ouverte à la circulation générale des véhicules et des piétons, qui constitue la desserte 
automobile de plusieurs propriétés. Ne sont pas considérés comme voie de desserte, les pistes cyclables, les 
cheminements piétons, les chemins ou sentiers. 

VOIE PRINCIPALE: Est considérée comme voie principale la voie dont l'emprise est la plus importante, ou en 
cas d'emprises égales, la voie à plus forte circulation. 

Article 8 : Gestion des eaux usées et des eaux pluviales 

Dans le cadre de l'intégration de la Commune dans le territoire du SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin 
d' Arcachon), il convient de prendre en compte les prescriptions du Syndicat pour harmoniser les règles sur 
le territoire. 

8.1 Assainissement eaux usées 

Dans les secteurs desservis par le réseau public d'assainissement des eaux usées, toute construction ou 
installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées à ce réseau. 
Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

Le rejet d'eaux usées non domestiques dans le réseau public d'assainissement est subordonné à une 
autorisation préalable délivrée par le SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon). 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 

8.2 Gestion des eaux pluviales 

8.2.1 Mesures compensatoires à l'imperméabilisation 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le site. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
5O litres/m' imperméabilisé. ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3l/s/ha vers un exutoire fonctionnel après accord écrit du SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin 
d' Arcachon). 

12 



Envoyé en préfecture le 25/06 /2021 

Reçu en préfecture le 25/06 /2021 
MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D' URBANISME DE MARCHEPRIME (33) Ama±ne te 'l{/4 as> 

ID : 033-213305550-20210624-23 06 21 01-DE 
8.2.2 Fossés, crastes, cours d'eau : conservation à ciel o --  
aedificandi 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse des services du SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon) et cas spécifiques 
liés à des obligations d'aménagement (création d'ouvrages d'accès aux propriétés, programme 
d'urbanisation communal, etc.). Cette mesure est destinée d'une part, à ne pas aggraver les caractéristiques 
hydrauliques, et d'autre part, à faciliter leur surveillance et leur nettoyage. 

Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Lorsqu'un fossé/craste ou cours d'eau est concerné par un projet d'urbanisme, une largeur libre minimale 
doit être maintenue : 

• Afin de conserver une zone d'expansion des eaux qui participe à la protection des secteurs de l'aval. 
• Afin de conserver un espace nécessaire au passage des engins d'entretien. 
• Dans le cadre de l'aménagement des zones AU du PLU (lotissement, groupe d'habitation, zone 

d'activité, etc.) les fossés, crastes, cours d'eau existants ou à créer seront dotés d'une banquette, 
laissée libre d'accès en dehors de l'emprise des lots, de 3 mètres minimum de largeur à partir du 
haut de la berge. 

• Dans le cadre d'une demande d'urbanisme en zone U du PLU, lorsque la parcelle à aménager est 
bordée ou traversée par un fossé, une craste ou un cours d'eau, les constructions devront s'implanter 
avec un retrait minimum de 1,50 mètre de part et d'autre de l'axe de cet ouvrage. Dans le cas où la 
parcelle est bordée ou traversée par un fossé/craste/cours d'eau structurant ayant un rôle important 
dans le système de gestion des eaux pluviales du secteur, alors la création d'une banquette de 3 
mètres minimum de largeur laissée libre d'accès pourra être imposée. Les clôtures doivent être 
implantées à plus d'1 mètre du haut de berge des fossés. 

8.2.3 Canalisations 

Lorsqu'une canalisation d'eaux pluviales, de statut public ou privé, est concernée par un projet d'urbanisme, 
une largeur libre minimale devra être maintenue : 

• Afin de conserver un espace nécessaire au passage des engins d'exploitation. 
• Afin de ne pas endommager ou fragiliser cette canalisation. 
• Lorsque la parcelle à aménager est bordée ou traversée par une canalisation d'eaux pluviales, les 

constructions devront s'implanter avec un retrait minimum de 1,50 mètre de part et d'autre de cet 
ouvrage. 

8.2.4 Restauration des axes naturels d'écoulement des eaux 

La restauration d'axes naturels d'écoulements, ayant partiellement ou totalement disparus, pourra être 
demandée par le SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon) lorsque cette mesure sera justifiée 
par une amélioration de la situation locale. 

8.2.5 Mesures relatives à la qualité de l'eau 

Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou au milieu 
naturel, le SIBA peut prescrire au maître d'ouvrage, la mise en place de dispositifs spécifiques de 
prétraitement avant infiltration (notamment dans le cas de voiries, zones industrielles, artisanales, de 
stationnement, etc.). 
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Afin d'améliorer la protection des bâtiments contre les eaux pluviales, les mesures suivantes sont imposées 
à toutes les nouvelles constructions sauf dérogation expresse du SIBA concernant des cas particuliers (centre 
ville, terrains en pente, etc.) : le seuil du bâti doit se situer à une cote de+ 30 cm minimum par rapport au 
terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. Le SIBA (Syndicat 
Intercommunal du Bassin d'Arcachon) n'imposera pas ces règles dans les cas où elles ne peuvent pas 
s'appliquer du fait de la configuration des lieux. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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ZONE URBAINE CENTRALE DENSE DESTINÉE À L'HABITAT ET AUX 
ACTVITÉS COMPATIBLES UA 

Article UA-1: Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les constructions ou installations destinées : 
à l'industrie, 
à l'artisanat, 
à l'exploitation agricole ou forestière, 
à la fonction d'entrepôt. 

Ainsi que: 
les constructions en sous-sol, 
les dépôts de véhicules, 
l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
l'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie supérieure 
à deux hectares, 
les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
les affouillements et exhaussements du sol non liés à une opération autorisée dans la zone, 
la suppression ou la démolition d'un élément identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de 
l'Urbanisme, repéré au document graphique, sauf conditions particulières énoncées à l'article 2. 

Article UA-2: Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

a) Dans l'ensemble de la zone: 

les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution de travaux, 
installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone, 
l'implantation d'une habitation légère de loisirs ou d'une caravane sous réserve de ne pas constituer 
l'habitat permanent de ses utilisateurs, que leur nombre soit limité à une unité sur l'ensemble de la 
propriété et qu'elle ne soit pas visible depuis l'espace public, 
les opérations de plus de 15 logements sous réserve de comporter un minimum de 35% de logements 
sociaux. 

De surcroit : 
b) les liaisons piétonnes, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, les annexes et piscines liées à une construction à usage d'habitation existante à la date 
d'approbation du présent PLU, sont autorisées sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
éléments de patrimoine identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme et repérés au plan de 
zonage. 

c) au sein des zones de nuisances sonores (zones de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions réglementaires 
relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 
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d) le long de la RD 1250, les constructions et installations sont autorisées àco --  
de la surface de plancher du rez-de-chaussée soit affecté à un usage commercial ou de bureaux. 

e) au sein des secteurs UAa et UAb, les constructions et installations sont autorisées sous réserve de la 
réalisation d'une opération d'ensemble (publique ou privée), valant aménagement de l'ensemble du secteur 
et du respect du schéma de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (O.A.P) définie. 

Article UA-3: Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

UA-3.1- ACCÈS 

UA-3. 1-1 -DISPOSITIONS GENERALES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale suivante sur toute la longueur du cheminement : ► 4,50 mètres pour desservir 1 logement, ► 5,50 mètres pour desservir 2 logements ou plus. 

UA-3. 1-2 -DISPOSITIONS PARTICULIERES 
En secteur UAa, conformément au schéma del'O.A.P., la desserte du secteur devra obligatoirement se faire 
par: 

Un accès sur la rue du Val de L'Eyre (RD5), à l'ouest de la zone, 
Un accès sur la rue de la Silice, à l'est de la zone, 
Un accès sur la rue de l'Olivine. 

UA-3.2- VOIRIE 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
à l'approche et la manoeuvre des services de secours et de collecte des déchets, et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds puissent 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Les voies nouvelles doivent disposer d'une largeur de chaussée, hors stationnement : 
d'au moins 3,50 mètres pour les voies en sens unique, 
et d'au moins 5,5 mètres pour les voies à double sens de circulation. 

Article UA-4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

UA-4.1- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
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UA-4.2 - EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

UA-4.3 - EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures...) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3l/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 

Article UA-5 : Caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 
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Article UA-6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et em ns pu I u - - - 

UA-6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) La façade principale des constructions et installations autres que celles nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif, doit être implantées en recul de la voie ou emprise publique, avec un minimum de 
4 mètres à partir de l'alignement. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

c) Les ouvrages en saillies tels que les balcons, les loggias et les débords de toitures inférieurs à 0,5 mètre 
ne sont pas pris en compte pour l'application du présent article. 

UA-6.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) La construction d'une piscine doit être implantée en recul de la voie ou emprise publique, avec un recul 
minimum de 4 mètres à partir de l'alignement. 

Les annexes construites sur l'avant du terrain, en application de l'article 7.1.e ci-dessous, doivent être 
implantées avec un recul de 4 m ou en alignement de la voirie avec, dans ce cas, l'obligation d'une 
ouverture principale donnant sur la voie publique. 

b) Dans le cas d'une construction implantée le long de la voie ferrée, autre que nécessaire aux services 
publics ou d'intérêt collectif, celle-ci doit être implantée en recul de 4 mètres minimum, à partir de la 
limite de l'emprise publique. 

c) Une implantation différente de celle visée au paragraphe UA-6.1 peut être admise lorsqu'il s'agit de 
travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation de PLU; dans ce cas, 
l'extension peut être réalisée en respectant la même implantation que celle de la construction 
préexistante. 

Article UA-7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

UA-7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
peuvent être implantées : 

soit sur les deux limites séparatives latérales, 
soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, 
soit en retrait des deux limites séparatives latérales, 

avec un retrait par rapport à la (ou les) limite(s) latérale(s) laissée(s) libre(s) au moins égal à 4 mètres. Seuls 
les murs pignons peuvent être implantés en limite séparative. 

b) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait de la limite de fond de parcelle avec un retrait au moins égal à 4 mètres. 

c) Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 
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e) Une annexe isolée par rapport à la construction principale à laquelle elle est liée devra prioritairement 
être implantée à l'arrière de la parcelle. Si la superficie ou la configuration de la parcelle ne permet pas 
une implantation à l'arrière du terrain, l'implantation d'une annexe est autorisée à l'avant du terrain. 

UA-7.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) L'extension d'une construction existante à la date d'approbation du présent PLU peut être réalisée en 
respectant la même implantation que celle de la construction existante. 

b) L'implantation d'une piscine doit respecter un retrait au moins égal à 2mètres par rapport à toutes les 
limites séparatives (distance comptée à partir du bord extérieur de la piscine). 

c) Le long de la voie ferrée, toute construction doit être implantée en retrait des limites séparatives, avec 
un recul au moins égal à 4 mètres. 

d) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter 
un recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Article UA-8: Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une de l'autre, en 
respectant une distance entre elles au moins égale à 6 mètres. 

Les piscines doivent être implantées en retrait des autres constructions en respectant une distance au moins 
égale à 2mètres. 

La construction d'une annexe, d'une surface inférieure ou égale à 30 m?, doit s'implanter en retrait de 
2mètres par rapport aux piscines. Il n'y a pas de règles d'implantation pour les annexes par rapport aux 
autres constructions. 

Article UA-9: Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article UA-10 : Hauteur maximale des constructions 

UA-10.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 8,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère, et de 
12 mètres au faîtage. 

b) Les constructions d'annexes à une construction principale doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère, et 4,50 mètres au fartage. 

c) La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux entrepris pour la 
réalisation du projet; ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
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La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations né hseesrsesr casrrrsemmir " 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 
sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ ou techniques. 

UA-10.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension de constructions existantes à la date d'approbation du PLU, l'extension 
peut être réalisée dans le prolongement et dans le gabarit des volumes existants. 

Article UA-11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

UA-11.1 -PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
L'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volumes, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 
La construction d'annexe à une construction principale devra être implantée prioritairement en arrière de 
parcelle, entre la construction principale et la limite séparative de fond de parcelle. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

UA-11.2- ELEMENT BATI IDENTIFIE PAR LE PLU AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME 

La modification du volume et de l'aspect des constructions des éléments bâtis identifiés au titre de l'article 
L151-19 du code de l'urbanisme et reportés comme tels au document graphique, sera refusée si les 
interventions sur les constructions portent atteinte à la conservation de la façade des éléments répertoriés. 

Les extensions reprendront les éléments architecturaux, les pentes et avancées de toiture, et les matériaux 
du bâtiment initial. 

UA-11.3 - LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET EXTENSIONS DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES DEVRONT 
RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIERE DE: 

UA-11.3-1 - FAÇADES 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 
Les couleurs pour les enduits seront exclusivement de teinte claire, en harmonie avec le paysage. 
Dans le cas de constructions en pierre, les joints doivent être de la teinte des pierres. 

UA-11.3-2- Tors ET COUVERTURES 
Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect soit d'une toiture terrasse, sous réserve 
que l'aspect général soit compatible avec le caractère des lieux avoisinants, soit d'une toiture dont les pentes 
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Les toitures terrasse peuvent être combinées avec les toitures à pente. Dans ce cas, elles doivent être situées 
à un niveau inférieur à la couverture tuile. 

L'aspect des toitures à pentes devra être le suivant: 
tuiles « canal » ou aspect similaire de teinte terre cuite ; 
tuiles plates (tuiles mécaniques dites « de Marseille », ou ardoises) ou d'aspect similaire, de teinte 
en harmonie avec les constructions avoisinantes, à l'exclusion des tuiles vernissées (bleues, blanches, 
etc.). 

Des matériaux différents peuvent être admis pour la couverture d'équipements publics constituants un signal 
urbain. Dans tous les cas, sont proscrits : 

la tôle ondulée, zinguée ou non, peinte ou non, 
les plaques d'amiante-ciment. 

Les façades qui ne touchent pas les limites séparatives, hormis celles des constructions annexes d'une surface 
inférieure ou égale à 30 m2, devront présenter 50 cm minimum de débord de toit. 

Dans le cas de réfection ou d'extension de toiture, les matériaux utilisés devront être de même aspect que 
l'existant (s'ils ne sont pas proscrits dans le présent règlement), et observer les mêmes pentes. La couverture 
des constructions annexes sera également conçue avec des matériaux de même aspect que ceux employés 
en couverture de la construction principale. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires, 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclinaison, de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

UA-11.3-3 - CLOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 

L'implantation d'une clôture en limite d'emprise publique devra respecter l'alignement de la voie. 

En bordure des voies et entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser 
entre elles et avec leur environnement immédiat. En particulier, les murs de clôtures assurant une continuité 
avec le bâti devront être enduits de la même couleur que la façade contigüe. 

Les clôtures ont une hauteur maximale : 
de 1,60 mètre en bordure des RD5 et RD1250, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son 
absence par rapport au bas-côté de la chaussée ; 
de 1,40 mètre en bordure des voies, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son absence par 
rapport au bas-côté de la chaussée ; 
de 1,80 mètre sur les limites séparatives, mesuré par rapport au terrain naturel. 

Les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants : 
mur maçonné ou enduit, 
mur bahut surmonté ou non d'une grille, 
panneaux préfabriqués en béton peints ou enduits, 
haie végétale d'essences locales, éventuellement doublée d'un grillage. La hauteur des haies vives 
ne pourra excéder la hauteur de la clôture. En l'absence de clôture, les haies vives devront se 
conformer aux mêmes règles de hauteur que précisé ci-dessus. 
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Les murs pleins doivent être enduits ou peints sur toutes les faces. 

Sont interdits les clôtures en brande et canisse, et les brises-vue souples. Sont également interdits les clôtures 
de type claustras en bois en bordure des voies de circulation. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

UA-11.3-4- LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux ainsi que les 
boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la clôture, 
un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, sans présenter de débord par rapport 
à l'espace public. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte des ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 

Article UA-12 : Stationnement 

UA-12.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement sont à la 
charge du pétitionnaire et doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour les travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de 
places de stationnement est exigé sur la base de la seule surface de plancher nouvellement créée à l'occasion 
de la réalisation du projet. 

Pour le changement de destination sans création de surface de plancher supplémentaire d'une construction 
existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de places est exigé en fonction de la nouvelle destination 
de la construction. 
Aucune place de stationnement n'est exigée en cas de réhabilitation d'une construction existante. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus en termes de destination est celle 
auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata de la surface de plancher de chaque destination de construction. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est d'environ 25 m2, y compris les accès 
et dégagements. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un deux-roues est d'environ 1,5 m, espace de 
manœuvre compris. 

Pour les logements collectifs, au moins 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction 
sera dédié au stationnement, sauf au profit d'une surface affectée à un usage commercial ou de bureau. 

23 



MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 

Affiché le 

ID : 033-213305550-20210624-23_06_21_01-DE 
En dehors de l'emprise du bâtiment, les aires de stationnements seront pernssmrase srrrsarsrsesse " 

Tout logement aura à minima une place de stationnement dédiée 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en application des dispositions ci-dessous. Le nombre 
sera arrondi à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure de 0,5, avec un minimum 
d'une place quelle que soit la surface réalisée. 

UA-12.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

UA-12.2.1- Aires de stationnement pour les véhicules motorisés 

a) Constructions destinées à l'habitation : 

o Studio et Tl : 1 place de stationnement, 
o T2 et plus : 2 places de stationnement, 
o Logement locatif bénéficiant d'un prêt aidé de l'Etat: 1 place de stationnement. 

Dans le cas de logements collectifs, des aires de stationnement pour les deux roues doivent également 
être aménagées, avec 1 m2 minimum prévu par logement et une surface minimale de 5 m2• 

b) Constructions destinées au commerce: 1 place de stationnement par tranche de 50m? de surface de 
plancher. 

c) Constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m? de surface de plancher, plus 
une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher entamée. 

d) Constructions destinées à l'artisanat: 1 place de stationnement pour les 50 premiers m de surface de 
plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m? de surface de plancher supplémentaire. 

e) Constructions destinées à l'hébergement hôtelier: 1 place de stationnement par chambre. 

f) Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : nombre de places de 
stationnement déterminé en tenant compte de la nature, de la situation géographique, du 
regroupement et du type de fréquentation. 

UA-12.2.2- Aires de stationnement pour les vélos 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après. 

• Constructions à destination d'habitation collective 
o 1 place par logement. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos, sécurisé, et 

facilement accessible depuis la rue. 

• Constructions destinées aux commerces et à l'artisanat 
o 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de plancher entamée. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 
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• Constructions destinées aux bureaux 
o 1 place pour 5 employés 
o Les aires de stationnement sont dotées de dispositifs permettant le stationnement couvert 

et sécurisé des vélos. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

• Constructions destinées à l'hébergement hôtelier 
o Le nombre de places de stationnement doit correspondre à 25 % du nombre de chambres. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos et sécurisé. 

• Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
o 1 place pour 5 employés 
o A minima, 2 places visiteurs et 1 place visiteur supplémentaire par tranche de 100 m2 de 

plancher entamée. 
o Les aires de stationnement des employés doivent être dotées de dispositifs permettant le 

stationnement couvert et sécurisé des vélos. Ces aires peuvent être mutualisées si ces 
constructions sont distantes entre-elles de moins de 100 m. 

Article UA-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

a) l'implantation des constructions doit respecter la végétation existante : 
les crastes et les fossés existants devront être préservés, 
les plantations existantes doivent être maintenues, au maximum. Toutefois, en cas d'abattage 
d'arbre de haute tige rendu nécessaire par le projet ou l'opération, il doit être obligatoirement 
procédé au remplacement de plantations d'essences locales (chêne, noisetier, bouleau, saule, 
arbousier, etc.). 

b) Les espaces de pleine terre doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur une 
superficie au moins égale à 10% de celle du terrain d'assiette du projet. 
Sont intégrés dans les espaces de pleine terre 30 % de la surface des aires de stationnements perméables et 
végétalisées. 
Si le pétitionnaire est en mesure de justifier d'une meilleure perméabilité du procédé utilisé pour réaliser son 
aire de stationnement, le pourcentage d'espaces de pleine terre prendra en compte ladite surface 
perméable. 

c) Les nouvelles plantations doivent être obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

d) Les opérations de plus de 3 logements doivent comporter des espaces libres d'une surface totale au moins 
égale à 10% du terrain d'assiette de l'opération. Ces derniers doivent comporter pour moitié des espaces 
verts plantés, avec au moins un arbre de haute tige par tranche de 50 m? de terrain libre. 

e) Les aires de stationnement doivent être plantées d'au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 50 m. 
Lorsque la surface de l'aire de stationnement excède 1000m2, des bandes plantées d'arbres et arbustes 
doivent être aménagées en ses limites. 

f) Les éléments paysagers identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme, et reportés comme 
tels aux documents graphiques du présent règlement doivent être intégralement conservés. 
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En secteur UAa, conformément au schéma de l'O.A.P., la voie de desserte principale devra être bordée d'un 
alignement d'arbres. 

Article UA-14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article UA-15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article UA-16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en 

matière d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques 

Non réglementé. 
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ZONE URBAINE MOYENNE DENSE DESTINÉE À L'HABITAT ET AUX 
ACTVITÉS COMPATIBLES 

one 
UB 

Article UB-1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Dans l'ensemble de la zone à l'exception du secteur UBa: 

Sont interdites les constructions ou installations destinées : 
au commerce, 
à l'industrie, 
à l'exploitation agricole ou forestière, 
à la fonction d'entrepôt. 

En secteur UBa (Croix d'Hins): 

Sont interdites les constructions ou installations destinées : 
à l'industrie, 
à l'exploitation agricole ou forestière, 
à la fonction d'entrepôt. 

Dans l'ensemble de la zone, sont interdits: 

les constructions en sous-sol, 
les dépôts de véhicules, 
l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
l'aménagement d'un terrain de camping ou parc résidentiel de loisirs, 
l'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie supérieure à 
deux hectares, 
la suppression ou la démolition d'un élément identifié au titre de l'article L151-19 du Code de 
l'Urbanisme, repéré au document graphique, sauf conditions particulières énoncées à l'article 2. 

Article UB-2: Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

a) Dans l'ensemble de la zone : 

les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution de travaux, 
installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone; 
l'implantation d'une habitation légère de loisirs ou d'une caravane à condition de ne pas constituer 
l'habitat permanent de ses utilisateurs, que son nombre soit limité, à une unité sur l'ensemble de la 
propriété et qu'elle ne soit pas visible depuis l'espace public; 
les opérations de plus de 15 logements à condition de comporter un minimum de 35% de logements 
sociaux; 
les constructions à usage d'habitation, dès lors qu'elles sont nécessaires au gardiennage des installations 
ou qu'elles répondent à une nécessité absolue de service (NAS). 
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b) les liaisons piétonnes, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, les annexes et piscines liées à une construction à usage d'habitation existante à la date 
d'approbation du présent PLU, sont autorisées sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
éléments de patrimoine identifiés au titre de l'article L.123-1-5/111-2° du Code de l'Urbanisme et repérés au 
plan de zonage. 

c) au sein des zones de nuisances sonores (zones de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions réglementaires 
relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 

d) au sein du secteur UBb, les constructions et installations sont autorisées sous réserve de la réalisation 
d'une opération d'ensemble (publique ou privée), valant aménagement de l'ensemble du secteur et du 
respect du schéma de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.) définie sur le secteur. 

Article UB-3: Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

UB-3. 1-ACCÈS 

UB-3.1-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Pour être constructible, toutterrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale suivante sur toute la longueur du cheminement : ► 4,50 mètres pour desservir 1 logement, ► 5,50 mètres pour desservir 2 logements ou plus. 

Hors agglomération, aucun nouvel accès direct n'est autorisé sur les RD 5 et RD 1250. 

UB-3.1-2- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
En secteur UBb, conformément au schéma de l'O.A.P, la desserte du secteur devra obligatoirement se faire 
par un accès sur le chemin rural de la Massère. 

UB-3.2- VOIRIE 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
à l'approche et la manœuvre des services de secours et de collecte des déchets, et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds puissent 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Les voies nouvelles doivent disposer d'une largeur de chaussée, hors stationnement : 
d'au moins 3,50 mètres pour les voies en sens unique, 
et d'au moins 5,5 mètres pour les voies à double sens de circulation. 
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Article UB-4: Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

UB-4.1- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

UBA-4.2 - EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

UB-4.3 - EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3 1/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 
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Article UB-5 : Caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article UB-6: Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

UB-6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantées en recul de la limite de l'emprise de la voie publique ou privée, avec un minimum de 8 mètres. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

c) Les ouvrages en saillies tels que les balcons, les loggias et les débords de toitures inférieurs à 0,5 mètre ne 
sont pas pris en compte pour l'application du présent article. 

UB-6.2 -DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) La construction d'une piscine doit être implantée en recul de la voie ou emprise publique, avec un recul 
minimum de 2 mètres à partir de l'alignement. 

Les annexes construites sur l'avant du terrain, en application de l'article 7.1.e ci-dessous, doivent être 
implantées avec un recul de 8 mètres ou en alignement de la voirie avec, dans ce cas, l'obligation d'une 
ouverture principale donnant sur la voie publique. 

b) Une implantation différente de celle visée à l'article UB6-1 et UB6-2a est imposée pour les constructions 
implantées le long des routes départementales suivantes : 

le long de la RD1250, dans les parties situées hors agglomération, les constructions destinées à 
l'habitation doivent être implantées en recul minimal de 35 mètres de l'axe de la voie, et les autres 
constructions en recul de 25 mètres à partir de l'alignement; 
le long de la ROS, dans les parties situées hors agglomération, les constructions et installations destinées 
à l'habitation doivent être implantées en recul de 25 mètres à partir de l'alignement; 

c) Dans le cas d'une construction implantée le long de la voie ferrée, autre que nécessaire aux services publics 
ou d'intérêt collectif, celle-ci doit être implantée en recul de 4 mètres minimum, à partir de la limite de 
l'emprise publique. 

d) Une implantation différente de celle visée au paragraphe UB6-1 peut être admise lorsqu'il s'agit de travaux 
d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU; dans ce cas, l'extension peut être 
réalisée en respectant la même implantation que celle de la construction préexistante. 

Article UB-7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

UB-7.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, peuvent être 
implantées: 

soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, 
soit en retrait des deux limites séparatives latérales, 

avec un retrait par rapport à la (ou les) limite(s) séparative(s) latérale(s) laissée(s) au moins égal à 5 mètres. 
Seuls les murs pignons peuvent être implantés en limite séparative. 
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b) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait de la limite de fond de parcelle, avec un retrait au moins égal à 4 mètres. 

c) Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 

d) La construction d'une annexe d'une surface inférieure ou égale à 30 m?, n'est soumise à aucune règle 
d'implantation par rapport aux limites séparatives, à l'exception des restrictions de l'article 7.1.e. 

e} Une annexe isolée par rapport à la construction principale à laquelle elle est liée devra prioritairement être 
implantée à l'arrière de la parcelle. Si la superficie ou la configuration de la parcelle ne permet pas une 
implantation à l'arrière du terrain, l'implantation d'une annexe est autorisée à l'avant du terrain. 

UB-7.2 -DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) L'extension d'une construction existante à la date d'approbation du présent PLU peut être réalisée en 
respectant la même implantation que celle de la construction existante. 

b) L'implantation d'une piscine doit respecter un retrait au moins égal à 2mètres par rapport à toutes les 
limites séparatives (distance comptée à partir du bord extérieur de la piscine). 

c) Le long de la voie ferrée, toute construction doit être implantée en retrait des limites séparatives, avec un 
retrait au moins égal à 4 mètres. 

d) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter un 
recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Article UB-8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une de l'autre, en 
respectant une distance entre elles au moins égale à 6 mètres. 

Les piscines doivent être implantées en retrait des autres constructions en respectant une distance au moins 
égale à 2mètres. 

La construction d'une annexe, d'une surface inférieure ou égale à 30 m, doit s'implanter en retrait de 
2mètres au minimum par rapport à la piscine. Il n'y a pas de règles d'implantation pour les annexes par 
rapport aux autres constructions. 

Article UB-9: Emprise au sol des constructions 

UB-9.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'emprise au sol maximale des constructions fixée à 50 % de la superficie du terrain d'assiette du projet. 

UB-9.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
ferroviaire, implantés le long de la voie ferrée. 
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Article UB-10: Hauteur maximale des constructions 

UB-10.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 6 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère, et de 
8,50 mètres au faîtage. 

b) Les constructions d'annexes à une construction principale doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère, et 4,50 mètres au faîtage. 

c) La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux entrepris pour la réalisation 
du projet, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 
sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

UB- 10.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Toutes les constructions édifiées en limite séparative doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres, sur une largeur minimale de 5 mètres. 

i 

clôture 

J 
g 

;, 
y 

clôture 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension de constructions existantes à la date d'approbation du PLU, l'extension 
peut être réalisée dans le prolongement et dans le gabarit des volumes existants. 

Article UB-11: Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

UB-11.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

L'aspect des constructions nouvelles, ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes, 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volumes, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 
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La construction d'annexe à une construction principale devra prioritairem 
parcelle, entre la construction principale et la limite séparative de fond de parcelle. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

UB-11.2- ÉLÉMENT BÂTI IDENTIFIÉ PAR LE PLU AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME 

La modification du volume et de l'aspect des constructions des éléments bâtis identifiés au titre de l'article 
L.151-19 du code de l'Urbanisme et reportés comme tels au document graphique, sera refusée si les 
interventions sur les constructions portent atteinte à la conservation de la façade des éléments répertoriés. 
Les extensions reprendront les éléments architecturaux, les pentes et avancées de toiture, et les matériaux 
du bâtiment initial. 

UB-11.3 - LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES EXTENSIONS DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES DEVRONT 
RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIERE DE : 

UB-11.3-1- FAÇADES 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 
Les couleurs pour les enduits seront exclusivement de teinte claire, en harmonie avec le paysage. 
Dans le cas de constructions en pierre, les joints doivent être de la teinte des pierres. 

UB-11.3-2 -Tors ET COUVERTURES 
Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect soit d'une toiture terrasse, sous réserve 
que l'aspect général soit compatible avec le caractère des lieux avoisinants, soit d'une toiture dont les pentes 
seront supérieures à 25 %. Des pentes plus faibles peuvent être autorisées pour les constructions annexes 
implantées isolément de la construction principale. 

Les toitures terrasse peuvent être combinées avec les toitures à pente. Dans ce cas, elles doivent être situées 
à niveau inférieur à la couverture tuile. 

L'aspect des toitures à pentes devra être le suivant: 
tuiles « canal » ou aspect similaire de teinte terre cuite; 
tuiles plates (tuiles mécaniques dites « de Marseille », ou ardoises) ou d'aspect similaire, de teinte en 
harmonie avec les constructions avoisinantes, à l'exclusion des tuiles vernissées (bleues, blanches, etc ... ) 

Des matériaux différents peuvent être admis pour la couverture d'équipements publics constituant un signal 
urbain. Dans tous les cas, sont proscrits : 

la tôle ondulée, zinguée ou non, peinte ou non, 
les plaques d'amiante-ciment. 

Les façades qui ne touchent pas les limites séparatives, hormis celles des constructions annexes d'une surface 
inférieure ou égale à 30 m2, devront présenter 50 cm minimum de débord de toit. 

Dans le cas de réfection ou d'extension de toiture, les matériaux utilisés devront être de même aspect que 
l'existant (s'ils ne sont pas proscrits dans le présent règlement), et observer les mêmes pentes. 
La couverture des constructions annexes sera également conçue avec des matériaux de même aspect que 
ceux employés en couverture de la construction principale. 
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Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, narrent Tes capeITS Ta7Tes.' 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclinaison, de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

UB-11.3-3 - CLOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 

L'implantation d'une clôture en limite d'emprise publique devra respecter l'alignement de la voie. 

En bordure des voies et entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser 
entre elles et avec leur environnement immédiat. En particulier, les murs de clôture assurant une continuité 
avec le bâti devront être enduits de la même couleur que la façade contiguë. 

Les clôtures ont une hauteur maximale : 
de 1,60 mètre en bordure des RDS et RD1250, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son 
absence par rapport au bas-côté de la chaussée; 
de 1,40 mètre en bordure des voies, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son absence par 
rapport au bas-côté de la chaussée ; 
de 1,80 mètre sur les limites séparatives, mesuré par rapport au terrain naturel. 

Les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants : 
mur maçonné ou enduit, 
mur bahut surmonté ou non d'une grille, 
panneaux préfabriqués en béton peints ou enduits, 
haie végétale d'essences locales, éventuellement doublée d'un grillage. La hauteur des haies vives 
ne pourra excéder la hauteur de la clôture. En l'absence de clôture, les haies vives devront se 
conformer aux mêmes règles de hauteur que précisé ci-dessus. 

Les murs pleins doivent être enduits ou peints sur toutes les faces. 

Sont interdits les clôtures en brande et canisse, et les brises-vue souples. Sont également interdits les clôtures 
de type claustras en bois en bordure des voies de circulation. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

UB-11.3-4 - LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux, ainsi que 
les boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la clôture, 
un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, sans présenter de débord par rapport 
à l'espace public. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte des ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction enterrés. 
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MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D' URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Article UB-12 : Stationnement 

UB-12.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement sont à la 
charge du pétitionnaire et doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour les travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de 
places de stationnement est exigé sur la base de la seule surface de plancher nouvellement créée à l'occasion 
de la réalisation du projet. 

Pour le changement de destination sans création de surface de plancher supplémentaire d'une construction 
existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de places est exigé en fonction de la nouvelle destination 
de la construction. 
Aucune place de stationnement n'est exigée en cas de réhabilitation d'une construction existante. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus en termes de destination est celle 
auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata de la surface de plancher de chaque destination de construction. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est d'environ 25m?, y compris les accès 
et dégagements. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un deux-roues est d'environ 1,5 m2, espace de 
manœuvre compris. 

Pour les logements collectifs, au moins 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction 
sera dédié au stationnement, sauf au profit d'une surface affectée à un usage commercial ou de bureau. 
En dehors de l'emprise ,du bâtiment, les aires de stationnements seront perméables et végétalisées. 
Tout logement aura à minima une place de stationnement dédiée 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en application des dispositions ci-dessous. Le nombre 
sera arrondi à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure de 0,5, avec un minimum 
d'une place quelle que soit la surface réalisée. 

UB-12.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

UB-12.2.1 - Aires de stationnement pour les véhicules motorisés 

a) Constructions destinées à l'habitation: 

o Studio et Tl : 1 place de stationnement, 
o T2 et plus : 2 places de stationnement, 
o Logement locatif bénéficiant d'un prêt aidé de l'Etat : 1 place de stationnement. 

Dans le cas de logements collectifs, des aires de stationnement pour les deux roues doivent également être 
aménagées, avec 1 m2 minimum prévu par logement et une surface minimale de 5 m?. 
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b) Constructions destinées au commerce : 1 place de stationnement pa! 

plancher. 

c) Constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher, 
plus une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher entamée. 

d) Constructions destinées à l'artisanat : 1 place de stationnement pour les 50 premiers m de surface 
de plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m? de surface de plancher supplémentaire. 

e) Constructions destinées à l'hébergement hôtelier : 1 place de stationnement par chambre. 

f) Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif: nombre de places de 
stationnement déterminé en tenant compte de la nature, de la situation géographique, du 
regroupement et du type de fréquentation. 

UB-12.2.2- Aires de stationnement pour les vélos 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après. 

• Constructions à destination d'habitation collective 
o 1 place par logement. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos, sécurisé, et 

facilement accessible depuis la rue. 

• Constructions destinées aux commerces et à l'artisanat 
o 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de plancher entamée. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

o Pour tout commerce dont la surface de plancher est supérieure à 500 m2, les places de 
stationnement seront abritées. 

• Constructions destinées aux bureaux 
o 1 place pour 5 employés 
o Les aires de stationnement sont dotées de dispositifs permettant le stationnement couvert 

et sécurisé des vélos. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

• Constructions destinées à l'hébergement hôtelier 
o Le nombre de places de stationnement doit correspondre à 25% du nombre de chambres. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos et sécurisé. 

• Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
o 1 place pour 5 employés 
o A minima, 2 places visiteurs et 1 place visiteur supplémentaire par tranche de 100 m? de 

plancher entamée. 
o Les aires de stationnement des employés doivent être dotées de dispositifs permettant le 

stationnement couvert et sécurisé des vélos. Ces aires peuvent être mutualisées si ces 
constructions sont distantes entre-elles de moins de 100 m. 
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Article UB-13: Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

a) L'implantation des constructions doit respecter la végétation existante : 
les crastes et les fossés existants devront être préservés, 
les plantations existantes doivent être maintenues, au maximum. Toutefois, en cas d'abattage d'arbre 
de Haute tige rendu nécessaire par le projet ou l'opération, il doit être obligatoirement procédé au 
remplacement de plantations d'essences locales (chêne, noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

b) Les espaces de pleine terre doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur une 
superficie au moins égale à 50 % de celle du terrain d'assiette du projet. 
Sont intégrés dans les espaces de pleine terre 30 % de la surface des aires de stationnements perméables et 
végétalisées. 
Si le pétitionnaire est en mesure de justifier d'une meilleure perméabilité du procédé utilisé pour réaliser son 
aire de stationnement, le pourcentage d'espaces de pleine terre prendra en compte ladite surface 
perméable. 

c) Les nouvelles plantations doivent obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

d) Les opérations de plus de 3 logements doivent comporter des espaces libres d'une surface totale au moins 
égale à 10 % du terrain d'assiette de l'opération. Ces derniers doivent comporter pour moitié des espaces 
verts plantés, avec ou moins un arbre de haute tige par tranche de 50 m? de terrain libre. 

e) Les aires de stationnement doivent être plantées d'au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 50 m. 
Lorsque la surface de l'aire de stationnement excède 1000 m2, des bandes plantées d'arbres et arbustes 
doivent être aménagées en ses limites. 

f) Les éléments paysagers identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme, et reportés comme 
tels aux documents graphiques du présent règlement doivent être intégralement conservés. 

A ce titre, les constructions, les aménagements, les travaux réalisés sur un terrain concerné par une telle 
protection ou en limite de celui-ci, sont soumis à autorisation préalable et doivent être conçus pour garantir 
la préservation de ces ensembles paysagers. Ils pourront être refusés si l'opération projetée nécessite 
l'abattage de sujets de qualité contribuant à la qualité paysagère du secteur. Toutefois, leur destruction 
partielle est admise dès lors qu'elle est compensée par des plantations restituant ou améliorant l'ambiance 
végétale initiale. 

Article UB-14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article UB-15: Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en matière 

de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article UB-16: Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en matière 

d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques 

Non réglementé. 
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ZONE URBAINE DESTINÉE À L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (INDUSTRIE, 
ARTISANAT, ENTREPÔT) 

one 
1 1 

Article Ul-1: Occupations et utilisations du sol interdites 

a) Dans l'ensemble de la zone, sont interdites les constructions ou installations destinées : 
à l'habitation, 
à l'hébergement hôtelier, 
à l'exploitation agricole ou forestière. 

Ainsi que: 
les constructions en sous-sol, 
l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports loisirs motorisés, 
l'aménagement d'un terrain de camping ou parc résidentiel de loisirs, 
l'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie supérieure à 
deux hectares, 
la suppression ou la démolition d'un élément identifié au titre de l'article L151-19 du Code de 
l'Urbanisme, repéré au document graphique, sauf conditions particulières énoncées à l'article 2. 

b) En secteur Ulp, sont également interdites les constructions ou installations destinées : 
à l'artisanat, 
à la fonction d'entrepôt, ► aux bureaux, ► au commerce. 

Article Ul-2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

a) Dans l'ensemble de la zone: 
les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution de travaux, 
installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone; 
l'implantation d'une habitation légère de loisirs ou d'une caravane à condition de ne pas constituer 
l'habitat permanent de ses utilisateurs, que son nombre soit limité à une unité sur l'ensemble de la 
propriété et qu'elle ne soit pas visible depuis l'espace public. 

De surcroit: 
b) les liaisons piétonnes, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, les annexes et piscines liées à une construction à usage d'habitation existante à la date 
d'approbation du présent PLU, sont autorisées sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
éléments de patrimoine identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme et repérés au plan de 
zonage. 

c) au sein des zones de nuisances sonores (zones de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions réglementaires 
relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 

d) au sein du secteur Ulp, sont autorisées les constructions et installations sous réserve de permettre le 
développement d'énergies renouvelables, plus particulièrement l'énergie solaire. 
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Article Ul-3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou prrvees 

U-3.1- ACCÈS 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenteraient une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

Hors agglomération, aucun nouvel accès direct n'est autorisé sur la RD1250. 

UI-3.2- VOIRIE 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
à l'approche et la manœuvre des services de secours et de collecte des déchets, et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds puissent 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Les voies nouvelles doivent disposer d'une largeur de chaussée, hors stationnement: 
d'au moins 3,50 mètres pour les voies en sens unique, 
et d'au moins 5,50 mètres pour les voies à double sens de circulation. 

Article UI-4: Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

UI-4.1 - EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

UI-4.2- EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doiventtransporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
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interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d' eau et réseaux pluviaux)." 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

UI-4.3 -EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m2 imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3 l/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 

Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou au milieu 
naturel, le service gestionnaire peut prescrire au maître d'ouvrage, la mise en place de dispositifs spécifiques 
de prétraitement avant infiltration. 

Article Ul-5 : Caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article Ul-6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

UI-6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantées en recul de la voie ou emprise publique, avec un minimum de 6 mètres à partir de l'alignement. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

c) Les ouvrages en saillies tels que les balcons, les loggias et les débords de toitures inférieurs à 0,50 mètre 
ne sont pas pris en compte pour l'application du présent article. 

Ui-6.2 -DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) Le long de la RD 1250, dans les parties situées hors agglomération, les constructions doivent être 
implantées avec un recul minimal de 25 mètres par rapport à l'axe de la voie. 
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b) Dans le cas d'une construction implantée le long de la voie ferrée, a Ire aue necessare au Ser@s ' 
publics ou d'intérêt collectif, celle-ci doit être implantée en recul de 4 mètre minimum, à partir de la 
limite de l'emprise publique. 

c) Une implantation différente de celle visée au paragraphe Ul-6.1 peut être admise lorsqu'il s'agit de 
travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU; dans ce cas, 
l'extension peut être réalisée en respectant la même implantation que celle de la construction 
préexistante. 

Article UI- 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

a) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait par rapport à toutes les limites séparatives, avec un retrait minimum de 4 mètres. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 

c) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter 
un recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Article Ui-8: Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une de l'autre 
avec une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la plus haute construction, sans que la distance 
ne puisse être inférieure à 4 mètres. La hauteur de la construction s'entend à l'égout du toit. 

Article Ul-9 : Emprise au sol des constructions 

UI-9.1- DISPOSITION GÉNÉRALES 

L'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50 % de la superficie du terrain d'assiette du projet. 

UI-9.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
ferroviaire, implantée le long de la voie ferrée. 

Article Ul-10 : Hauteur maximale des constructions 

Ul-10.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension de constructions existantes à la date d'approbation du PLU, l'extension 
peut être réalisée dans le prolongement et dans le gabarit des volumes existants. 

Ui-10.2- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 12 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère. 
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b) La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant tratau entreprrs pour TareaiSgIGn' 

du projet, ouvrages techniques, cheminées et autre superstructures exclus. 

La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 
sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Article Ul-11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

UH-11.1- PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-21 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut-être refusé ou 
n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, 
sa dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbain ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales 

L'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volumes, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut-être autorisé. 

Ul-11.2- LES CONSTRUCTIONS DEVRONT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIÈRE DE : 

Ui-11.2-1 - FAÇADES 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 

L'enseigne de l'activité sera obligatoirement sur une ou plusieurs façades de la construction, sans jamais 
dépasser de l'égout du toit ou l'acrotère. 

La conception des bâtiments à usage d'activités devra s'attacher à présenter une unité d'aspect et de 
matériaux. 

U!-11.2-2 -- TOITS ET COUVERTURES 
Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect soit d'une toiture à pente, soit d'une 
toiture terrasse, sous réserve que les éventuels éléments techniques posés sur le toit soient intégrés dans le 
volume du bâtiment, ou soient masqués par une paroi. 

Sont proscrits les panneaux imitant la tuile, et les bacs métalliques non peints présentant des brillances. 

UH-11.2-3 - aOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 

L'implantation d'une clôture en limite d'emprise publique devra respecter l'alignement de la voie. 
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En bordure des voies et entre les propriétés, les clôtures doivent être con 
entre elles et avec leur environnement immédiat. En particulier, les murs de clôture assurant une continuité 
avec le bâti devront être enduits de la même couleur que la façade contigüe. 
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Les clôtures ont une hauteur maximale : 
De 1,80 mètre en bordure de RD 5 et RD 1250, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son 
absence par rapport au bas-côté de la chaussée, 
De 1,60 mètre en bordure des autres voies, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son absence 
par rapport au bas-côté de la chaussée, 
De 2 mètres sur les limites séparatives, mesuré par rapport au terrain naturel. 

Sur limite d'emprise publique, les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants: 

Mur maçonné ou enduit; les murs pleins doivent être enduits ou peints sur toutes les faces, 
Grillage de couleur sombre doublé d'une haie vive d'essences locales. 

Sur limites séparatives, les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants: 
Grillage de couleur sombre (types panneaux à mailles métalliques soudées sur poteaux métalliques 
assortis, ou grillage simple torsion sur profils en fer) ; 
Grillage de couleur sombre doublé d'une haie vive d'essences locales. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Ul-11.2-4 - LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux, ainsi que 
les boîtes aux lettres, doivent être encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte des ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 

Article Ui-12 : Stationnement 

Ul-12.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement sont à la 
charge du pétitionnaire et doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour les travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de 
places de stationnement est exigé sur la base de la seule surface de plancher nouvellement créée à l'occasion 
de la réalisation du projet. 

Pour le changement de destination sans création de surface de plancher supplémentaire d'une construction 
existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de places est exigé en fonction de la nouvelle destination 
de la construction. 

Aucune place de stationnement n'est exigée en cas de réhabilitation d'une construction existante. 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus en {srpses gs 4se rr3sr gr esns 
auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata de la surface de plancher de chaque destination de construction. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est d'environ 25 m,y compris les accès 
et dégagements. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un deux-roues est d'environ 1,5 m, espace de 
manœuvre compris. 

Pour les logements collectifs, au moins 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction 
sera dédié au stationnement, sauf au profit d'une surface affectée à un usage commercial ou de bureau. 
En dehors de l'emprise du bâtiment, les aires de stationnements seront perméables et végétalisées. 
Tout logement aura à minima une place de stationnement dédiée 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en application des dispositions ci-dessous. Le nombre 
sera arrondi à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure de 0,5, avec un minimum 
d'une place quelle que soit la surface réalisée. 

Ul-12.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

Ul-12.2.1-Aires de stationnement pour les véhicules motorisés 

Le nombre de places de stationnements à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

a) Constructions destinées à l'industrie : 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher. 

b) Constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher, plus 
une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher entamée. 

c) Constructions destinées à l'artisanat: 1 place de stationnement pour les 50 premiers m2 de surface de 
plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher supplémentaire. 

d) Constructions destinées au commerce : 1 place de stationnement par tranche de 50 m2 de surface de 
plancher 

Ul-12.2.2 -Aires de stationnement pour les vélos 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après. 

• Constructions destinées aux commerces et à l'artisanat 
o 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de plancher entamée. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

o Pour tout commerce dont la surface de plancher est supérieure à 500 m, les places de 
stationnement seront abritées. 
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• Constructions destinées aux bureaux 
o 1 place pour 5 employés 
o Les aires de stationnement sont dotées de dispositifs permettant le stationnement couvert 

et sécurisé des vélos. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

• Constructions destinées à l'hébergement hôtelier 
o Le nombre de places de stationnement doit correspondre à 25%du nombre de chambres. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos et sécurisé. 

• Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
o 1 place pour 5 employés 
o A minima, 2 places visiteurs et 1 place visiteur supplémentaire par tranche de 100 m2 de 

plancher entamée. 
o Les aires de stationnement des employés doivent être dotées de dispositifs permettant le 

stationnement couvert et sécurisé des vélos. Ces aires peuvent être mutualisées si ces 
constructions sont distantes entre-elles de moins de 100 m. 

Article Ul-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

a) L'implantation des constructions doit respecter la végétation existante : 
les crastes et les fossés existants devront être préservés, 
les plantations existantes doivent être maintenues, au maximum. Toutefois, en cas d'abattage d'arbre 
de haute tige rendu nécessaire par le projet ou l'opération, il doit être obligatoirement procédé au 
remplacement de plantations d'essences locales (chêne, noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

b) Les nouvelles plantations doivent obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

c) Les espaces libres doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal soit sur la moitié 
de leur surface, soit sur une superficie au moins égale à 10 % de celle du terrain d'assiette du projet. Un 
soin particulier doit être apporté au traitement de la marge de recul entre le bâtiment et la voie publique. 
Les espaces libres sont les surfaces de terrain non occupée par les constructions, les aires de 
stationnement, les accès et les aménagements de voirie nécessaire à la construction ou l'opération 
présente sur la parcelle. 

d) Les marges de retrait imposées à l'article UI-7 doivent faire l'objet de plantations permettant d'assurer 
un écran végétal d'au moins 2 mètres de large, au sein duquel ne peuvent être intégrées des aires de 
stationnement. Un écran de verdure à feuilles persistantes doit être planté en bordure de la RD 1250. 

e) Sauf impossibilité liée à la configuration du terrain, les aires de stockage et de manutention sont 
localisées prioritairement à l'arrière de la construction, non visibles depuis l'espace public. 

Article Ul-14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 
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Article Ui-15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, @n matière 
de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article Ul-16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en matière 
d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques 

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À 
URBANISER 
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ZONE À VOCATION D'HABITAT ET D'ACTIVITÉS COMPATIBLES 
À URBANISER À COURT/MOYEN TERME AU 

Article AU-1: Occupations utilisations du sol interdites 

a) Dans l'ensemble de la zone, excepté dans le sous-secteur AUS3, sont interdites les constructions ou 
installations destinées : 

à l'industrie, 
à l'artisanat, 
à l'exploitation agricole ou forestière, 
au commerce, 
à la fonction d'entrepôt. 

b) En sous-secteur AUS3, sont interdites les constructions ou installations destinées : 
à l'habitation, 
à l'hébergement hôtelier, 
à l'industrie, 
à l'artisanat, 
à l'exploitation agricole ou forestière, 
à la fonction d'entrepôt. 

c) De surcroit sont interdits dans l'ensemble de la zone, tous secteurs confondus, sont interdits : 
les constructions en sous-sol, 
les dépôts de véhicules, 
l'aménagement de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
l'aménagement de terrains de camping ou parcs résidentiels de loisirs, 
l'aménagement de parcs d'attractions ou d'aires de jeux et de sports d'une superficie supérieure à 
deux hectares, 
les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
les affouillement et exhaussements du sol non liés à une opération autorisée dans la zone. 

Article AU-2: Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

a) Dans rensemble de la zone: 

les affouillements et les exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution des 
travaux, installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone; 
implantation d'une habitation légère de loisirs ou d'une caravane à condition de ne pas constituer 
l'habitat permanent de ses utilisateurs, que son nombre soit limité à une unité sur l'ensemble de la 
propriété et qu'elle ne soit pas visible depuis l'espace public; 
les opérations de plus de 15 logements à condition de comporter un minimum de 35% de logements 
sociaux. 

De surcroit: 

b) Au sein des zones de nuisances sonores (zone de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions 
réglementaires relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 
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c) En secteur AUT, les constructions et installations sont autorisées sous ruse ve • 

de la réalisation d'une opération d'ensemble (publique ou privée), valant aménagement de 
l'ensemble du secteur, 
de respecter le schéma de l'Orientation de d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.). 

d) En secteur AUS, les constructions et installations sont autorisées sous réserve : 

de la réalisation d'une ou plusieurs opérations d'ensemble (publiques ou privées), valant 
aménagement de l'ensemble de chaque sous-secteur (AUS1, AUS2 et AUS3) et du respect du schéma 
de l'O.A.P élaborée pour l'ensemble de la zone. 

De surcroit, l'urbanisation du sous-secteur AUS2 est autorisée dès lors qu'au moins 70 % du programme de 
logements prévu dans le sous-secteur AUSl sera réalisé. 

Article AU3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

AU-3.1- ACCÈS 

AU-3.1-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation. 
Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale suivante sur toute la longueur du cheminement: ► 4,50 mètres pour desservir 1 logement, ► 5,50 mètres pour desservir 2 logements ou plus. 

Hors agglomération, aucun nouvel accès direct n'est autorisés sur la RD 1250. 

AU-3-2- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
a) En secteur AUT, conformément au schéma de l'O.A.P, la desserte de la zone se fera obligatoirement par: 

un accès sur la rue Pierre de Coubertin, 
un accès sur la rue des Sittelles, 
un accès sur la rue Elise Deroche. 

b) En secteur AUS, conformément au schéma de l'O.A.P, la desserte de la zone se fera obligatoirement par : 
un accès sur l'avenue de la Côte d'Argent, 
un accès sur la rue de la Gare, 
un accès sur la rue des Scieries, 
un accès sur l'allée de la Source. 

AU-3.2 - VOIRIE 

AU-3.2-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
à l'approche et à la manœuvre des services de secours et de collecte des déchets, et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 
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Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte rsrsersmrrrserrenmreaw ' 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Les voies nouvelles doivent disposer d'une largeur de chaussée, hors stationnement : 
d'au moins 3,50 mètres pour les voies en sens unique, 
et d'au moins 5,50 mètres pour les voies à double sens de circulation. 

AU-3.2-2- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Au sein du secteur AUS, et conformément au schéma de l'O.A.P, la création d'une voirie de desserte interne 
à l'opération devra être créée et devra assurer le franchissement de la voie ferrée, obligatoirement par un 
passage routier au-dessous de la ligne SNCF. 

Article AU-4: Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

AU-4.1 - EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être accordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

AU-4.2- EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

AU-4.2- EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ••• ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m2 imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3l/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 
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Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent ras resr7ses rsrrrsre' 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 

Article AU-5: caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article AU-6: Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

AU-6.1 -DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantées en recul de la limite de l'emprise de la voie publique ou privée, avec un minimum de 8 mètres. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libre 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

c) Les ouvrages en saillies tels que les balcons, les loggias et les débords de toitures inférieurs à 0,5 mètres 
ne sont pas pris en compte pour l'application du présent article. 

AU-6.2 -DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) La construction d'une piscine doit être implantée en recul de la voie ou emprise publique, avec un recul 
minimum de 2mètres à partir de l'alignement. 

Les annexes construites sur l'avant du terrain, en application de l'article 7.1.e ci-dessous, doivent être 
implantées avec un recul de 8 mètres ou en alignement de la voirie avec, dans ce cas, l'obligation d'une 
ouverture principale donnant sur la voie publique. 

En secteur AUS : 
b) Le long de la RD 1250, dans les parties situées hors agglomération, les constructions doivent être 

implantées avec un recul minimal de 25 mètres par rapport à la limite extérieure de la voie. 

c) Dans le cas d'une construction implantée le long de la voie ferrée, autre que nécessaire aux services 
publics ou d'intérêt collectif, celle-ci doit être implantée en recul de 4 mètres minimum, à partir de la 
limite de l'emprise publique. 
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Article AU-7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatrves 

AU-7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, peuvent être 
implantées : 

soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, 
soit en retrait des deux limites séparatives latérales, 

avec un retrait par rapport à la (ou les) limite(s) séparative(s) latérale(s) laissée(s) libre(s) au moins égal à 
5 mètres. Seuls les murs pignons peuvent être implantés en limités en limite séparative. 

b) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait de la limite de fond de parcelle, avec un retrait au moins égal à 4 mètres. 

c) Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libre 
d'implantation. 

d) La construction d'une annexe d'une surface inférieure ou égale à 30 m2, n'est soumise à aucune règle 
d'implantation par rapport aux limites séparatives, à l'exception des restrictions de l'article 7.1.e. 

e) Une annexe isolée par rapport à la construction principale à laquelle elle est liée devra prioritairement être 
implantée à l'arrière de la parcelle. Si la superficie ou la configuration de la parcelle ne permet pas une 
implantation à l'arrière du terrain, l'implantation d'une annexe est autorisée à l'avant du terrain. 

AU-7.2 -DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) L'implantation d'une piscine doit respecter un retrait au moins égal à 2mètres par rapport à toutes les 
limites séparatives (distance comptée à partir du bord extérieur de la piscine). 

b) Le long de la voie ferrée, toute construction doit être implantée en retrait des limites séparatives, avec 
un retrait au moins égal à 4 mètres. 

c) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter 
un recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Articule AU-8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même propriété 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une de l'autre, en 
respectant une distance entre elles au moins égale à 6 mètres. 

Les piscines doivent être implantées en retrait des autres constructions en respectant une distance au moins 
égale à 2mètres 

La construction d'une annexe, d'une surface inférieure ou égale à 30 m, doit s'implanter en retrait de 
2mètres au minimum par rapport à la piscine. Il n'y a pas de règles d'implantation pour les annexes par 
rapport aux autres constructions. 
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Article AU-9: Emprise au sol des constructions 

AU-9.2 -DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50 % de la superficie du terrain d'assiette du projet. 

AU-9.2 -DISPOSTIONS PARTICULIÈRES 

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
ferroviaire, implantées le long de la voie ferrée. 

Article AU-10 : Hauteur maximale de constructions 

La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux entrepris pour la réalisation 
du projet, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et 
d'intérêt collectif dans la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Dans le sous-secteur AUSl: 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 9 mètres mesurée à l'égout du toit à l'acrotère, et de 
12 mètres au faîtage. 

b) La construction d'annexes à une construction principale doit respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère, et 4,50 mètres au faîtage. 

Dans le sous-secteur AUS2 : 

a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 6 mètres mesurée à l'égout du toit ou de l'acrotère, et de 
8,5 mètres au faîtage. 

b) La construction d'annexes à une construction principale doit respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère, et 4,50 mètres au faîtage. 

Dans le sous-secteur AUS3 : 

Toute construction, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent respecter 
une hauteur maximale de 9 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère et de 12 mètres au faîtage. 

Dans le sous-secteur AUT : 

a) Les constructions principales, autre que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 6 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère et de 8,50 
mètres au faîtage. 

b) Les constructions d'annexes à une construction principale doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère et 4,50 mètres au faîtage. 
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Toutes les constructions édifiées en limite séparative doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres, sur une largeur minimale de 5 mètres. 

Article AU-11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

AU-11.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

L'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volume, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 

La construction d'annexe à une construction principale devra être implantée en arrière de parcelle, entre la 
construction principale et la limite séparative de fond de parcelle. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

AU-11.2- LES CONSTRUCTIONS DEVRONT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTE EN MATIÈRE DE: 

AU-11.2-1- FAÇADES 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 

Les couleurs pour les enduits seront exclusivement de teinte claire, en harmonie avec le paysage. 

Dans le cas de constructions en pierre, les joints doivent être de la teinte des pierres. 
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Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect soit d'une toiture terrasse, sous réserve 
que l'aspect général soit compatible avec le caractère des lieux avoisinants, soit d'une toiture dont les pentes 
seront supérieures à) 25 %. Des pentes plus faibles peuvent être autorisées pour les constructions annexes 
implantées isolément de la construction principale. 

Les toitures terrasse peuvent être combinées avec les toitures à pente. Dans ce cas, elles doivent être situées 
à un niveau inférieur à la couverture tuile. 
L'aspect des toitures à pentes devra être le suivant: 

tuiles « canal » ou aspect similaire de teinte terre cuite; ► tuiles plates (tuiles mécaniques dites « de Marseille» ou ardoises) ou d'aspect similaire, de teinte en 
harmonie avec les constructions avoisinantes, à l'exclusion des tuiles vernissées (bleues, blanches, 
etc.). 

Des matériaux différents peuvent être admis pour a couverture d'équipements publics constituant un signal 
urbain. Dans tous les cas, sont proscrits : 

► la tôle ondulée, zinguée ou non, peinte ou non, 
}> les plaques d'amiante-ciment. 

Les façades qui ne touchent pas les limites séparatives, hormis celles des constructions annexes d'une surface 
inférieure ou égale à 30 m2, devront présenter 50 cm minimum de débord de toit. 

Dans le cas de réfection ou d'extension de toiture, les matériaux utilisés devront être de même aspect que 
l'existant (s'ils ne sont pas proscrits dans le présent règlement), et observer les mêmes pentes. La couverture 
des constructions annexes sera également conçue avec des matériaux de même aspect que ceux employés 
en couverture de la construction principale. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires, 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclination, de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

AU-11.2-3 - CLOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 

L'implantation d'une clôture en limite d'emprise publique devra respecter l'alignement de la voie. 

En bordure des voies et entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser 
entre elles et avec leur environnement immédiat. En particulier, les murs de clôture assurant une continuité 
avec le bâti devront être enduits de la même couleur que la façade contiguë. 

Les clôtures ont une hauteur maximale : 
de 1,60 mètre en bordure des RD5 et RD1250, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son 
absence par rapport au bas-côté de la chaussée ; 
de 1,40 mètre en bordure des voies, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son absence par 
rapport au bas-côté de la chaussée ; 
de 1,80 mètre sur les limites séparatives, mesuré par rapport au terrain naturel. 
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Les murs pleins doivent être enduits ou peints sur toutes les faces. 

Sont interdits les clôtures en brande et canisse, et les brises-vue souples. Sont également interdits les clôtures 
de type claustras en bois en bordure des voies de circulation. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

AU-11.2-4 -- LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux, ainsi que 
les boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la clôture, 
un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, sans présenter de débord par rapport 
à l'espace public. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte des ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 

Article AU-12 : Stationnement 

AU-12.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement sont à la 
charge du pétitionnaire et doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour les travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de 
places de stationnement est exigé sur la base de la seule surface de plancher nouvellement créée à l'occasion 
de la réalisation du projet. 

Pour le changement de destination sans création de surface de plancher supplémentaire d'une construction 
existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de places est exigé en fonction de la nouvelle destination 
de la construction. 
Aucune place de stationnement n'est exigée en cas de réhabilitation d'une construction existante. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus en termes de destination est celle 
auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata de la surface de plancher de chaque destination de construction. 

56 



MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 

Amen e 3{{ sac> 
ID : 033-213305550-20210624-23_06_21_01-DE 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est d' skmrw reverrrvvr rire 
et dégagements. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un deux-roues est d'environ 1,5 m, espace de 
manœuvre compris. 

Pour les logements collectifs, au moins 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction 
sera dédié au stationnement, sauf au profit d'une surface affectée à un usage commercial ou de bureau. 
En dehors de l'emprise du bâtiment, les aires de stationnements seront perméables et végétalisées. 
Tout logement aura à minima une place de stationnement dédiée 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en application des dispositions ci-dessous. Le nombre 
sera arrondi à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure de 0,5, avec un minimum 
d'une place quelle que soit la surface réalisée. 

AU-12.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

AU-12.2.1 - Aires de stationnement pour les véhicules motorisés 

a) Constructions destinées à l'habitation : 

o Studio et Tl : 1 place de stationnement, 
o T2 et plus: 2 places de stationnement, 
o Logement locatif bénéficiant d'un prêt aidé de l'Etat: 1 place de stationnement. 

Dans le cas de logements collectifs, des aires de stationnement pour les deux roues doivent également être 
aménagées, avec 1 m2 minimum prévu par logement et une surface minimale de 5m. 

b) Constructions destinées aux bureaux: 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher, 
plus une place visiteur par tranche de 100 m' de surface de plancher entamée. 

c) Constructions destinées à l'artisanat : 1 place de stationnement pour les 50 premiers m2 de surface 
de plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m? de surface de plancher supplémentaire. 

d) Constructions destinées à l'artisanat : 1 place de stationnement pour les 50 premiers m surface de 
plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m2 surface de plancher supplémentaire. 

e) Constructions destinées à l'hébergement hôtelier : 1 place de stationnement par chambre. 

f) Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : nombre de places de 
stationnement déterminé en tenant compte de la nature, de la situation géographique, du 
regroupement et du type de fréquentation. 

AU-12.2.2 - Aires de stationnement pour les vélos 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après. 

• Constructions à destination d'habitation collective 
o 1 place par logement. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos, sécurisé, et 

facilement accessible depuis la rue. 
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• Constructions destinées aux commerces et à l'artisanat 

o 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de plancher entamée. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

o Pour tout commerce dont la surface de plancher est supérieure à 500 m2, les places de 
stationnement seront abritées. 

• Constructions destinées aux bureaux 
o 1 place pour 5 employés 
o Les aires de stationnement sont dotées de dispositifs permettant le stationnement couvert 

et sécurisé des vélos. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

• Constructions destinées à l'hébergement hôtelier 
o Le nombre de places de stationnement doit correspondre à 25% du nombre de chambres. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos et sécurisé. 

• Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
o 1 place pour 5 employés 
o A minima, 2 places visiteurs et 1 place visiteur supplémentaire par tranche de 100 m2 de 

plancher entamée. 
o Les aires de stationnement des employés doivent être dotées de dispositifs permettant le 

stationnement couvert et sécurisé des vélos. Ces aires peuvent être mutualisées si ces 
constructions sont distantes entre-elles de moins de 100 m. 

Article AU-13: Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

AU-13.1 - DISPOSITION GÉNÉRALES 

a) L'imposition des constructions doit respecter la végétation existante. Les plantations existantes doivent 
être maintenues, au maximum. Toutefois, en cas d'abattage d'arbre de haute tige rendu nécessaire par 
le projet ou l'opération, il doit être obligatoirement procédé au remplacement de plantations d'essences 
locales (chêne, noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

b) Les espaces de pleine terre doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur une 
superficie au moins égale à 30% de celle du terrain d'assiette du projet. 
Sont intégrés dans les espaces de pleine terre 30% de la surface des aires de stationnements perméables 
et végétalisées. 
Si le pétitionnaire est en mesure de justifier d'une meilleure perméabilité du procédé utilisé pour réaliser 
son aire de stationnement, le pourcentage d'espaces de pleine terre prendra en compte ladite surface 
perméable. 

c) Les nouvelles plantations doivent obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

d) Les opérations de plus de 3 logements doivent comporter des espaces libres d'une surface totale au 
moins égale à 10 % du terrain d'assiette de l'opération. Ces derniers doivent comporter pour moitié des 
espaces verts plantés, avec au moins un arbre de haute tige par tranche de 50 m? de terrain libre. 

e) Les aires de stationnement doivent être plantées d'au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 50m?. 
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Lorsque la surface de l'aire de stationnement excède 1000 m", des banteHHssrrmre sr rmrrerse 
doivent être aménagées en ses limites. 

AU-13.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

MODIFICATION N° 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

a) En secteur AUT, conformément au schéma de l'O.A.P. : 

► Les voies de desserte principales devront être bordées d'un alignement d'arbres, 
} Les crastes et les fossés existants devront être préservés. 

b) En secteur AUS, conformément au schéma de l'O.A.P. : 

► Les voies de desserte principales devront être bordées d'un alignement d'arbres, ► Le fossé existant devra être préservé. 

Article AU-14 : Coefficient d'occupation sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article AU-15: Obligations imposées aux constructions, travaux, Installations, aménagement, en matière 
d'infrastructures et de réseaux de communications électriques 

Non réglementé. 

Article AU-16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en matière 
d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques 

Non réglementé. 
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ZONE À VOCATION D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À URBANISER 
À COURT/MOYEN TERME 

one 
UI 

Article AUl-1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les constructions ou installations destinées : 
au commerce, 
à l'habitation, 
à l'hébergement hôtelier, 
à l'exploitation agricole ou forestière. 

Ainsi que: 
les constructions en sous-sol, 
les dépôts de véhicules, 
l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
l'aménagement d'un terrain de camping ou parc résidentiel de loisirs, 
l'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie supérieure 
à deux hectares. 

Article AUl-2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

a) Dans rensemble de la zone: 
Sont autorisées les constructions et installations sous réserve : 

de ne pas comporter de sous-sol, 
d'être adaptées aux contraintes du site (risque inondation par remontée de nappe), 
de la réalisation préalable du réseau d'assainissement d'eaux usées et des aménagements de gestion 
des eaux pluviales nécessaires à la zone, 
du respect de l'orientation d'aménagement et de programmation élaborée pour la zone. 

De surcroit: 
b) Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés sous réserve d'être nécessaires à l'exécution 

de travaux, installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

c) Au sein des zones de nuisances sonores (zone de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions 
règlementaires relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 

Article AUl-3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

AU!-3.1- ACCÈS 

AUE-3.1-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

60 



MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Envoyé en préfecture le 25/06/2021 

Reçu en préfecture le 25/06/2021 

Aman e [( sa> 
ID : 033-213305550-20210624-23 06 21 01-DE 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

Hors agglomération, aucun nouvel accès direct n'est autorisé sur la RD 1250. 

AU!-3.1-2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Conformément au schéma de l'O.A.P, la desserte de la zone se fera obligatoirement à l'Est par un accès sur 
la rue de la Station. 

AUE-3.2 - VOIRIE 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
aux contraintes du site, à l'approche et à la manœuvre des services de secours et de collecte des déchets, et 
aux opérations qu'elles doivent desservir. En particulier, en secteur soumis à un risque d'inondation par 
remontée de nappe, la chaussée devra être rehaussée par rapport au niveau du sol naturel. Elle devra, de 
plus, être conçue sur une structure réservoir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds puissent 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Les voies nouvelles doivent disposer d'une largeur de chaussée, hors stationnement : 
d'au moins 3,50 mètres pour les voies en sens unique, 
et d'au moins 5,5 mètres pour les voies à double sens de circulation. 

Article AUI-4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

AU!-4.1- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

AU!-4.2- EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
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De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d' eau/HTrse sr Harems 

AU1-4.3 -EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m2 imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à3l/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 

Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou au milieu 
naturel, le service gestionnaire peut prescrire au maître d'ouvrage, la mise en place de dispositifs spécifiques 
de prétraitement avant infiltration. 

Article AUl-5 : caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article AUl-6 : Implantation de constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

AU!-6.1 - DISPOSTIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantées en recul de la limite de l'emprise de la voie publique ou privée, avec un minimum de 6 mètres 
à partir de l'alignement. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libre 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

c) Les ouvrages en saillies, tels que les balcons, les loggias et les débords de toitures inférieurs à 0,5 mètre 
ne sont pas pris en compte pour l'application du présent article. 
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a) Le long de la RD 1250, dans les parties situées hors agglomération, les constructions doivent être 
implantées avec un recul minimal de 25 mètres par rapport à l'axe de la voie. 

b) Dans le cas d'une construction implantée le long de la voie ferrée, autre que nécessaire aux services 
publics ou d'intérêt collectif, celle-ci doit être implantée en recul de 4 mètres minimum, à partir de la 
limite de l'emprise publique. 

Article AUl-7: Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives 

AU!-7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait par rapport à toutes les limites séparatives, avec un retrait minimum de 4 mètres. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 

AUl-7.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) Le long de la voie ferrée, toute construction doit être implantée en retrait des limités séparatives, avec 
un retrait au moins égal à 4 mètres. 

b) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter 
un recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

Article AUl-8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une de l'autre 
avec une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la plus haute construction, sans que la distance 
ne puisse être inférieure à 4 mètres. La hauteur de la construction s'entend à l'égout du toit. 

Article AUl-9 : Emprise au sol des constructions 

AU-9.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50% de la superficie du terrain d'assiette du projet. 

AUl-9.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
ferroviaire, implantée le long de la voie ferrée. 
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a) Les constructions principales, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent respecter une hauteur maximale de 12 mètres mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère. 

b) La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux entrepris pour la 
réalisation du projet, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans 
le site. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Article AUl-11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

AUE-11.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

L'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volume, matériaux, 
teints). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

AUl-11.2- LES CONSTRUCTIONS DEVRONT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIÈRE DE : 

AUE-11.2-1 - FAÇADES 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 

L'enseigne de l'activité sera obligatoirement sur une ou plusieurs façades de la construction, sans jamais 
dépasser l'égout du toit ou l'acrotère. 

La conception des bâtiments à usage d'activités devra s'attacher à présenter une unité d'aspect et de 
matériaux. 
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Soit d'une toiture terrasse, sous réserve que l'aspect général soit compatible avec le caractère des 
lieux avoisinants et que les éventuels éléments techniques posés sur le toit soient intégrés dans le 
volume du bâtiment ou masqués par une paroi ; 
Soit d'une toiture dont les pentes seront supérieures à 25%. Des pentes plus faibles peuvent être 
autorisées pour les constructions annexes implantées isolément de la construction principale. 

Les toitures-terrasses pourront opportunément être végétalisées. 

Sont proscrits les panneaux imitant la tuile, et les bacs métalliques non peints présentant des brillances. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclination de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

AUE-11.2-3 - CLOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 
L'implantation d'une clôture en limite d'emprise devra respecter l'alignement de la voie. 

En bordure des voies et entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser 
entre elles et avec leur environnement immédiat. En particulier, les murs de clôture assurant une continuité 
avec le bâti devront être enduits de la même couleur que la façade contiguë. 

Les clôtures ont une hauteur maximale: 
De 1,80 mètre en bordure de RD 5 et RD 1250, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son 
absence par rapport au bas-côté de la chaussée, 
De 1,60 mètre en bordure des autres voies, mesuré par rapport à la bordure de trottoir ou en son absence 
par rapport au bas-côté de la chaussée, 
De 2 mètres sur les limites séparatives, mesuré par rapport au terrain naturel. 

Sur limite d'emprise publique, les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants : 

Mur maçonné ou enduit; les murs pleins doivent être enduits ou peints sur toutes les faces, 
Grillage de couleur sombre doublé d'une haie vive d'essences locales. 

Sur limites séparatives, les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants: 
Grillage de couleur sombre (types panneaux à mailles métalliques soudées sur poteaux métalliques 
assortis, ou grillage simple torsion sur profils en fer); 
Grillage de couleur sombre doublé d'une haie vive d'essences locales. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

AU!-11.2-4 - LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 

Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux ainsi que les 
boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte dans modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la 
clôture, un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, de façon à réduire leur impact 
visuel par un dispositif de type mure, panneau à claire-voie, haie compacte. 
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Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs --  
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 

Article AU!-12 : Stationnement 

AU!-12.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies publiques. Les aires de stationnement sont à la 
charge du pétitionnaire et doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet. 

Pour les travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de 
places de stationnement est exigé sur la base de la seule surface de plancher nouvellement créée à l'occasion 
de la réalisation du projet. 

Pour le changement de destination sans création de surface de plancher supplémentaire d'une construction 
existante à la date d'approbation du PLU, le nombre de places est exigé en fonction de la nouvelle destination 
de la construction. 

Aucune place de stationnement n'est exigée en cas de réhabilitation d'une construction existante. 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus en termes de destination est celle 
auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata de la surface de plancher de chaque destination de construction. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est d'environ 25 m,y compris les accès 
et dégagements. 

La surface à prendre en compte pour le stationnement d'un deux-roues est d'environ 1,5 m, espace de 
manœuvre compris. 

Pour les logements collectifs, au moins 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction 
sera dédié au stationnement, sauf au profit d'une surface affectée à un usage commercial ou de bureau. 
En dehors de l'emprise du bâtiment, les aires de stationnements seront perméables et végétalisées. 
Tout logement aura à minima une place de stationnement dédiée 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en application des dispositions ci-dessous. Le nombre 
sera arrondi à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure de 0,5, avec un minimum 
d'une place quelle que soit la surface réalisée. 

AU!-12.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 

AUE-12.2.1 - Aires de stationnement pour les véhicules motorisés 

Le nombre de places de stationnements à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après : 
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a) Constructions destinées à l'industrie : 1 place de stationnement par tranche de 100 m? de surface de 
plancher. 

b) Constructions destinées aux bureaux: 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher, plus 
une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher entamée. 

c) Constructions destinées à l'artisanat: 1 place de stationnement pour les 50 premiers m de surface de 
plancher, et une place visiteur par tranche de 100 m2 de surface de plancher supplémentaire. 

d) Constructions destinées au commerce : 1 place de stationnement par tranche de 50 m? de surface de 
plancher 

AU!-12.2.2 - Aires de stationnement pour les vélos 

Le nombre de places de stationnement à réaliser selon la destination des constructions est calculé par 
application des normes ci-après. 

• Constructions destinées aux commerces et à l'artisanat 
o 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de plancher entamée. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

o Pour tout commerce dont la surface de plancher est supérieure à 500 m2, les places de 
stationnement seront abritées. 

• Constructions destinées aux bureaux 
o 1 place pour 5 employés 
o Les aires de stationnement sont dotées de dispositifs permettant le stationnement couvert 

et sécurisé des vélos. 
o Pour les constructions distantes de moins de 50 m les unes des autres, possibilité de 

mutualiser les aires de stationnement, sans pour autant réduire le nombre de places de 
stationnement précédemment défini. 

• Constructions destinées à l'hébergement hôtelier 
o Le nombre de places de stationnement doit correspondre à 25 % du nombre de chambres. 
o Les surfaces sont aménagées sous forme de local de stationnement clos et sécurisé. 

• Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
o 1 place pour 5 employés 
o A minima, 2 places visiteurs et 1 place visiteur supplémentaire par tranche de 100 m? de 

plancher entamée. 
o Les aires de stationnement des employés doivent être dotées de dispositifs permettant le 

stationnement couvert et sécurisé des vélos. Ces aires peuvent être mutualisées si ces 
constructions sont distantes entre-elles de moins de 100 m. 

Article AUl-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

AU!-13.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) L'implantation des constructions doit respecter la végétation existante : 
Les fossés existants devront être préservés, 
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Les plantations existantes doivent être maintenues, au maximuni. routerors; en cas ramaage" 
d'arbre de haute tige rendu nécessaire par le projet ou l'opération, il doit être obligatoirement 
procédé au remplacement de plantations d'essences locales (chêne, noisetier, bouleau, saule, 
arbousier, etc.). 

b) Les espaces de pleine terre doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal soit sur 
la moitié de leur surface, soit sur une superficie au moins égale à 10 % de celle du terrain d'assiette du 
projet. Un soin particulier doit être apporté au traitement de la marge de recul entre le bâtiment et la 
voie publique. 

c) Les nouvelles plantations doivent obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

d) Conformément au schéma de l'O.A.P : 
les marges de retrait imposées à l'article AUI-7 doivent faire l'objet de plantations permettant 
d'assurer un écran végétal d'au moins 2 mètres de large, au sein duquel ne peuvent être intégrées 
des aires de stationnement; 
les limites de la zone donnant d'une part sur la rue de la Station et d'autre part sur la voie ferrée, 
devront bénéficier d'un écran végétal d'une bande de 12 à 15 mètres d'épaisseur permettant 
d'assurer un espace tampon. Aux abords immédiats de la canalisation électrique (servitude 14), la 
hauteur de ces plantations ne pourra excéder 1,50 m. 

e) Sauf impossibilité liée à la configuration du terrain, les aires de stockage et de manutention sont 
localisées prioritairement à l'arrière de la construction, non visibles depuis l'espace public. 

f) Les aires de stationnement d'une superficie supérieure à 100 m? doivent être plantées d'au moins 1 arbre 
de haute tige par tranche de 6 emplacements. 

Article AUl-14: Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article AUl-15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagement, en matière 
de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article AUl-16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagement, en matière 
d'infrastructures et réseaux électroniques 

Non règlementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
AGRICOLE 
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ZONE AGRICOLE 

Article A-1: Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes les constructions et installations non autorisées à l'article A-2 sont interdites. 

Les constructions en sous-sol sont interdites. 

Article A-2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Les constructions et installations nécessaires à l'activité agricole ou forestière, y compris les constructions à 
usage d'habitation et les installations classées pour environnement sont autorisées sous réserve qu'elles 
soient directement nécessaires à une exploitation agricole ou forestière présente dans la zone. De surcroit, 
au sein des zones de nuisances sonores (zone de bruit) telles que reportées au plan de zonage, les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve qu'elles respectent les dispositions réglementaires 
relatives à l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à la condition qu'elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou agricoles et des paysages. Et qu'elles ne 
soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur l'unité foncière 
sur laquelle elles sont implantées. 

Les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution de travaux, 
installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

L'implantation d'une caravane, résidence mobile, habitation légère de loisirs, à condition de ne pas constituer 
l'habitat permanent de ses utilisateurs, que son nombre soit limité à une unité sur l'ensemble de la propriété 
et qu'elle ne soit pas visible depuis l'espace public. 

Article A-3: conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre d'accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
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MODIFICATION N" 3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE MARCHEPRIME (33) 

Article A-4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

A-4.1- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute extension de construction existante qui, par sa 
destination, nécessite une utilisation d'eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif 
de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

A défaut de branchement possible sur le réseau d'adduction publique, il pourra être autorisé une desserte 
en eau par forage ou puits particulier, à condition que le pompage soit déclaré en Mairie et à l'ARS, 
conformément à la réglementation en vigueur, et qu'il ne constitue aucun risque de pollution vis-à-vis de la 
ressource. 

A-4.2- EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

A-4.3 - EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3 1/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
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Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrj+ rsrsrrsrvrevmie is' 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 

Toute installation agricole non soumise à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et 
de la loi sur l'eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l'importance et à 
la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

Article A-5: caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article A-6: Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

A-6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif doivent être 
implantées en recul de la voie publique, avec un minimum de 6 mètres à partir de l'alignement. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

A-6.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation de PLU, 
l'extension peut être réalisée en respectant la même implantation que celle de la construction existante. 

Article A- 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

A-7.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, doivent être 
implantées en retrait par rapport à toutes les limites séparatives, avec un retrait minimum de 15 mètres. 

b) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 

A-7.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) L'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU peut être réalisée en respectant 
la même implantation que celle de la construction existante. 

b) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter 
un recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 
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Non réglementé. 

Article A-9: Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article A-10: Hauteur maximale des constructions 

A-10.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La hauteur maximale des constructions nécessaires à l'exploitation agricole est fixée à 12 mètres mesurée à 
l'égout du toit ou à l'acrotère. La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux 
entrepris pour la réalisation du projet, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

A-10.2-DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension de constructions existantes à la date d'approbation du PLU, l'extension 
peut être réalisée dans le prolongement et le gabarit des volumes existants. 

Article A-11: Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

A-11.1- PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

L'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volumes, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
postiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d('une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

A-11.2- LES CONSTRUCTIONS DEVRONT RESPECTER LES PORESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIÈRE DE : 

A-11.2-1- FAÇADES 
Les différents murs des bâtiments, ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non depuis 
l'espace public, doivent présenter une unité d'aspect. 
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d' aspect et de matériaux. 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 

A-11.2-2-- TOITS ET COUVERTURES 
Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect d'une toiture dont les pentes seront 
supérieures à 25%. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires, 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclinaison, de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

A-11.2-3 - CLOTURES 
Les clôtures ont une hauteur maximale mesurée par rapport au terrain naturel : 

De 1,40 mètre en limite d'emprise publique, 
De 1,80 mètre sur les limites séparatives latérales ou de fond de parcelle. 

Les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants: 
Mur bahut surmonté ou non d'une grille, 
Grillage de couleur sombre, 
Haie végétale, éventuellement doublée d'un grillage. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un retrait 
au moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

A-11.2-4 - LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux ainsi que les 
boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la clôture, 
un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, sans présenter de débord par rapport 
à l'espace public. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte des ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 

Article A-12: Stationnement 

Non règlementé. 

Article A-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

Les crastes et les fossés existants doivent être préservés. 
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Article A-14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article A-15: Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements en matière de 
performances énergétiques t environnementales 

Non règlementé. 

Article A-16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements en matière 
d'infrastructures et de réseaux de communication électroniques 

Non règlementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NATURELLE 
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ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE 
1 

Une 

Article N-1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

a) Dans rensemble de la zone, est interdite toute construction ou installation non autorisée à l'article N-2. 
Les constructions en sous-sol sont interdites. 

b) Au sein du secteur Ns, toute construction ou installation nouvelle est strictement interdite, ainsi que 
tout remblai même inférieur à 400 m. 

Article N-2: Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Dans l'ensemble de la zone (N, Ne, Ncar, NL, Ne et Nh) hors secteur Ns : 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, sous réserve 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou agricoles et des paysages, 
et qu'elles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou forestière existante 
dans la zone, 
les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'exécution de travaux, 
installation ou aménagements d'une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone, 
la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs est autorisée lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment, 
la reconstruction à l'identique après sinistre d'un bâtiment existant à la date d'approbation du PLU, 
est autorisée à condition d'avoir été régulièrement édifié et d'avoir été détruit depuis moins de 10 
ans, 
les liaisons piétonnes, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, les annexes et piscines liées à une construction à usage d'habitation existante à la date 
d'approbation du présent PLU, sont autorisées sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des éléments de patrimoine identifiés au titre de l'article L.151-19 et L.151-23 du Code de 
l'Urbanisme et repérés au plan de zonage, 
au sein des secteurs concernés par les nuisances sonores (zones de bruit telles que reportées au plan 
de zonage), les constructions et installations admises dans la zone, sont autorisées sous réserve 
qu'elles respectent les dispositions réglementaires relatives à l'isolement acoustique des bâtiments, 
dans une bande de 15 mètres de part et d'autre des berges de la craste de Tagon et de tous les cours 
d'eau répertoriés au plan de zonage, les installations et constructions admises dans la zone sont 
autorisés sous réserve qu'elles soient nécessaires à l'entretien ou à l'usage des cours d'eaux. 
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les constructions et installations nécessaire à l'exploitation forestière, 
l'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU et destinée à l'habitation, 
sous réserve qu'elle soit limitée à: 

0 50 % pour une surface initiale inférieure ou égale à 100m, 
0 30 % de la surface initiale pour une surface initiale supérieure à 100 m, avec une limite en 

valeur absolue de 100 m2 d'extension. 
les annexes à une construction à usage d'habitation existante à la date d'approbation du PLU, sous 
réserve qu'elles n'excèdent pas 30 m2 de surface de plancher ou d'emprise au sol, 
l'implantation d'une piscine dès lorsqu'elle est liée à une construction à usage d'habitation existante 
à la date d'approbation du PLU, sous réserve de ne pas excéder un bassin de 50 m? et que la piscine 
soit implantée à une distance maximale de 20 mètres mesurée entre le bord extérieur de la piscine 
et la façade la plus proche de la construction principale située sur le terrain d'assiette. 

Uniquement au sein du secteur Nh : 

les constructions à usage d'habitation sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, 
l'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU et destinée à l'habitation, 
sous réserve qu'elle soit limitée à: 

0 50 % pour une surface initiale inférieure ou égale à 100m?, 

0 30 % de la surface initiale pour une surface initiale supérieure à 100 m, avec une limite en 
valeur absolue de 100 m2 d'extension. 

les annexes à une construction à usage d'habitation existante à la date d'approbation du PLU, sous 
réserve qu'elles n'excèdent pas 30 m2 de surface de plancher ou d'emprise au sol, 
l'implantation d'une piscine dès lorsqu'elle est liée à une construction à usage d'habitation existante 
à la date d'approbation du PLU, sous réserve de ne pas excéder un bassin de 50 m2 et que la psicine 
soit implantée à une distance maximale de 20 mètres mesurée entre le bord extérieur de la piscine 
et la façade la plus proche de la construction principale situé sur le terrain d'assiette. 

Uniquement au sein du secteur NL : 

Les constructions, installations ou aménagements nécessaires aux activités sportives et de loisirs et 
l'aménagement d'aire de jeux, sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

Uniquement au sein du secteur Ne : 

L'aménagement d'un camping sous réserve : 

de faire l'objet d'un aménagent d'ensemble, 
de l'application de l'Arrêté du 17 février 2014 relatif aux normes et à la procédure de classement des 
terrains de camping catégorie « aire naturelle », 
de présenter une densité maximale de 30 emplacements à l'hectare, 
de maintenir une couverture végétale importante à l'échelle de l'ensemble du terrain d'assiette du 
projet. 

Uniquement au sein du secteur Ne : 

Les constructions, installations et aménagements légers, à condition d'être nécessaires aux activités 
équestres présentes sur la zone et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
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Uniquement au sein du secteur Ncar : 

les affouillements et exhaussements du sol sous réserve d'être nécessaires à l'extraction de 
matériaux (sable), 
Les installations à usage industriel sous réserve d'être nécessaires à l'extraction de matériaux (sable). 

Article N-3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

N-3.1- ACCÈS 

N-3.1-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès direct, ou indirect lorsque celui-ci vaut servitude 
de passage, sur une voie existante ou à créer, publique ou privée et en état de viabilité. 

Le nombre des accès sur la voie publique peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation. 
Ainsi, les accès devront avoir la largeur minimale suivante sur toute la longueur du cheminement : ► 4,50 mètres pour desservir 1 logement, 

>> 5,50 mètres pour desservir 2 logements ou plus. 

Hors agglomération, aucun nouvel accès direct n'est autorisé sur la RD 1250. 

N-3-2- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
En secteur Ne, conformément au schéma de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (O.A.P), 
l'accès à la zone se fera obligatoirement par le chemin rural bordant le secteur concerné à l'Ouest et qui 
débouche sur la rue du Colonel Robert Picqué. 

N-3.2- VOIRIE 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
à l'approche et à la manœuvre des services de secours et de collecte des déchets, et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds puissent 
manœuvrer et faire demi-tour. 

Article N-4: Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

N-4.1- EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 

Toute construction ou installation nouvelle, ainsi que toute extension de construction existante qui, par sa 
destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau 
collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
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À défaut de branchement possible sur le réseau d'adduction publique, il pourra être autorisé une desserte 
en eau par forage ou puits particulier, à condition que le pompage soit déclaré en Mairie et à I' ARS, 
conformément à la règlementation en vigueur, et qu'il ne constitue aucun risque de pollution vis-à-vis de la 
ressource. 

N-4.2- EAUX USÉES 

Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d'assainissement 
collectif, lorsqu'il existe. Le raccordement au réseau collectif d'assainissement doit être réalisé à l'aide de 
canalisations souterraines. Les branchements au réseau public d'assainissement des eaux usées doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. Les collecteurs d'eaux usées ne doivent transporter que des eaux 
domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux vannes. 

En l'absence de ce réseau ou en attente de sa réalisation, les constructions ou installations nouvelles devront 
être dotées d'un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 
et à condition que la surface de la parcelle et la nature hydrogéologique du terrain le permettent. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à ne créer aucune nuisance. De plus, des dispositifs techniques 
devront être mis en place afin d'anticiper un éventuel raccordement futur au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'évacuation des eaux usées traitées (par une installation d'assainissement non collectif) ou non traitées est 
interdite dans le milieu superficiel (fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux). 
De même, les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et inversement. 

N-4.3 - EAUX PLUVIALES 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants, les 
eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures ... ) devront 
obligatoirement être infiltrées sur le terrain d'assiette du projet. 
Les ouvrages d'infiltration des eaux pluviales doivent avoir un volume suffisant pour stocker une pluie de 
50 litres/m2 imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d'une surverse et/ou d'un débit de fuite 
régulé à 3 1/s/ha vers un exutoire fonctionnel. 

En tout état de cause, les dispositifs proposés seront adaptés à la nature de la construction, à la topographie 
du terrain et à la nature du sous-sol (chaussée réservoir, fossé drainant, bassin, etc.). Les aménagements 
nécessaires au libre écoulement ou au traitement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire. 

Tous les cours d'eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, doivent être conservés à ciel ouvert sauf 
autorisation expresse du service gestionnaire. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. L'élévation de murs bahuts, de 
digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du 
service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer 
d'aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

Pour toutes nouvelles constructions, le seuil du bâti doit se situer à une cote de plus de 30 cm minimum par 
rapport au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie située au droit du terrain. 
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Article N-5: caractéristiques des terrains 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 

Article N-6: Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

N-6.1- DISPOSTIONS GÉNÉRALES 

a) Dans l'ensemble de la zone, hors secteur Nh, les constructions, autres que celles nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif, doivent être implantées en recul de la voie d'emprise publique, avec un 
minimum de 50 mètres à partir de l'alignement. 

b) En secteur Nh, les constructions, autre que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
doivent être implantées en recul de la limite de l'emprise de la voie publique ou privée, avec un minimum 
de 8 mètres et avec un recul minimum de 15 mètres de l'alignement des routes départementales. 

c) Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation. 

N-6.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) Une implantation différente de celle visée à l'article N-6.1 est imposée pour les constructions implantées 
hors agglomération le long de la RD 1250 : les constructions destinées à l'habitation doivent être 
implantées en recul minimal de 35 mètres de l'axe de la voie, et les autres constructions en recul de 
25 mètres de l'axe de la voie à partir de l'alignement. 

b) Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension d'une construction existante à la date d'approbation du PLU, 
l'extension peut être réalisée en respectant la même implantation que celle de la construction, existante. 

Article N-7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

N-7.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Dans l'ensemble de la zone, les constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, et les constructions annexes telles que définies dans les dispositions générales, doivent 
être implantées en retrait par rapport à toutes les limites séparatives, avec un retrait minimum de 
6mètres. 

b) Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont libres 
d'implantation, sous réserve d'en justifier le besoin et la bonne insertion dans le site. 

N-7.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a) L'extension d'une construction existante à la date d'approbation du présent PLU peut être réalisée en 
respectant la même implantation que celle de la construction existante. 

b) Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des constructions doit respecter un 
recul au moins égal à 4 mètres par rapport au bord du fossé ou de la craste. 
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Article N-8: Implantation des constructions les unes par rapport aux autre - -  

En secteur Nh, les constructions situées sur une même unité foncière doivent être implantées en retrait l'une 
de l'autre, en respectant une distance entre elles au moins égale à 6 mètres. 

En zone N, l'implantation d'une piscine doit respecter une distance maximale de 20 mètres mesurée entre 
le bord extérieur de la piscine et la façade de la construction principale sur le terrain d'assiette. 

En zone N, les piscines doivent être implantées en retrait des autres constructions en respectant une distance 
au moins égale à 2 mètres. 

En zone N, la construction d'une annexe, d'une surface inférieure ou égale à 30m?, doit s'implanter en retrait 
de 2 mètres au minimum par rapport aux piscines. Il n'y a pas de règles d'implantation pour ces annexes par 
rapport aux autres constructions. 

Article N-9: Emprise au sol des constructions 

En secteur Nh, l'emprise au sol maximale des constructions, y compris les annexes, est fixée à 10 % de la 
superficie totale du terrain d'assiette du projet. 

En secteur Ne, l'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie de l'ensemble du 
secteur. 

En secteur Ne et NL, l'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10 % de la superficie de 
l'ensemble du secteur. 

En secteur Ncar, l'emprise au sol maximale des constructions est fixée à 0,15 % de la superficie de l'ensemble 
du secteur. 

Au sein de la zone N, le long de la voie ferrée, l'emprise au sol des constructions n'est pas règlementée pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

Article N-10 : Hauteur maximale des constructions 

N-10.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Les nouvelles constructions, autres que celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et 
autres que celles nécessaires à l'exploitation forestière, doivent respecter une hauteur maximale de 
6 mètres mesurée à l'égout du toit ou à acrotère, et 8,50 mètres au faîtage. 

b) La hauteur maximale des constructions nécessaires à l'exploitation forestière est fixée à 12 mètres 
mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère. 

c) Les constructions d'annexes à une construction principale doivent respecter une hauteur maximale de 
3,50 mètres mesurée à l'égout du toit ou acrotère, et 4,50 m au faîtage. 

d) La hauteur maximale est calculée à partir du sol naturel existant avant travaux entrepris pour la 
réalisation du projet, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
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La hauteur n'est pas règlementée pour les constructions et installations néessaTes au Se7Tes pIÈIrs ' 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 
sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

N-10.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Lorsqu'il s'agit de travaux d'extension de constructions existantes à la date d'approbation du PLU, l'extension 
peut être réalisée dans le prolongement et dans le gabarit des volumes existants 

Article N-11 : Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords 

N-11.1- PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Conformément à l'article R.111-27 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si la constructions par sa situation, son architecture, sa 
dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites des paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

l'aspect des constructions nouvelles ainsi que des extensions ou réhabilitations de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur intégration dans le paysage naturel ou urbain (volume, matériaux, 
teintes). Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales, de même que les constructions annexes. 

Toute construction susceptible de porter atteinte à l'environnement peut être interdite, et en particulier tout 
pastiche d'architecture typique d'une autre région. 

De plus, à condition de s'intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d'une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l'énergie, 
peut être autorisé. 

N-11.2- LES CONSTRUCTIONS DEVRONT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES EN MATIÈRE DE : 

N-11.2-1 - FAÇADES 
Les différents murs des bâtiments, ou d'un ensemble de bâtiments, aveugle ou non, visibles ou non depuis 
l'espace public, doivent présenter une unité d'aspect. 

Les matériaux et couleurs employés pour les constructions doivent être choisi pour leur similitude d'aspect 
avec le caractère dominant des façades avoisinantes. Les façades en bois sont également autorisées. 

Les parements de façades de bâtiments annexes devront être en harmonie avec ceux des constructions 
principales. 

La conception des bâtiments forestiers annexes devra s'attacher, en fonction de leur affectation, à présenter 
une unité d'aspect et de matériaux. 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, béton, 
etc.) est interdit, les matériaux bruts doivent être enduits. 

N-11.2-2 - TOITS ET COUVERTURES 
Les toitures des constructions principales doivent présenter l'aspect d'une toiture dont les pentes seront 
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L'aspect des toitures à pentes devra être analogue au caractère dominant des constructions avoisinantes 
(aspect similaire à la tuile). La couverture des constructions annexes et des extensions de construction 
existante sera conçue avec un matériau de même aspect que ceux employés en couverture de la construction 
principale. 

Les façades, hormis celles des constructions annexes d'une surface inférieure ou égale à 30 m2, devront 
présenter 50 cm minimum de débord de toit. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires, 
doivent être installés dans le prolongement ou dans l'épaisseur de la toiture, selon le même angle 
d'inclinaison, de sorte à assurer leur intégration urbaine, notamment pour les vues depuis l'espace public. 

N-11.2-3 - CLOTURES 
Les clôtures doivent être conçues de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique 
(notamment en diminuant la visibilité aux sorties). 

Les clôtures anciennes seront maintenues et restaurées. En bordure des voies et entre les propriétés, les 
clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser entre elles et avec leur environnement immédiat. 

Les clôtures ont une hauteur maximale mesurée par rapport au terrain naturel : 
de 1,40 mètre en limite d'emprise publique, 
de 1,80 mètre sur les limites séparatives latérales ou en fond de parcelle. 

Les nouvelles clôtures devront consister en l'un ou l'autre des types suivants : 
Mur bahut surmonté ou non d'une grille, 
Grillage de couleur sombre, 
Haie végétale, éventuellement doublée d'un grillage. 

Dans le cas d'extensions de clôtures existantes dont les caractéristiques sont différentes de celles prescrites 
au précédent alinéa, des règles différentes seront admises, sous respect des caractéristiques de la clôture 
existante. 

Lorsqu'un fossé ou une craste valent limite séparative, l'implantation des clôtures doit respecter un recul au 
moins égal à 1 mètre par rapport au bord du fossé ou de la craste. 

N-11.2-4 - LOCAUX ANNEXES ET TECHNIQUES 
Les coffrets, câbles et compteurs nécessaires à la distribution et au fonctionnement des réseaux ainsi que les 
boîtes aux lettres doivent être soit encastrés dans le volume de la construction selon une logique de 
dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constructifs, soit intégrés dans la clôture, 
un muret technique, les piliers des portails ou la façade du bâtiment, sans présenter de débord par rapport 
à l'espace public. 

Le lieu de stockage des poubelles, les locaux prévus pour le stockage des bacs roulants de collecte d'ordures 
ménagères doivent être prévus dans la construction. Les locaux prévus pour les deux roues doivent 
également être intégrés dans le volume de la construction. 

Dans la mesure du possible, les bacs de récupération des eaux de pluie doivent être encastrés dans le volume 
de la construction ou enterrés. 
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Article N-12: Stationnement 

Non règlementé. 

Article N-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisirs, et plantations 

N-13.1 -DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) L'implantation des constructions doit respecter la végétation existante: 
les crastes et les fossés existants devront être préservés, 
les plantations existantes doivent être maintenues au maximum. Les constructions doivent être 
dissimulées par un masque végétal. 

b) Les nouvelles plantations doivent obligatoirement être réalisées avec des essences locales (chêne, 
noisetier, bouleau, saule, arbousier, etc.). 

c) Les boisements existants classés en espaces boisés classés au titre de l'article L113-1 du Code de 
l'Urbanisme devront être conservés. 

d) Les éléments paysagers identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme, et reportés 
comme tels aux documents graphiques du présent règlement, doivent être intégralement conservés. 

A ce titre, les constructions, les aménagements, les travaux réalisés sur un terrain concerné par une telle 
protection ou en limite de celui-ci, sont soumis à autorisation préalable et doivent être conçus pour garantir 
la préservation de ces ensembles paysagers. lis pourront être refusés si l'opération projetée nécessite 
l'abattage de sujets de qualité contribuant à la qualité paysagère du secteur. Toutefois, leur destruction 
partielle est admise dès lors qu'elle est compensée par des plantations restituant ou améliorant l'ambiance 
végétale initiale. 

N-13.2- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

En secteur Nh, toute construction nouvelle doit comporter des espaces de pleine terre dont la surface doit 
être au moins égale à 75 % du terrain d'assiette du projet. 
Sont intégrés dans les espaces de pleine terre 30 % de la surface des aires de stationnements perméables 
et végétalisées. 
Si le pétitionnaire est en mesure de justifier d'une meilleure perméabilité du procédé utilisé pour réaliser 
son aire de stationnement, le pourcentage d'espaces de pleine terre prendra en compte ladite surface 
perméable. 

En secteur Ne, un minimum de 60% de la superficie de l'ensemble du secteur devra être planté. 

Article N-14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

Supprimé au titre de la loi ALUR. 
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Article N-15 Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, --  
performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

Article-16: Obligations imposées aux constructions, travaux, installations, aménagements, en matière 
d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques. 

Non règlementé. 
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